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COMMUNAUTÉ URBAINE DE ~iONTRÉAL 

MOr,ffREAL URBAN COM?1iIUNffY 

ASSErv1BLÉE SPÉCIALE 

du 

Conseil de la 

COMMUNAUTÉ URBA!NE DE MONTRÉAL 

VENDREDI, 12 FÉVR!ER 1971 

à 15:00 HEURES 

AVIS DE CONVOCAT!ON 

1 

.,1 onsiear,. 

AI ontcéal, 5 f év âer 1971 j JI I 
1 1 

ll,1111· 

P . , b1, • renez i:Wls qu un~ assem tee specza.le 
:l l da CONSEIL est convoquée à la de-- 1·1 

d d 
,....,.-,)f:'{1r-A r:;-,~f':,r,7rrn---. ,!, 

man e u LulvL b 1..:,X.J?1...,u. 1. 11', pouc I j ! 
VENDREDI, DOUZJEZ./IE jour de /li 
FEVR.IER COURANT, à.15:00 HPU,.. !j! 
RPS· A -"' 1 ~ 11C> d1 r, -- ,-ç,.;z " n, ·t l~ 'i Il \.-'-' ' uaJL~ .a s~,l- ,U ... u:l.~-~· , .:;.. V •• o e 'j 

,1 j 

de Ville de lviontréal, efin de crendre en l l j 
• • j i 1 

considération les af,i:ain>s c:-apres sLvé- j l ! 
"" l, .., - - t: j 

, : 1 
! li cifiées: 
l 

··1r· 

! 

1 
t of tha 

Council of the 

MONTREAL URBAN COMMUNlTY i 

ffiHJAY, FEBRUARY 12, 197~ 

at 15:00 HOURS 1 

1 

!vîon.treal, February :>, 19ïI 

Sir: 

Take notice that a. special meeting of 
COUNCJL is called at the rfXfJ..test of 
f , V "·7 E(....,'T T'T'f,7 ~ t"·'"" "_;;" ,r;,y,m-,-, r> ,. 
JîJë .Lj.fl. -.,L;...{., v D vViv.11\1111. 1. cc, [Or 
FRIDA Y,. the T'f;VELFTH da.y ol · 
P ... 'Qn'"T;. DV. 1 ·· no 7-r-,- •nr, ~ .ë1...,i(U.Al-._.,. msta.nt, at_.::;:,./. rluUn:::>, 
• ,.. ,-. ·1 r, c· -"' r f m. t.tl.f: COi.tnCt.. .K_OOm, tty .H ad 0 

lvlon.trea( to consider the business here
after soecif icd : 

- "' :i.. 
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RAPPORTS DU COMITE 
EXÉCUTIF 

(Commission de Transport) 

Apwrobation de deux virements de crédits au 
budgef de !a Commission de Transport. 

{Métro) 

Règ ement autorisant un emprunt de $430,000,000 
pour a construction et l'équipement de lignes de 

-2-

métro. · 

l -3-

Vo,e d'un crédit de $430,000,000 pour la cons-
t. 1 t I' - · d 1· ,J - . truc ton e eqmpement e 1gnes ue metro. 

(Projets de règlements) 

CaisstJ: dZ: retraite uour les fonctionnaires de la 
Com.Jt'nauté urbai~e de J\1ontréa1, leurs veuves 
et leu}s t:nfants. 

-5~ 

REPORTS FROE/I THE EXECUTIVE 
C01VfMITTEE 

(T.ansit Commission) 

Approval of two transfers of credits to the bud
get of the Transit Commission. 

(Metr:o) 

By-law authorizing a loan of $430,000,000 for 
the construction and equipment of metro lic:es. 

Vote of a credit of $430,000,000 for the con
struction and equipment of metro lines. 

(Draft by-lawsj 

Retirement fond for civil servants of the Mont
real Urban Community, their ,.vidows and chiidren. 

Plan étabiissant l'intégration des services d'esti- Plan establish:ng the i!ltegrati0n of valuations 
matioÎ ~es .m1_mïcip2.~tés _d~ territoire de la Cam- departments of the territory of the Montreal Urban 

m~li~:i:~ea~~:.~=~:~
1

8. déjà modifié, con- -6- Co:::wt to By-law 8, ~œady amended. 
cerna. t le service d'évaluation. concerning the va!uations department. 

'1-1 ,ifi~::ations au ~èglen1ent 17 rziat'if aux prin,.., 
dpes, normes et modalités à suivre dans Ï« pré
oarati n des rôles d'évaluution des municipalités 

du ~eî-1 itoire de la C.U.~I. 

{.4.ppr.obation de projets d'actes) 

Apfrobation d'un projet d'entente: entre la 
Comai-unauté, la Ville de Montréal et les autres 
munictoaHtés du territoire de la Communauté con.-

1' cernaE.t la fourrdture de services de tr<1itement des 
donn.:::es. 

-7-

.g. 

2\ruendm~""lt te B;t-la:7v 17 concerning the pzin
ciples, standards and modalities to be followed in 
prepëring -valuation rolls of the municipalities of 
the M.U.C. territo:ry. 

( A .. pproua.l of dre.{t acts) 

Approval of a draft agree:ment among the 
Community, the City of Montreal and the other 
municipaHties of the territory concerning th~ sup
ply of data processing services. 
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Approbation d'un projet d'entente entre la 
Communauté ~t le gouvernement de la province 
de Québec dans le but de transporter les fonds 
accumulés au crédit des eaiployés dans k régime 
de retraite des fonctionnaires de la Communauté 
dar.s ie régime de la province, et ce, vice versa. 

-$-

-10 -

Approbatioa d'un projet d'acte de servitudes 
requises pour la construction et l'entretie:i d'un 
accès à 1a station de métro Sherbrooke reliant un 
.:::d.ifice sis à l'intersection des rues Sherorooke: et 
Berri. 

Approbation d'un projet d'acte de transport à 

1a Communautè da nail intervenu entre la Ville 
èe Montréal et MM. Fels et Goldin concernar.t 
la location d'espace au 410, rue Saint-Nicolas 
pour le service des estimations. 

(Police) 

-11 -

103 

AppmvaI of a draft agreement betwee.:1 the 
Community and the Government of the Province 
of Q1.:e:..>;2e to transfer the fonds accumufated to 
the credit of employees in the retirement plan of 
civil servants of the Community to the provincial 
plan and 1.ice versa. 

Approvcl of a draft of deed of servitudes re
quired for the construction and mainte11a1cce of 
an entrance to the Sherbrooke iietro station 
linking a !Y.!ilding 2t the intersection of Sherbr~oke 
and Berri streets. 

Appm-..ral of i draft of deed for the transfer 
to the Cœnmunly of the iease passed between 
the City of I!ifont~ea1 and Messrs. Fels and Go1àin 
concerning .the leasing of offic:e space at 410 
Saint-Nicolas St1eet for the valuat:on departmel!t. 

1 

1 

(Police) 

-12 - 1 

Règlement relatif au service de police de b By-law concerning the poiicy department of the 
Communauté urbaine de Montréal. Montreal Urban i Corrrr.unity. 

Modification au chapitre 84 des iois du Québec 
1969, :r-elat:ve au Conseil de Sécurité publique. 

-13- 1 

1 

Amendment toj chapter 84 cf Statuts of Q~eb~ 

l 969, C"iJa,ding r· Pebifc Secudty Conncil 

1 

4 . 1 

,#À, -·ü Al· ~7,1~1-
Sec,étafre-trésorie,, 1 

Secretary-T rea.surer. 
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RESOLU: 
137 

ASSEMBLEE SPECIALE 

tenue le VENDREDI 12 février 
1971 1 à 15:00 heures. 

SONT PRESENTS: monsieur le maire Jean Drapeau, président 
du Conseil, au fauteuil; 

Monsieur Lucien Saulnier, président du comité exécutif, le 
maire Dawson, vice-président du comité exécutif, les conseillers 
Lynch-Staunton, Drapeau et Lamarre, les maires Ryan, Laurin, 
Graham et Gariépy, le maire Desnoyers, vice-président du Conseil, 
les conseillers Sigouin, R. Desjardins, Robert, Gagné, Broek, Alie, 
Bonin, J.P. Marchand, Collette, Bellin, Parker, L. Leblanc, Bourdon, 
G. Lacoste, Anfossi, Roussille, Sauvé, Malouf, Chénier, Wise, J.C. 
Leblanc, P. Lacoste, Cloutier, Paris, Trottier, Laporte, Magnan, 
Girard, Collins, Luccisano, Martel et Rail, les maires Rivet, Benott, 
et Ouellet, M. J. Dinelle, délégué de Ville d'Anjou, les maires 
Chartier, Briggs, Dephoure, Smiley et Lalande, le conseiller Deakin, 
représentant le maire de Pointe-Claire, les maires Paquin, Dupuis, 
Patry, Moskovitch, Finlayson, Boyer, MacQueen, Des Marais 11, 
Ouellette et McEntyre. 

Les conseillers Niding,. Labelle, Angers, Guillet, LaRoche, 
Gagnon, Snyder, Cohen, Payette, Lasalle, Lorange, Masson, F. Des
jardins et G.E. Marchand, et le maire Boll ont également assisté à 
la présente séance à des phases ultérieures. 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

ORDRE DU JOUR 

A l'ouverture de l'assemblée, le maire McEntyre de la Cité de 
Westmount soulève une question de privilège, relative à certaines 
déclarations rapportées par la presse écrite et parlée, au sujet de 
son attitude à l'endroit du Conseil de la Communauté. 

Le président de l'assemblée n'ayant aucun document en main 
déclare l'incident clos. 

L'article l de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibé
ration le rapport suivant du comité exécutif: 

{Pour rapport voir C/E 22/1/71 R. 498) 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit adopté. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibé
ration le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport et règlement voir C/E 5/2/71 

Proposé par le maire Dawson, 
Appuyé par M. Lucien Saulnier, 

Que ledit rapport soit déposé aux. archives et que le Conseil 
procède à la lecture et à l'étude du projet de règlement qui y est 
annexé. 

R. 514) 
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VENDREDI, 12 février 1971. 

Et, un débat s'engageant et ladite motion étant mise aux voix, 
elle est adoptée et il est 

RESOLU :-1 en conséquence. 
138 

RESOLU:-
139 

RESOLU:-
140 

L'article 1 étant lu, et un débat s'engageant, il est agréé. 

Les articles 2, 3 et 4 étant lus, ils sont agréés. 

Proposé par le maire Dawson, 
Appuyé par M. Lucien Saulnier, 

Que ledit projet de règlement soit maintenant adopté. 

Et, un débat s'engageant et ladite motion étant mise aux voix, 
elle est adoptée et il est 

en conséquence. (Le maire Chartier de la Cité de La.chine dissident). 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibé
ration le rapport suivant du comité exécutif: 

( Pour rapport voir C/E 5 /2/71 

Proposé par le maire Dawson, 
Appuyé par M. Lucien Saulnier, 

Que ledit rapport soit adopté. 

R.515 

Et, un débat s'engageant et ladite motion étant mise aux voix, 
elle est adoptée et il est 

en conséquence. 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibé
ration le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport et règlement voir C/E 5/2/71 

Proposé par le maire Dawson, 
Appuyé par M. Lucien Saulnier, 

R.516 

Que ledit rapport soit déposé aux archives et que le conseil 
procède à la lecture et à l'étude du projet de règlement qui y est 
annexé. 

Et, un débat s'engageant, 

Proposé par le maire Ouellet de la Cité de 
Saint-Léonard, 

Appuyé par le maire DesMarais II de la 
Ville d'Outremont, 

Que ledit rapport et le projet de règlement qui y est annexé 
soit retourné au comité exécutif. 

Après certaines explications du président du comité exécutif 
les maires Ouellet et Des Marais II,rdu consentement unanime des 
membres présents, retirent leur motion. 

105 

Archives de la Ville de Montréal



106 

---·· --,-

1 

RESOLU:-

VENDREDI, 12 février 1971. 

A 17:45 heures ce jour, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Des Marais II, 

que ce conseil ajourne au MERCREDI, 17 février 1971, à 21:00 heures, 
pour continuer l'étude du présent ordre du jour. 

n~~ 
J:;~SIDENT. 

,~----------------------------
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/ 

COMMUNAUTÉ UR3tUME DE MOrrfREAL 

MONTREAL URBAN· COMMUNfîY 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE 

du 

Conseil de la 

C MMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

MERCR501. 17 FÉVRIER 1971 

à 20:00 HEURES 

.AViS DE CONVOCATION 

1WontréaL 12 février 1971 

Sir: 

REGULAR MEETING 

of the 

CouncU of the 

MONTREAL URBAN COMMUNITY 

WEDNESDAY, FEBRUARY 17, 1971 

at 20:00 HOURS 

NOTICE OF MEETING 

!Vlontreal, Febrnary 12, 1971 

Af onÎ'ieur, 

P · ' 1,[ ' , 1-- T l · · ti, · 1 ,. · ,: 
rrncz aurs qu une assemu ee regu.rere ' 1 roA[~l·1~~cn.1~Ltzc: c;J.aalltead· rbco9'~1.U.tc,:.'e .':'E•.ex~i~cguo~ 

du aoNSE!L est convoauée oar le - . iY • .:; n ~L -

COl\IITÉ EXÉCUTIF, s;lon z;s dis- i I T!VE COlVJlvIITTEE, according to 
posit1t·1 ns de l'article 1 du règlement 2 1 l the pro~isions o[ ~4.rticle 1 of ... By-Lai:-1 2 
~e !~ C:.:mmu::auté, _POU!' lvIE.1~Cl}.EDI, 1 of the GOmmumty lor: vVEDrJESDAY, 
ülx St:,PTlt:.,1\dP J0t.1r de Fbv RIER 111

1 the SEVEtvTEENTH day of FEBRU~ 
COiRA"l'lT, à 20.00 HEURES, dans j J 1 ARY instant, at 20:00 HOURS, in the 
la saf e du conseil, à l'hôtel de ville de 1 1 Council Room, City ,l-1.all of fi/Iontreal, 
lvioniréal, afin de prendre e'n considéra- ) j to consider the b•tsiness specified in the 
tion les a! f aires décrites dans l'ordre du 1 1 f ollowirzg order of the day : 
• 1 • ' 
7our ,muant : 
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ORDRE DTJ JOUI-{ 

RAPPORTS DU COMITE 
EXECUTIF 

(Projet de ri;glement) 

Modifications au règlement 1 de la Corporation 
de ~ontréal Métropolitaii-i, modifié par le règle
mentjl 5 de cette dernière, reiatif à un e.mprunt de 
$220 000. de ladite Corporation. · 

· ( Virement de crédit) 

-1 -

i -2-
Virrement d'un crédit de $31.400. du surplus au 

budg~t de la Communauté au surplus de la Cor
pora lion de IA"ontréal Métropolitain. 

· (lviotion) 
-3-

Maire J. A. Smiley, Ville de Kirkland 

1 

Priorité à être accordée au traitement des eaux 
usée de 1'I1e de Montréal. 

ORDER. O:B"' TliJ:~:: DPi-Y 
/ 

EXECUTIVE COMY.,HTTEE 
PJIPORTS 

(Draft by-Zaw) 

109 

Amendments to by-law 1 of the Montreal 
Metropolitan Corporation, amended by b:r--law 5 
of the latter, éonce:.,-nL.,g a 1oan of $220,000. of thë 
said Corporation. 

( Tnmsfer of Credit) 

Transfer of a CT,i;:dit of $31,4CO. from the surplus 
in füe budget of the. Community to the surplus of 
the 11:ontreal Metropolitan Corporation. 

{Motion) 

Mayor J. A. Smiley, City of Ki:--kland 

Priority to be give.,."1 to the treatment of used 
waters of the Island of Montreal. 

r~~~~~~ 
tl - Sec:re:tary-Trea:surer. 

1 

.. --------------·-r-·· -- --- ----·- --- --- ---·----- --.. ----- ----------------
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RESOLU:-
141 

RESOLU:-
142 

RESOLU:-
143 

ASSEMBLEE REGULIERE 

tenue le MERCREDI 17 février 
1971, à 20:00 heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Jean Drapeau, président 
du conseil, au fauteuil; 

Monsieur Lucien Saulnier, président du comité exécutif, le 
maire Dawson, vice-président du comité exécutif, les conseillers 
Niàing, Lynch-Staunton, Labelle, Drapeau et Lamarre, les maires 
Ryan, Laurin, Graham et Gariépy, le maire Desnoyers, vice-président 
du conseil,les conseillers Sigouin, R. Desjardins, LaRoche, Gagnon, 
Snyder, Cohen, Alie, Bonin, LaSalle, Marchand, Collette, Bellin, 
Lorange, Masson, L. Leblanc, Bourdon, Lacoste, Anfossi, R. Desjar
dins, Roussille, Sauvé, Malouf Chénier, Wise, G.E. Marchand , ' Cloutier, Paris, Trottier, Laporte, Magnan, Girard, Cbllins, Lucci-
sano, Martel et Rail, les maires, Rivet, Ouellet, Chartier, Briggs, 
Dephoure, Smiley;et Lalande, le conseiller Dea~in, représentant le 
maire de Pointe-Claire, les maires Dupuis, Patry, Moskovitch, 
Finlayson, MacQueen, DesMarais II, R. Ouellette et McEntyre. 

Les conseillers Angers, Guillet, Gagné, Parker et J.C. Leblanc 
et les maires Benoit et Paquin ont également assisté à cette séance 
à des phases ultérieures. 

0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0 

ORDRE DU JOUR 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en déli
bération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport et règlement voir C/E 16/1/71 - R.486) 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit déposé aux archives et que le conseil procède 
à la lecture et à l'étude du projet de règlement qui y est annexé. 

Les articles 1, 2, 3, 4 et 5 étant lus, ils sont agréés. 

Sur la propositiDn du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit projet de règlement soit maintenant adopté. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en déli
bération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 16/1/71 R.485) 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit adopté. 

Archives de la Ville de Montréal



1 

11 

11 

11 

RESOLU:-11 

144 i 
1 
11 

11 

~ 
la 

1 
,1 

1 
1 

MERCREDI 17 février 1971. 

MOTION 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu, le maire Smiley de 
la Ville de Kirkland, appu~~ par monsieur Lucien Saulnier, soumet la 
motion suivante: 

"Que la construction d'usines de traitement des eaux 
usées sur l'Ile de Montréal soit considérée, par le 
comité exécutif et le conseil, prioritaire à l'égard 
de tout autre projet d'immobilisation et que les fonds 
d'immobilisation disponibles servent à entreprendre ce 
projet sans plus tarder, et que le comité exécutif soit 
prié de faire rapport au conseil sur cette question 
dans les délais prévus par la loi. 11 • 

Et, un débat s'engageant et ladite motion étant mise aux voix, 
elle est adoptée et il est 

en conséquence. 

AVIS DE MOTION 

Le maire Dupuis de Sainte-Geneviève donne avis que lors de 
la prochaine assemblée da Conseil de la Communauté il soumettra la 
proposition suivante à l'effet de modifier les règles du Conseil 
de la Communauté Urbaine relatives à sa gouverne et à sa régie in
terne: 

"L'article 10 desdites règles est remplacé par le suivant: 

nLes membres occupent les sièges indiqués par le 
secrétaire. 

Cette attribution des sièges sera faite par ordre 
d'ancienneté pour tous les membres de l'assemblée 
qui composent le Conseil de la Communauté; les mem
bres du comité exécutif et le vice-président du 
conseil devront précéder les autres membres du con
seil. L'ancienneté sera déterminée d'après le nom
bre de mois durant lesquels le membre aura siégé 
comme maire ou conseiller d'une des municipalités 
du territoire de la Communauté. 11 • 

Toutes les affaires soumises au conseil étant expédiées, 
l'assemblée est close. 

111 
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114 
ASSEMBLEE SPECIALE AJOURNEE 

tenue le MERCREDI 17 février 
1971, à 21:00 heures. 

SONT PRESENTS: monsieur le maire Jean Drapeau, président 
du Conseil, au fauteuil; 

Moasieur Lucien Saulnier, président du comité exécutif, le 
mair~ Dawson, vice-président du comité exécutif, les conseillers 
Niding, Lynch-Staunton, Drapeau, Labelle et Lamarre, les maires Ryaa, 
Laurin, Graham et Gariépy, le maire Desnoyers, vice-président du Con
seil, les conseillers Angers, Sigouin, R. Desjardins, Guillet, LaRoche, 
Gagnon, Gagné, Cohen, Alie, Bonin, Lasalle, J.P. Marchand, Collette, 
Bellin, Parker, Masson, L. Leblanc, Bourdon, G. Lacoste, Anfossi, 
F. Desjardins, E. Roussille, A. Sauvé, Malouf, Chénier, Wise, J.C. 
Leblanc, G.E. Marchand, P. Lacoste, Cloutier, Lussier, Paris, Trottier, 
Laporte, Magnan, Girard, Collins, Luccisano, Martel et Rail, les 
maires Rivet, Benoit et Léo Ouellet, M. Dinelle, délégué de Ville 
d 1Anjou, les maires Chartier, Dephourè, Smiley, et Lalande, le 
conseiller Deakin, représemtant le maire de Pointe-Claire, les maires 
Boll, Faquin, Dupuis, Patry, Moskovitch, Fiùlayson, Boyer, MacQueen, 
Des Marais II, Réal Ouellette et McEatyre. 

Les conseillers Robert, Suyder, Fayette et Lorange ont éga
lement assisté à cette séance à des phases ultérieures. 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-

Le Conseil reprend l'étude de la motion du maire Dawson et 
de Monsieur Lucien Saulaier à l'effet de déposer aux archives le 
rapport du comité exécutif constituant l'article 4 de l'ordre du 
jour et de procéder à la lecture du projet de règlement qui y est 
annexé. 

suit: 

il est alors 

Proposé par M. le maire P. Des Marais II, 
Appuyé par M. le maire J.G. Chartier, 

que ledit rapport soit retourné au comité exécutif. 

Ladite motion étant mise aux voix, le Conseil se partage comme 

POUR:- les maires Benoit et Chartier, le conseiller Deakin, 
représentant le maire de Pointe-Claire, les maires 
Boll, Boyer, MacQueea, Des Marais II et McEntyre. 

CONTRE:- monsieur L. Saulnier, président du comité exécutif, les 
maires Dawson, et. Desnoyers, les conseillers Niding, Lynch
Staunton, Drapeau, Labelle et Lamarre, les maires Ryan, 
Laurin, Graham et Gariépy, les conseillers Angers, Si-
gouin, R. Desjardins, Robert, Guillet, LaRoche, Gagnon, 
Gagné, Snyder, Cohe~,Alie, Bonin, Lasalle, J.P. Marchand, 
Collette, Bellin, Parker, Lorange, Masson, L. Leblanc, 
Bourdon, G. Lacoste, Anfossi, F. Desjardins, Roussille, 
Sauvé, Malouf, Chéaier, Wise, J. c. Leblanc, G.E. Marchand, 
Cloutier, Lussier, Paris, Trottier, Laporte, Magnan, 
Girard, Collins, Luccisano, Martel et Rail, les maires 
Rivet et Léo Ouellet, M. Diaelle, délégué de Ville d'Anjou, 
les maires Briggs, Dephoure, Smiley, Lalande, Paquia, Dupuis, 
Patry, Moskovitch, Finlaysoa et Réal Ouellette et le maire 
Drapeau, président du conseil. 

La compilation du vote dolllRe le résultat suivant: 
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Voix admissibles des 
membres présent?: 

Voix requises pour 
l'adoption de la 
motion: 

Voix données en 
faveur: 

Montréal 

1,344 

672 

0 

Président du 
comité 
exécutif 

1 

0 

Ainsi, ladite motion est rejetée. 

Autres muni
cipalités 

377 

La motion du maire Dawson et de monsieur Lucien Saulnier étant 
alors mise aux voix, elle est adoptée et il est 

en conséquence. 

Les articles 1 à 9 inclusivement étant lus, ils sont agréés. 

L'article 10 étant lu, 

Proposé par le maire McEntyre, 
Appuyé par le maire Des Marais II, 

Que ledit article 10 soit modifié en remplaçant dans le 
deuxième paragraphe les mots 11le taux des prêts bancaires aux par
ticuliersff par les mots "3% au dessus du taux préférentiel des 
banques". 

, 

Et, un débat s'engageant, du consentement unanime des membres 
présents, les maires McEntyre et Des Marais II retirent leur motion. 

L'article 10 est alors agréé. 

L'article 11 étant lu, il est agréé. 

L'article 12 étant lu, il est 

Sur la proposition du maire McEntyre, 
Appuyée par le maire Des Marais II, 

que ledit article 12 soit modifié 

a) en ajoutant à la fin, dans la version française, les 
mots ndu Québecn; 

b) en remplaçant, dans la version anglaise, les mots 
11pension board" par les mots npension Board of Quebec 11 • 

L'article 12, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

Les articles 13 à 21 inclusivement, étant lus, ils sont 
agréés. 

L'article 22 étant lu, du consentement unanime des membres 
présents, la version anglaise du paragraphe 3 dudit article 22 est 
modifié en remplaçant le mot 11differed" par le mot "deferred11 et 
!li.es mots "article 20" par les mots "article 21 11 • 

Il est ensuite 
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Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, 

que ledit article 22 soit modifié en biffant dans le 2ième ?iin~a~,dti 
Jième paragrà:phe les mots,:."qui s'établit au total du montant des co
tisations versées et des intérêts accumulés à son crédit, tel que 
déterminé par le comité de gestion". 

L'article 22, tel qu'il:a été modifié, est alors agréé. 

L'article 23 étant lu, et un débat s'engageant, il est agréé. 

L'article 24 étant lu, il est agréé. 

L'article 25 étant lu, et, un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition du maire McEntyre, 
Appuyée par le maire Des Marais II, 

que. ledit à:tticle 25 soit remplacé par le suivant: 

"ARTICLE 25.- Un médecin nommé par le comité exécutif fait 
les examens médicaux jugés nécessaires et opportun dans l'appli
cation du présent règlement. La décision de ce médec:incest fi
nale sauf en ce qui concerne les prescriptions de l'article 26. 11 • 

L'arti·cle 25, tel qu'il a été remplacé, est alors agréé. 

L'article 26 étant lu, du consentement unanime des membres 
présents, il es.t mod:j.fié.:,c9mme_i.suit.: ~ :~: 

â) en remplaçant dans le premier et le deuxième paragraphe 
les mots 11 des médecins 11 par les mots 11du médecin"; 

b) en remplaçant dans le deuxième paragraphe les mots 
"Si ce médecin et ceux de la Communauté" par les m_ots 
"Si ce médecin et celui de la Comrnunautét1. 

L'article 26, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L'article 27 étant lu, et un débat s'engageaht, il est agréé. 

Les articles 28, 29, 30 et 31 étant lus, ils sont agréés. 

L'article 32 étant lu, il est 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, 

que ledit article 32 soit remplacé par le suivant: 

"ARTICLE 32.- Les fonctionnaires ou employés à l'emploi 
de la Ville de Montréal immédiatement avant leuntentrée au ser
vice de la Communauté ont droit de compter, pour les fins du 
présent règlement, les années passées au service de cette ville 
et de bénéficier pour ces années, de tous les avantages du pré
sent règlement, comme si ces années-avaient été passées au ser
vice de la Communauté, le tout sans avoir à débourser à cette 
fin, aucun montant qu'ils n'étaient pas tenus de verser à cette 
ville au moment de leur entrée au service de la Communauté. 11 • 

L'article 32, tel qu'il a été remplacé, est alors agréé. 
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Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, 

que le projet àe règlement présentement devant le conseil soit 
modifié en ajoutant l'article suivant: 

ARTICLE 33.- Sous réserve de l'article 32, dans le cas de 
tout fonctionnaire ou employé de la Communauté qui, immédiatement 
avant son entrée au service de la Communauté, était à l'emploi 
de la Corporation de Montréal Métropolitain, du gouvernement du 
Canada, du gouvernement du Québec, d'une municipalité du terri
toire de la Communauté, autre que la Ville de Montréal, de la 
Commission de Transport de Montréal ou de la Commission des 
services électriques de la Ville de Montréal, et dont les béné
fices accumulés à son crédit dans une caisse, un plan, ou un 
fonds administrés par l'un de ces employeurs, par l'un de ces 
employeurs et ses employés ou par un tiers pour le compte de 
ces personnes, ont été transférés à la présente Caisse, 

a) le Comité de gestion doit calculer le montant addi
tionnel s'il en est, que ce fonctionnaire ou employé 
devrait verser à la présente caisse, à titre d'ajus
tement, pour pouvoir compter pour les fins du présent 
règlement, les années passées au service d'un employeur 
prévu au présent article comme si ces années avaient 
été passées au service de la Communauté; à cette fin, 
le Comité de gestion doit tenir compte des bénéfices 
accumu~és à son crédit dans le régime auquel ce fonc
tionnaire ou employé adhérait, des droits et avanta
ges conférés par ce dernier par rapport à ceux qui 
sont conférés par le présent règlement, des ententes 
pouvant intervenir entre la Communauté et les em
ployeurs prévus au présent article et de tous autres 
facteurs susceptibles de modifier ces ajustements. 

Aucun fonctionnaire ou employé n'est tenu, pour béné
ficier du présent article, de payer quelque somme 
d'argent que ce soit en rqison d'un déficit actuariel 
initial ou courant, s'il en est, que son employeur 
était tenu de payer ou qu'il a été légalement exempté 
de payer par rapport avec le régime supplémentaire de 
cet employeur. La Communauté ne peut être appelée à 
débourser aucune cotisation ou contribution en rapport 
avec les années de service d'un fonctionnaire ou 
employé antérieures à son entrée au service de la 
Communauté. · 

b) à ces fins, le Comité de gestion doit permettre à ce 
fonctionnaire ou employé de payer, s'il le désire, 
les ajustements nécessaires, au comptant ou par ver
sements échelonnés sur une période d'au plus dix (10) 
ans, au choix de l'employé ou fonctionnaire, et cor
respondant au nombre d'années passées au service d'un 
employeur prévu au paragraphe a) que ce fonctionnaire 
ou employé veut compter pour les fins du présent 
règlement comme s'il avait été pendant ces années, 
au service de la Communauté. Advenant que la pension 
à laquelle cet employé ou fonctionnaire a droit de 
recevoir aux termes du présent règlement devienne 
payable pendant que des ajustements demeurent im
payés, le Comité de gestion est autorisé à déduire 
de cette pension ces ajustements impayés. 

···-- --· y-·· . 
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Tout employé ou fonctionnaire qui s'est prévalu du 
droit prévu au présent paragraphe et qui a payé les 
ajustements requis ou qui n'a aucun ajustement à 
payer en vertu du présent article, a droit de compter, 
pour les fins du présent règlement, en tout ou en par
tie, selon le cas, les années passées au service d'un 
employeur prévu au présent article et de Bénéficier 
pour ces années, de tous les avantages du présent 
règlement comme si ces années avaient été passées au 
service de la Communauté; 

c) si cet employé ou fonctionnaire choisit de ne pas 
acquitter les ajustements re~uis, s'il en est, il 
n'a droit de recevo-ir, pour la période de services 
rendus à ses employeurs antérieurs, que les montants 
et avantages conférés par la caisse, le plan ou fonds 
auquel il adhérait pendant la période de ces services; 

d) même si cet employé ou fonctionnaire n•a aucun ajus
tement à payer selon le paragraphe b) ci-dessus, il 
peut choisir de ne recevoir pour la période de ser
vices rendus à ses employeurs antérieurs, que les 
montants et avantages conférés par la caisse, le plan 
ou fonds auquel il adhérait pendant la période de ces 
services; 

e) toute décision du Comité de gestion rendue en vertu du 
présent article peut être revisée par la Régie des ren
tes du Québec. 

Dans le cas de tout fonctionnaire ou employé de la 
Communauté qui, immédiatement avant son entrée au service de la 
Communauté, était à l'emploi de la Corporation de Montréal 
Métropolitain, le comité exécutif peut, du consentement de ce 
fonctionnaire ou employé, l'exempter de l'application du pré
sent règlement pourvu que la Communauté et ce fonctionnaire 
ou employé èontinuent, le;,fonds' de· pe!1$ion -qui était applica
ble à ce fonctionnaire ou employé lors de son entrée à l'emploi 
de la Communauté. Dans ce cas, ce fonctionnaire ou employé ne 
bénéficie d'aucun avantage du présent règlement. 

L'article 33, tel qu'il a été ajouté, est alors agréé. 

L'article 33 du projet, maintenant article 34, étant lu, 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit article soit modifié en remplaçant les mots "au pre ... 
mierparagraphe de l'article 32n par les mots 11aux paragraphes 32 
et 39u. 

L'article 33, maintenant article 34, tel qu'il a été modi
fié, est alors agréé. 

L'article 34, maintenant article 35, étant lu, il est agréé. 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit projet· de règlement, tel qu'il a été modifié, soit 
maintenant adopté. 
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L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en déli
bération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport et règlement voir C/E 5/2/71 

Proposé par le maire Dawson, 
Appuyé par M. L. Saulnier 

R.517 

Que ledit rapport soit déposé aux archives et que le conseil 
procède à la lecture et à l'étude du projet de règlement qui y est 
annexé. 

Et, un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le conseiller Lynch-Staunton, 

que ce conseil ajourne au JEUDI 18 février 1971, à 20:00 heures, pour 
continuer l'étude du présent ordre du jour. 
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ASSEMBLEE SPECIALE AJOURNEE 

tenue le JEUDI 18 février 
1971, à 20:00 heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Jean Drapeau, président 
du conseil, au fauteuil; 

Monsieur Lucien Saulnier, président du comité exécutif, le 
maire Dawson, vice-président du comité exécutif, les conseillers 
Niding, Drapeau et Lamarre, les maires Ryan, Laurin, Graham et 
Gariépy, le maire Desnoyers, vice-président du conseil, les con
seillers Angers, Sigouin, R. Desjardins, Guillet, Gagnon, Gagné, 
Broek, Benin, J.P. Marchand Collette Bellin, Parker, Anfossi, ' , F. Desjardins, Sauvé, Malouf, Wise, J.C. Leblanc, G.E. Marchand, 
Cloutier, Paris, Laporte, Magnan, Girard, Collins, Luccisano et 
Rail, le.: maire: .Rivet, le conseiller Marchand, représentant le 
maire Benoit de la Cité de la Pointe-auz-Trembles, le maire Léo 
Ouellet, M. Dinelle, délégué de la Ville d'Anjou, les maires 
Chartier, Briggs, Smiley et Lalande, le conseiller Deakin, re
présent~nt le maire de la Ville de Pointe-Claire, les maires Ball, 
Faquin, Dupuis, Moskovitch, Finlayson, Boyer, MacQueen, Des Ma
rais II, Réal Ouellette et McEntyre. 

Les conseillers Lynch-Staunton Labelle, Robert Snyder 
' ' ' Fayette, Alie Lorange, Masson, L. Leblanc G. Lacoste, Roussille 

' ' ' Chénier, Lussier et Martel, et les maires Dephoure et Patry ont 
également assisté à la présente séance à des phases ultérieures. 

o-o-o-o-o-0-0-0-o 

Le conseil reprend l'étude de la motion du maire Dawson et 
de Monsieur Lucien Saulnier, président du comité exécutif, à l'effet 
de déposer aux archives le rapport du comité exécutif constituant 
l'article 5 de l'ordre du jour et de procéder à la lecture et à 
l'étude du projet de règlement qui y est annexé. 

Et, un débat s'engageant et ladite motion étant mise aux 
voix, elle est adoptée et il est 

en conséquence. 

Les articles 1 et 2 étant lus, ils sont agréés. 

L'article 3 étant lu, et un débat s'engageant, il est agréé. 

L'article 4 étant lu, et un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition du maire McEntyre, 
Appuyée par le maire Des Marais II, 

que ledit article 4 soit modifié en retranchant la dernière phrase 
qui se lit comme suit: 11L/i;inscription d'un nom sur cette liste ou 
l'émission d'y inscri~e un nom n'a pas pour effet de porter atteinte 
aux dispositions de l'article 3.tf. 

L'article 4, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L'article 5 étant lu, il est agréé. 
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JEUDI 18 février 1971. 

L'article 6 étant lu, il est 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, 

que le texte anglais de l'article 6 soit remplacé par le suivant: 

H6.- The assessors or civil servants mentioned in article 2 
shall be governed by the Retirement Fund of the Community and 
all the social benefits accumulated to the credit of an assessor 
or civil servant in a fund or plan administered by a municipal
ity or by a municipality and its employees or by a third party 
on behalf of such persans shall be transferable at the request 
of such assessor or civil servant who transfers to the employ 
of the Community, the whole under the conditions set by the 
Quebec retirement plan. 

However, no transferred assessor or civil servant may, 
with respect to the above social benefits ot:::Vl!lÏ::tiJi. respect to 
any other social benefits whatsoever, force a municipality or 
an agency administe~ing a pension plan to pay him, on the 
occasion os such transfer, any sum of money whatsoever which 
he could not have demanded of it if the transfer of the above 
assessors or civil servants had not taken place. 

The Community shall assume ne resulting actuarial 
fiefecit nor obligation, incurred by a municipality before the 
cqming into force of the present bylaw, with respect to are
tirement plan, a retirement fund or a pension fund of assessors 
or civil servants provided for in article 2. 

Subject to article 358 of the act in respect to the 
Montreal Urban Community, no municipalité shall be required to 
pay to the Community or to a third party any sum of money 
whatsoever in relation to a retirement plan, a retirement fund 
or a pension fund of assessors or civil servants transferred 
by virtue of th~ plan in which they participated at the coming 
into force of the present bylaw before such assessors or civil 
servants are entitled to draw a pension or retirement benefits 
by virtue of the plan in which they participated at the coming 
into force of the present bylaw and that the Community or such 
third party shall not themselves be called upon effectively to 
pay sums of money to such assessors or such civil servants 
with respect to the above plan. 

Days of sict leave accumulateà to the credit of an 
assessor or civil servant transferred by the present bylaw 
for reasons of services renderèd to a municipality shall 
remain credited to such assessor or civil servant; sick leave 
he may accumulate, as the case may be, after his transfer 
shall be added to the preceding leave. 

Effective wâth the coming into force of the present 
bylaw, the days during which such assessor or civil servant 
shall not work because of illness or social leave shall be 
deducted initiaily, if there is any, from that leave he has 
accumulated to his credit effective with such date; when such 
credit is exhausted, such days shall be deducted from those 
he accumulated while he was in the service of a municipality. 
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The days of sick leave still credited to such 
assessor or civil servant when he ceases to be in the 
service of the Community shall be paid him by the latter 
on the basis of the salary he received on leaving such 
service. 

When the Community pays funds to an assessor or civil 
servant by virtue of the present article, the municipality 
which employed such assessor or civil servant when the pre
sent bylaw came into force, shall, on request,,reimburse the 
Community a share of these funds corresponding to the number 
of days of sick leave accumulated before the coming into force 
of the present bylaw and which are still credited to such 
assessor or civil servant; such share is calculated on the 
basis of the salary received by such assessor or civil servant 
when he ceased to be in the employ of the municipality. 11 • 

L'article 6, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

Les articles 7 à 18 inclusivement étant lus, ils sont agréés. 

L'article 19 étant lu, et un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Ball, 

que ledit article 19 soit modifié en retranchant les mots 11ou qui 
sont à leur disposition". 

L'article 19, tel qu'il a été modifié, est alors agree. 

L'article 20 étant lu, il est agréé. 

L'article 21 étant lu, et un débat s'engageant, il est agréé. 

Les articles 22 et 23 étant lus, ils sont agréés. 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par ~~-.; Lucien Saulnier, il 

que ledit projet de règlement, tel qu'il a été modifié, soit 
maintenant adopté. (Les maires Desnoyers, Ball, MacQueen, Finlayson 
et Lée Ouellet dissidents). 

L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en déli
bération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport et règlementvoir C/E 5/2/71 - R.518 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit déposé aux archives et que le conseil procède 
à la lecture et à l'étude du projet de règlement qui y est annexé. 

L'article 1 étant lu, il est agréé. 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit projet de règlement soit maintenant adopté. 
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L'article 7 de l'ordr~ du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport et règlement voir C/E 5/2/71 - R.519 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit déposé aux archives et que le conseil pro
cède à la lecture et à l'étude du projet de règlement qui y est 
annexé. 

L'article 1 étant lu, et un débat s'engageant, ±1 est agréé. 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit projet de règlement soit maintenant adopté. 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en dé
libération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 5/2/71 R.520 

P:vop,osé par le maire Dawson, 
Appuyé par M. Lucien Saulnier, 

Que ledit rapport soit adopté. 

Et, un débat s'engageant et ladite motion étant mise aux voix, 
elle est adoptée et il est 

en conséquence. 

L'article 9 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comi_té exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 5/2/71 R.521 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit adopté. 

L'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 5/2/71 R.522 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit adopté. 

L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 5/2/71 R • .523 
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Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit adopté. 

L'article 12 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport et règlement voir C/E 5/2/71 

Proposé par M. Lucien Saulnier, 
Appuyé par le maire Laurin, 

R.524 

Que ledit rapport soit déposé aux archives et que le conseil 
procède à la lecture et à l'étude du projet de règlement qui y est 
annexé. 

Et, un débat s'engageant, 

Proposé par M. Lucien Saulnier, 
Appuyé par le conseiller Niding, 

Que ce conseil ajourne au ~"DREDî, 19 février 1971, à 
14:30 heures, pour continuer l'étude du présent ordre du jour. 

Et, un autre débat s'engageant, en amendement il est 

Proposé par le maire Léo Ouellet, 
Appuyé par le maire Boyer, 

Que ce conseil ajourne au LUNDI, 22 février 1971, à 20:00 
heures, pour continuer l'étude du présent ordre du jour. 

Et, un nouveau débat s'engageant, du consentement unanime 
des membres présents, les maires Léo Ouellet et Boyer retirent 
leur motion d'amendement. 

La motion de H. Lucien Saulnier et du conseiller Niding 
étant alors mise aux voix, elle est adoptée et il est 

en conséquence. 

/~~~ 0, President. 
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ASSEMBLEE SPECIALE AJOURNEE 

tenue le VENDREDI 19 février 
1971, à 14:30 heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Jean Drapeau, président 
du conseil, au fauteuil; 

Monsieur Lucien Saulnier, président du comité exécutif, le 
maire Dawson, vice-président du comité exécutif, les conseillers 
Niding, Lynch-Staunton et Drapeau, les maires Ryan, Laurin et 
Gariépy, le maire Desnoyers, vice-président du conseil, les con
seillers Sigouin, R. Desjardins, Gagnon, Gagné, Broek, J.P. Mar
chand, Collette, Bellin, L. Leblanc, G. Lacoste, Anfossi, F. Des
jardins, Sauvé, Malouf, Chénier, J.C. Leblanc, Cloutier, Paris, 
Trottier, Laporte, Magnan, Girard, Collins, Luccisano et Rail, le 
maire Rivet, le conseiller Roger Marchand, représentant le maire 
de la Cité de la Pointe-aux-Trembles, le maire Lée Ouellet, M. J. 
Dinelle, délégué de Ville d'Anjou, les maires Chartier, Briggs, 
Dephoure, Lalande, Bell, Faquin, Dupuis, Moskovitch, Finlayson, 
MacQueen, Des Marais II, Réal Ouellette et McEntyre. 

Les conseillers Labelle, Lamarre, Angers, Robert, Guillet, 
LaRoche, Snyder, Cohen, Alie, Benin, LaSalle, Parker, Lorange, 
Masson, Roussille, Wise, G.E. Marchand, Lussier et Martel, le con
seiller Deakin, représentant le maire de Pointe-Claire, et les 
maires Patry et Boyer ont également assisté à la présente séance 
à des phases ultérieures. 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

Le conseil reprend l'étude de la motion de Monsieur Lucien 
Saulnier,;:cpré.f?iè.eI,tt.i"dli::co.mité ëïxé:cfrl:iif, appuyée par le maire Laurin, 
à l'effet de déposer aux archives le rapport du comité exécutif 
constituant l'article 12 de l'ordre du jour et de procéder à la 
lecture et à l'étude du projet de règlement qui y est annexé. 

Et, un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ce conseil ajourne au LUNDI, 22 février 1971, à 20:00 heures, 
pour continuer l'étude du présent ordre du jour. 

~~~ C Président.if 
~~ 

Secretaire. t/ 
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RESOLU:-
169 

ASSEMBLEE SPECIALE AJOURNEE 

tenue le LUNDI, 22 février 
1971, à 20:00 heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Sarto Desnoyers, vice
président du conseil, au fauteuil; 

Monsieur Lucien Saulnier, président du comité exécutif, le 
maire Jean Drapeau, président du conseil, le maire Dawson, vice
président du comité exécutif, les conseillers Niding, Lynch-Staunton, 
Drapeau, Labelle et Lamarre, les maires Ryan, Laurin et Gariépy, les 
conseillers R. Desjardins, Robert, Broek, Alie, Benin, LaSalle, J.P. 
Marchand, Collette, L. Leblanc, Anfossi, F. Desjardins, Malouf, 
Chénier, Wise, G.E. Marchand, Paris, Laporte, Magnan, Moses, Collins, 
Luccisano et Martel, les maires Rivet, Benoit et Léo Ouellette, M. 
Jacques Dinelle, délégué de Ville d'Anjou, les maires Chartier, Briggs, 
Dephoure, Smiley et Lalande, le conseiller Deakin, représentant le 
maire de Pointe-Claire, les maires Boll, Dupuis, Finlayson, Boyer, 
HacQueen, Des Marais II, Réal Ouellet et McEntyre. 

Les conseillers Angers, Sigouin, Guillet, LaRoche, Gagnon, 
Gagné, Snyder, Cohen, Fayette, Bellin, Parker, Lorange, Masson, G. 
Lacoste, Roussille, J.C. Leblanc, P. Lacoste, Cloutier, Trottier, 
Girard et Rail, et les maires Graham, Paquin, Patry et Moskovitch 
ont également assisté à la présente séance à des phases ultérieures. 

o-0-0-0-o-o-o-o 

Le conseil reprend l'étude de la motion de Monsieur Lucien 
Saulnier, président du comité exécutif, appuyée par le maire Laurin, 
à l'effet de déposer aux archives le rapport du comité exécutif cons
tituant l'article 12 de l'ordre du jour et de procéder à la lecture 
et à l'étude du projet de règlement qui y est annexé. 

Et, un débat s'engageant, le maire Jean Drapeau, président du 
conseil, prend le fauteuil. 

Et, un autre débat s'engageant, il est 

Proposé par M. Lucien Saulnier, 
Appuyé par le conseiller Niding, 

Que ce conseil ajourne au MARDI, 23 février 1971, à 20:00 
heures, pour continuer l'étude du présent ordre du jour. 

Et, un autre débat s'engageant, du consentement unanime des 
membres présents, monsieur Saulnier et le conseiller Niding retirent 
leur motion. 

Il est alors 

que ce conseil 
pol continuer 

Sur la proposition du maire DesMarais II, 
Appuyée par le maire McEntyre, 

ajourne au ~,ARDI, 23 février 1971, à 
l 1 étude du présent ordre du jour. 

20:00 heures, 

L.ea..-!--t 0 ~ 
/\ Présiden • Secréf!t:.~ 
r 
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RESOLU:-
170 

RESOLU:-
171 

RESOLU:-
172 

ASSEMBLEE SPECIALE AJOURNEE 

tenue le MARDI, 23 février 
1971, à 20:00 heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Jean Drapeau, président 
du conseil, eu fauteuil; 

Monsieur Lucien Saulnier, président du comité exécutif, le 
maire Dawson, vice-président du comité exécutif, le conseiller 
Niding, les maires Ryan, Graham et Gariépy, le maire Desnoyers, 
vice-président du conseil, les conseillers Angers, Sigouin, R. 
Desjardins, LaRoche, Gagnon, Snyder, Cohen, Alie, Benin, LaSalle, 
Marchand, Collette, Parker, L. Leblanc, F. Desjardins, Sauvé, 
Malouf, Wise, J.C. Leblanc, Cloutier, Paris, Laporte, Magnan, 
Girard, Collins, Luccisano, Martel et Rail, le maire Rivet, M. J. 
Dinelle, délégué de Ville d'Anjou, les maires Chartier, Briggs, 
Dephoure et Smiley, le conseiller Deakin, représentant le maire de 
Pointe-Claire, les maires Dupuis, Patry, Moskovitch, Fin4ayson, 
Boyer, Des Marais II Ouellette, Réal, et McEntyre. 

' 
Les conseillers Lynch-Staunton, Drapeau, Labelle et Lamarre, 

le maire Laurin, les conseillers Robert, Guillet, Gagné, Payette, 
Bellin, Lorange, Masson, Lacoste, Anfossi, Roussille, Chénier, G.E. 
Merchand, P. Lâcoste, Trottier et Moses, le maire Benoit; le con
seiller Maurice Bouchard, représentant le maire de Saint-Léonard, 
les maires Lalande, Bell, Faquin et MacQueen ont également assisté 
à la présente séance à des phases ultérieures. 

o-o-0-0-0-o-o-o-o 

Le conseil reprend de nouveau l'étude de la motion de Mon
sieur Lucien Saulnier, président du comité exécutif, et du maire 
Laurin, à l'effet de déposer aux archives le rapport du comité exé,a,. · 
cutif constituant l'article 12 de l'ordre du four et de procéder à 
la lecture du projet de règlement qui y est annexé. 

Et, un débat s'engageant, ladite motion étant mise aux 
voix, elle est adoptée et il est 

en conséquence. 

L'article 1 étant lu, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire McEntyre, 

que l'étude de cet article soit différée. 

L'article 2 étant lu, il est agréé. 

Il est alors 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le conseiller Niding, 

que ce conseil ajourne au JEUDI, 25 février 1971, à 20:00 heures, 
pour continuer l'étude du présent ordre du jour. 

__ .--.~a-u~~ 
/ .·\... , "d~~ .. + (! 

1 ; .t-'resi ent .,J 
(_j 
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RESOLU:-
173 

RESOLU:-
174 

ASSEMBLEE SPECIALE AJOURNEE 

tenue le JEUDI, 25 février 
1971, à 20:00 heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Jean Drapeau, président 
du conseil, au fauteuil; 

Monsieur Lucien Saulnier, président du comité exécutif, le 
maire Dawson, vice-président du comité exécùtif, le conseiller 
Lynch-Staunton, les maires Ryan, Laurin et Graham, le maire 
Desnoyers, vice-président du conseil, les conseillers R. Des
jardins, Robert, La.Roche, Gagnon, Broek, Alie, Benin, J.P. 
Marchand, Collette, Parker, G. Lacoste, Anfossi, F. Desjardins, 

· Sauvé, Malouf, Wise, Cloutier, Trottier, La.porte, Magnan, Moses, 
Collins, Luccisano et Rail, le maire Benoit, M. Jacques Dinelle, 
délégué de Ville d'Anjou, les maires Chartier, Briggs, Dephoure, 
Smiley, Lalande, Boll, Paquin, Dupuis, Moskovitch, Finlayson, 
Boyer, MacQueen, Des Marais II, Réal Ouellette et McEntyre. 

Les conseillers Niding, Drapeau, Labelle, La.marre, Angers, 
Sigouin, Guillet, Gagné, Snyder, Cohen, Payette, La.Salle, Bellin, 
tmnange, Masson, L. Leblanc, Roussille, J.C. Leblanc, G.E. Mar
chand, Paris et Martel, le maire Rivet, le conseiller Deakin, 
représentant le maire de Pointe-Claire, et le maire Patry ont 
également assisté à la présente séance à des phases ultérieures. 

ORDRE DU JOUR 

Le conseil reprênd l'étude du projet de,règlement annexé au 
rapport du comité exécutif constituant l'article 12 de l'ordre du 
jour, 

Le conseil procède alors à la lecture de l'article 1 dudit 
projet de règlement qui avait été différée !ors de la séance du 
23 février 1971. 

L'article 1 étant lu, et un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 1 soit modifié en remplaçant dans le paragraphe 
b) les mots n1ors de l'adoptionu par les mots 1tà la date de l'en
trée en vigueur". 

Et, un nouveau débat s'engageant, il est 

Sur la proposition du maire McEntyre, 
Appuyée par le maire Des Marais II, 

que ledit article 1, tel qu'il a été modifié, soit de nouveau 
modifié en ajoutant après le paragraphe e) le paragraphe suivant: 

11f) "Directeur général~':; le directeur général du service 
de Polie& de la Communauté ur
baine de Montréal. 11. 

L'article 1, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L'article 3 étant lu, il est agréé. 

L'article 4 étant lu, il est agréé. 
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RESOLU:-
175 

RESOLU:-
176 

JEUDI 25 février 1971. 

L'article 5 étant lu, et un débat s'engageant," il est 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 5 soit modifié en retranchant les deuxième et 
troisième alinéas. 

L'article 5, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L'article 6 étant lu, et un débat s'engageant, du consente
ment unanime des membres présents, l'étude de cet article est 
différée. 

L'article 7 étant lu, et un débat s'engageant, il est agréé. 

L1 article 8 étant lu, et un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 8 soit modifié en remplaçant les mots 11au moment 
de l'adoptionn par les mots nà la date de l'entrée en vigueurn. 

L'article 8, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L'article 9 étant lu, et un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
·Appuyée par le maire Dawson, 

RESOLU:-, que ledit article 9 soit modifié en retranchant le second alinéa. 
177 

RESOLU:-
178 

RESOLU:-
179 

Et, un nouveau débat s 1 engageant, il est 

Sur la proposition du maire Finlayson, 
Appuyée par le conseiller Parker, 

que ledit article 9, tel qu'il a été modifié, soit de nouveau 
modifié en remplaçant dans le premier alinéa de la version an
glaise les mots 0 held the posts of policeman and firemann par 
les mots "held simultaneously the posta of policeman and 
firemann. 

L'article 9, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L'article 10 étant lu, il est agréé. 

L'article 11 étant lu, il est 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 11 soit modifié en remplaçant les mots n1ors 
de l 1adoption° par les mots n1ors de l'entrée en vigueur". 

' L'article 11, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L'article 12 étant lu, et un débat s 1 engageant, il est agréé. 

L'article 13 étant lu, il est 
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RESOLU:-
180 

RESOLU:-
181 

RESOLU:-
182 

RESOLU:-
183 

RESOLU:-
184 

RESOLU:-
185 

JEUDI 25 février 1971. 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 13 soit modifié en remplaçant le deuxième 
alinéa par le suivant: 

nAucun poste de police existant le 1er février 
1971 n'est fermé sans l'accord de la municipalité 
oa il est situé.". 

Et, un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le maire Bell, 

aue ledit article 13, tel qu'il a été modifié, soit de nouveau 
modifié en ajoutant,après le deuxième alinéa, l'alinéa suivant: 

"Cependant, dans la préparation du plan d'organi
sation prévu à l'article 6 du règlement, le directeur 
général peut suggérer des modifications aux disposi
tions du présent article.n. 

L'article 13, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L'article 14 étant lu, et un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 14 soit modifié en retranchant les mots 
net jusqu'à l'entrée en vigueur du régime prévu à·l•article 17u. 

L'article 14, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L'article 15 étant lu, il est agréé. 

L'article 16 étant lu, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 16 soit modifié en remplaçant les mots nau 
moment de l'adoptionn par les mots 11à la date de l'entrée en 
vigueur11 • 

L'article 16, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L'article 17 étant lu, et un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 17 soit modifié en remplaçant les mots 11avant 
le 1er janvier 1972. 11 par les mots "le tout, avant le 1er jan
vier 1972.n. 

Et;;rmici1eui:~au débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ce conseil ajourne au VENDREDI, 26 février 1971, à 00:05 heure;. 
pour continuer l'étude du présent ordre du jour • 

... rLQ-,~ u 
(L; · Président. 

1 
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ASSEMBLEE SPECIALE AJOURNEE 

tenue le VENDREDI 26 février 
1971, à 00:05 heure. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Jean Drapeau, président 
du conseil, au fauteuil; 

Monsieur Lucien Saulnier, président du comité exécutif, le 
maire Dawson, vice-président du comité exécutif, les conseillers 
Niding, Lynch-Staunton, Drapeau, Labelle et Lamarre, les maires 
Ryan, Laurin et Graham, le maire Desnoyers, vice-président du 
conseil, les conseillers Angers, Sigouin, R. Desjardins, Robert, 
Guillet, LaRoche, Gagnon, Gagné, Snyder, Cohen, Broek, Fayette, 
Benin, LaSalle, J.P. Marchand, Collette, Parker, Lorange, Masson, 
L. Leblanc, G. Lacoste, Anfossi, F. Desjardins, Roussille, Sauvé, 
Malouf, Wise, J.C. Leblanc, G.E. Marchand, Cloutier, Paris, 
Trottier, La.porte, Magnan, Moses, Collins, Luccisano, Martel et 
Rail, les maires Rivet et Benoit, M. Jacques Dinelle, délégué de 
Ville d'Anjou, les maires Chartier, Briggs, Dephoure, Smiley et 
Lalande, le conseiller Deakin, représentant le maire de Pointe
Claire, les maires Boll, Faquin, Dupuis, Moskovitch, Finlayson, 
Boyer, MacQueen, Des Marais II et McEntyre. 

ORDRE DU JOUR 

Le conseil reprend l 1 étude de l'article 17 du projet de 
règlement annexé au rapport du comité exécutif constituant 
l'article 12 de l'ordre du jour, qui avait été laissé en suspens 
lors de l'ajournement de la séance du 25 février 1971. 

Ledit article 17, tel qu'il a été modifié, étant alors 
mis aux voix, le conseil se partage comme suit: 

POUR:- Monsieur Lucien Saulnier, le maire Dawson, les con
seillers Niding, Lynch-Staunton, Drapeau, Labelle et 
Lamarre, les maires Ryan, Laurin, Graham et Desnoyers, 
les conseillers Angers, Sigouin, R. Desjardins, Ro
bert, Guillet, Lar.~oche, Gagnon, Gagné, Snyder, Cohen, 
Broek, Fayette, Bonin, La.Salle, J.P. Marchand, Col
lette, Parker, Lorange, Masson, L. Leblanc, G. La
coste, Anfossi, F. Desjardins, Roussille, Sauvé, 
Malouf, Wise, J.C. Leblanc, G.E. Marchand, Cloutier, 
Paris, Trottier, Laporte, Magnan, Moses, Collins, 
Luccisano, Martel et Rail, les maires Rivet et Be
noit, M. J. Dinelle, délégué, les maires Chartier, 
Briggs, Dephoure Lalande, Boll Faquin Dupuis 

, ' 1 , 

Moskovitch, Finlayson
1 

Boyer, MacQueen et Des 
Marais II,et le maire Jean Drapeau. 

CONTP.E:- le maire Smiley, le conseiller Deakin, représentant 
le maire de Pointe-Glaire, et le maire McEntyre. 

La compilation du vote donne le résultat suivant: 

Archives de la Ville de Montréal



RESOLU:-
186 

RESOLU:-
187 

VENDREDI 26 février 1971. 

Montréal 

Président 
du comité 
exécutif 

Autres 
municipalités 

Voix admissibles des 
membres présents: 

Voix requises pour 
l'adoption de la 
motion: 

Voix données en 
faveur: 

1260 

630 

1260 

1 609 

305 

1 

Ainsi, l'article 17, tel qu'il a été modifié, est agréé. 

L'article 18 étant lu, il est 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. L. Saulnier, 

que ledit article 18 soit modifié en remplaçant les mots nia date 
d'entrée en vigueur du présent règlementtt par les mots u1a date 
du transfert de son personneln. 

agréé. 

L'article 18, tel qu'il a été modifié, est alors 

L'article 19 étant lu, il est agréé. 

L'article 20 étant lu, et un débat s'engageant, 
(Le maire McEntyre dossident) • 

Il est alors 

Proposé par le maire McEntyre, 
Appuyé par le maire Des Marais II, 

agréé. 

il est 

Que ce conseil ajourne au MARDI 2 mars 1971, à 20:00 
heures, pour continuer l'étude du présent ordre du jour. 

Et, un débat s'engageant, du consentement unanime des 
membres présents, les maires McEntyre et Des Marais II retirent 
leur motion. 

L'article 21 étant . lui :iL,e~t agréé. 

L'article 22 étant lu, il est 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 22 soit remplacé par le suivant: 

n_A compter du 1er janvier 1972, les salaires et 
bénéfices sociaux des policiers et fonctionnaires men
tionnés à l'article 7 sont payés par la Com.munauté ou 
pour son compte et la Communauté doit inclure les som
mes nécessaires à ces paiements dans son budget de 
l'exercice financier 1972. 11 • 

L'article 22, tel qu'il a été remplacé, est alors agréé. 
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RESOLU:-
188 

RESOLU:-
189 

RESOLU:-
190 

RESOLU:-
191 

RESOLU:-
192 

VENDREDI 26 février 1971. 

L'article 23 étant lu, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 23 soit modifié en remplaçant dans le premier 
et le troisième aliné'7 les mots n1 1adoptionn par les mots 
n1,entrée en vigueurn. 

L'article 23, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L'article 24 étant lu, il est 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 24 soit modifié en retranchant le premier 
alinéa. 

L'article 24, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L'article 25 étant lu, et un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 25 soit modifié en ajoutant l'alinéa suivant: 

agréé. 

agréé. 

nville de Montréal 1515, voie Camilien-Houde11 • 

L'article 25, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L'article 26 étant lu, et un débat s'engageant,il est 

L'article 27 étant lu, et un débat s'engageant, il est 

L'article 28 étant lu, il est agréé. 

L'article 29 étant lu, il est agréé. 

L'article 30 étant lu, il est 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 30 soit modifié en remplaçant les mots 
ttl'adoptionn par les mots n1•entrée en vigueur". 

L'article 30, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L'article 31 étant lu, et un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition du maire Des Marais II, 
Appuyée par le maire McEntyre, 

que ledit article 31 soit modifié en remplaçant les mots nune 
protection policière adéquateu par les mots n1a meilleure pro
tection policièren. 

L'article 31, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 
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RESOLU:-
193 

RESOLU:-i 

194 ! 
! 

VENDREDI 26 février 1971. 

I,'article 32 étant lu, il est 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 32 soit remplacé par le suivant: 

nLe présent règlement, sauf quant à son article 6, 
entre en vigueur le 1er janvier 1972, sujet à l'approba
tion du lieutenant-gouverneur en Conseil et à sa publi
cation dans la Gazette Officielle du Québec. 

Quant à l'article 6, il entre en vigueur immédia
tement, sujet à la même approbation et à la même publi
cation, afin de permettre au Directeur général et aux 
directeurs adjoints des quatre ( 4) Di visions.; générales 
de préparer le plan d'organisation du Service prévu au 
dernier alinéa de l'article 6. 

L'article 32, tel qu'il a été remplacé, est alors agréé. 

Il est alors 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ce conseil ajourne au MARDI, 2 mars 1971, à 20:00 heures, 
pour continuer l'étude du présent ordre du jour. 
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RESOLU: 
195 

ASSEMBLEE SPECIALE AJOURNEE 

tenue le MARDI 2 mars 1971 
à 20:00 heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Jean Drapeau, président 
du conseil, au fauteuil; 

Monsieur Lucien Saulnier, président du comité exécutif, 
le maire Dawson, vice-président du comité exécutif, les conseillers 
Niding, Lynch-Staunton, Drapeau et Lamarre, les maires Ryan, Laurin, 
Graham et Gariépy, le maire Desnoyers, vice-président du conseil, 
les conseillers Angers, Sigouin, R. Desjardins, Robert, Guillet, 
LaRoche, Gagnon, Gagné, Broek, LaSalle, J.P. Marchand, Collette, 
Bellin, Lorange, Masson, L. Leblanc, G. Lacoste, Anfossi, F. Des
jardins, Sauvé, Malouf, Chénier, J.C. Leblanc, Lussier, Paris, 
Laporte, Magnan, Moses, Collins, Luccisano et Rail, le maire 
Rivet, le conseiller Jean Di Zazzo, représentant le maire de 
Saint-Léonard, M. Jacques Dinelle, :dé~gaénde.n.Ville d'Anjou, le 
cons.eiller Raymond Tessier, représentant le maire de Lachine, les 
maires Smiley et Lalande, le conseiller Deakin, représentant le 
maire de Pointe-Claire, les maires Bell, Dupuis, Patry, Moskovitch, 
Finlayson, Boyer, Des Marais II, Réal Ouellette et McEntyre. 

Les conseillers Labelle, Snyder, Cohen, Alie, Parker, 
Roussille, Wise, G.E. Marchand, P. Lacoste, Cloutier, Trottier, 
Girard et Martel, les maires Benoit et Faquin ont également assis
té à la présente séance à des phases ultérieures. 

ORDRE DU JOUR 

Le conseil reprend l'étude du projet de règlement annexé au 
rapport du comité exécutif constituant l 1article 12 de l'ordre du 
jour. 

Le conseil procède à l'étude de l'article 6 dudit projet de 
règlement qui aiait été différée lors de la séance du 25 février 
1971. 

Il est alors 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 6 soit remplacé par le suivant: 

n6.- Le directeur général est nommé par le Conseil 
de la Communauté, dans les trente (30) jours de l'entrée 
en vigueur du présent article. 

Quatre ( 4) Di:rrèetmonsz;générales sont créées, 
chacune relevant d'un Directeur adjoint responsable au 
Directeur général principalement des fonctions sui
vantes: 

a) LA DIRECTION DES OPEP.ATIONS 

Patrouille du territoire, prévention générale et spéciale, 
réponse aux appels; constats et enquêtes préliminaires sur 
les scènes de crime; contrôle des foules, police des mi
neures, service ambùlancier, planification et organisation 
de secours en cas de sinistre ou de désastre majeur: super
vision du personnel de circulation affecté dans les.divi
sions et districts; Code de la route; règlements de la 
circulation; croisées, traverses d'école, constats et en
quêtes d'accidèhts; prévention; moralité divisionnaire; 
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b) LA DIRECTION DE LA POLICE JUDICIAIRE 

Enquêtes sur les actes criminels; contrôle du crime orga
nisé, filature, service de renseignements ( 11Intelligence,); 

c) LA DIRECTION DU PERSONNEL 

Recrutement, sélection, formation, notation, évaluation 
et promotion des personnels policiers, fonctionnaires et 
auxiliaires pour les quatre (4) directions; contrats de 
travail; 

d) LA DIRECTION DES SERVICES ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES: 

Budget, achats, secrétariat, archives, communications, 
transport, identité, cours de détention, édifices, entre
tien. 

Un plan d'organisation du service comprenant l'échéan
cier des étapes à franchir pour compléter cette organisation 
doit être soumis au conseil au plus tard le 15 novembre 1971.n. 

Et, un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 6, tel qu'il a été remplacé, soit modifié en 
remplaçant dans le 2e paragraphe, dans l'alinéa c) et dans le 
titr.è .;de$ alinéas a), b), c) et d), le mot nDirection (:s)tt par 
le mot nnivision (s)tt. 

L'article 6, tel qu'il a été remplacé et modifié, est alors 
agréé. 

Du consentement unanime des membres présents, le conseil 
reconsidère les décisions prisss lors de la séance du 26 février 
1971, à l'effet d'agréer les articles 18 et 26 du projet de règle
ment présentement devant le conseil. 

Il est alors 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

de retirer la motion du maire Dawson appuyée par M. L. Saulnier 
à l'effet de modifier l'article 18 en remplaçant les mots nia 
date d'entrée en vigueur du présent règlementn par les mots 111a 
date du transfert de son personnel". 

L'article 18, est alors agréé. 

Il est ensuite 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que l'article 26 soit remplacé par le suivant: 

n26.- Les biens mobiliers appartenant aux municipalités 
et affectés exclusivement par celles-ci à leur corps de po
lice lors de l'entrée en vigueur du présent règlement de
viennent, à compter de cette date, la propriété de la 
Communauté.u. 

L'article 26, tel qu'il a été remplacé, est alors agréé. 

~-- -- -- ------------------- -----
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Propô.sé par M~ 'î,ucîen Saulnier, 
Appuyé par le maire Laurin, 

Que ledit projet de règlement, tel qu'il a été modifié, soit 
maintenant adopté. 

Et, un débat s'engageant, et ladite motion étant mise aux 
voix, le conseil se partage comme suit: 

POUR:- M. Lucien Saulnier, le maire Dawson, les conseillers 
Niding, Lynch-Staunton, Drapeau, Labelle et Lamarre, les 
maires Ryan, Laurin, Graham, Gariépy, les conseillers 
Angers, Sigouin, R. Desjardins Robert, Guillet, La.Roche, 

# ' Gagnon, Gagne, Cohen, Broek, La.Salle, J.P. Marchand, 
Collette, Bellin, F~rker, Lorange, Masson, L. Leblanc, 
G. Lacoste, Anfossi, F. Desjardins Roussille, Sauvé, 

' Malouf, Chénier, Wise, J.C. Leblanc, G.E. Marchand, 
Lussier, Paris, Laporte, Magnan, Moses, Collins, Lucci
sano, Martel et Rail, les maires Rivet et Benoit, g~ 
Jacques Dinelle, les maires Lalande, Boll, Faquin, 
Dupuis, Patry, Moskovitch et Réal Ouellette, le maire 
Drapeau, président du conseil. 

CONTRE:- le conseiller Di Zazzo, représentant le maire de Saint
Léonard, le maire Desnoyers, le conseiller Tessier, re
présentant le maire de Lachine, le maire Smiley, le con
seiller Deakin, représentant le maire de Pointe-Claire, 
les maires Finià.yson, Boyer, Des Marais II et McEntyre. 

La compilation du vote donne le résultant suivant: 

Voix admissibles des 
membres présents: 

Voix requises pour 
l'adoption de la 
motion: 

Voix données en 
faveur: 

Montréal 

1204 

602 

1204 

Président 
du comité 
exécutif 

1 

1 

Ainsi ladite motion est adoptée, et il est 

Autres 
municipalités 

709 

355 

422 

RESOLU:- en conséquence. 
199 

L'article 13 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 5/2/71 

Proposé par ieLucien Saulnier, 
Appuyé par le maire Dawson, 

Que ledit rapport soit adopté. 

Et, un débat s'engageant, il est 

Rés. no 525) 

Sur la proposition du maire Des Marais II, 
Appuyée par le maire McEntyre, 

RESOLU:- de remplacer par le suivant l'alinéa i du rapport du comité exécutif 
200 présentement devant le conseil: 
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"L'article 198 est remplacé par le suivant: 

n198.- Le Conseil de sécurité publique se compose 
de cinq (5).membres, dont un président. 11 • 

L1 aliaéa tel qu'il a été remplacé est alors agréé. 
Et, un autre débat s'engageant, 

Proposé par le maire Des Marais II, 
Appuyé par le maire McEntyre, 

Que le rapport du comité exécutif présentement devant le conseil 
soit modifié en remplaçant l'alinéa 2 par le suivant: 

0 L'article 199 est remplacé par le suivant: 

n199.- Trois (3) de ces membres, dont le président, 
sont nommés par le lieutenant-gouverneur en conseil. 

Le président est choisi parmi les juges des Sessions 
ou les juges de la Cour Provinciale, Les deux (2) 
autres membres nommés par le lieutenant-gouverneur 
en conseil ne doivent avoir.occupé aucun poste 
électif au cours des trois (3) dernières années 
et une fois nommés ils ne peuvent être à l~emploi 
d'une municipalité. 

Aucun membre du Conseil de sécurité ne doit être 
membre d'un corps policier. 

Le Conseil de la Commç.nauté nomme, parmi ses mem
bres qui ne siègent pas au comité exécutif, une 
personne comme membre du Conseil de sécurité. La 
durée du mandat de ce membre est de deux (2) ans. 

Si le membre désigné par le Conseil pour remplir 
un terme est l'un des conseillers de la ville de 
Montréal, son remplaçant doit être choisi parmi 
les maires des autres municipalités. Le successeur 
de tout membre du Conseil de sécurité choisi parmi 
les maires des municipalités autres que la ville 
de Montréal doit être un conseiller de la ville de 
Montréal. 

Le président du comité exécutif de la Communauté 
est d'office membre du Conseil de sécurité. 

Tous les membres du Conseil de sécurité, sauf 
son président, servent à temps partiel.tt. 

Et, un nouveau débat s'engageant, 

Proposé en sous-amendement par M. Lucien 
Saulnier, 

Appuyé par le maire Ryan et le conseiller 
Sigouin, 

Que ledit rapport soit modifié en remplaçant l'alinéa 2 
par le suivant: 

"L'article 199 est remplacé par le suivant: 

11199.- Le président est nommé par le lieutenant
gouverneur en conseil et choisi parmi les juges 
des Sessions ou les juges de la Cour Provinciale. 
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Les quatre (4) autres membres sont également 
nommés par le lieutenant-gouverneur en conseil, 
dont deux sur la recommandation du Conseil de 
la Communauté urbaine de Montréal. Ils ne 
doivent avoir occupé aucun poste électif au 
cours des trois (3) dernières années. Une fois 
nommés ils ne peuvent être à l'emploi d'une 
municipalité. 

Tous les membres du Conseil de sécurité, sauf 
son président, servent à temps partiel. 

Ledit sous-amendement étant mis aux voix, le Conseil se 
partage comme suit: 

POUR:- Monsieur Lucien Saulnier, le maire Dawson, les conseil
lers Niding, Lynch-Staunton, Drapeau, Labelle et Lamarre, 
les maires Ryan, Laurin, Graham, Gariépy et Desnoyers, 
les conseillers Angers, Sigouin R. Desjardins Robert, 

, ' ' Guillet, 1.a.Roche~ Gagnon, Gagne, Snyder Cohen, Broek, 
. ' Alie 1 Marcnand J.P., Collette, Bellin, Parker, Lorange, 

Masson, L. Leblanc, G. Lacoste, Anfossi, F. Desjardins, 
Roussille, Sauvé, Malouf, Chénier, Wise, J.C. Leblanc, 
G.E. Marchand, P. Lacoste, Cloutier Lussier, Paris, 
Trottier,. Laporte, Magnan, Moses, Girard, Collins, 
Luccisano, Martel et Rail, les maires Lalande, Paquin, 
Dupuis, Patry et Jean Drapeau, président du conseil. 

CONTRE:- les maires Rivet et Benoit, le conseiller Di za.zzo, 
représentant le maire de Saint-Léonard, M. Jacques 
Dinelle, délégué de Ville d'Anjou, le conseiller Tessier, 
représentant le maire de Lachine, les maires Briggs et 
Smiley, le conseiller Deakin, représentant le maire de 
Pointe-Claire, les maires Boll, Moskovitch, Finlayson, 
Boyer, Des Marais II, Réal Ouellette et McEntyre. 

La compilation du vote donne le résultat suivant: 

Voix admissibles des 
membres présents: 

Voix requises pour 
l'adoption de la 
motion: 

Voix données 
en faveur: 

Montréal 

1344 

672 

1344 

Président 
du comité 
exécutif 

l 

1 

Ainsi, le sous-amendement est rejeté. 

Autres muni
cipalités 

728 

364 

326 

L'amendement des maires Des Marais II et McEntyre étant alors 
mis aux voix, le conseil se partage comme suit: 

POUR:- les maires Dàwsôn,' ·.Lauri.Ii~: .,Graham,, .Dès.noyers, Rivet et-
:eenoit: lé ëonse.iller :::Di '."'.Z;i[ZZÔ; r:epréséntânt _le ,maire . de ' 
Saint-Léonard.~ :·M. Jaccquef? Dinelle, délégué de Ville 
d'Anjou, le conseiller Tessier, représentant le maire de 
Lachine, les maires Briggs et Smiley, le conseiller 
Deakin, représentant le maire de Pointe-Claire, les mai
res Boll Dupuis Moskovitch, Finlayson Boyer Des 

. ., ' ' ' Marais II, Réal Ouellette et McEntyre. 
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CONTRE:- Monsieur Lucien Saulnier, les conseillers Niding, Lynch
Staunton Drapeau, Labelle et Lamarre, les maires Ryan 
et Gariépy, les conseillers Angers, Sigouin, R. Desjar
dins, Robert, Guillet, LaRoche, Gagnon, Gagné, Snyder, 
Cohen, Broek, Alie, LaSalle, J.P. Marchand, Collette, 
Bellin, Parker, Lorange Masson, L. Leblanc, G. Lacoste, 
Anfossi, F. Desjardins, 'Roussille Sauvé, Malouf, Chénier, 

' Wise, J.C. Leblanc G.E. Marchand P. Lacoste, Cloutier, 
Lussier, Paris, Tr~ttier La.porte; Magnan, Moses Girard, , ' Collins, Luccisano, Martel et Rail, les maires Lalande, 
Faquin et Patry, le maire Drapeau, président du conseil. 

Du consentement unanime des membres présents, le maire Dupuis 
retire son vote en faveur de la motion et vote contre la motion. 

La compilation du vote donne le résultat suivant: 

Voix admissibles des 
membres présents: 

Voix requises pour 
l'adoption de la 
motion: 

Voix données en 
faveur: 

Montréal 

1372 

686 

0 

Président 
du comité 
exécutif. 

l 

0 

Autres mu
nicipalités 

728 

364 

511 

Ainsi, l 1 amendement est rejeté. 

Et, un nouveau débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par les maires Dawson et Des Marais II, 

que le rapport du comité exécutif présentement devant le conseil soit 
modifié en retranchant les alinéas 2 à 7 inclusivement. 

Il est alors 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit rapport, tel qu'il a été modifié, soit maintenant adopté. 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, 
l'assemblée est close. 

.. 
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COMMUNAUTi: URB.AJNE DE MONTRÉAL 
: ·, -t ,.. '-0~ • 

· .... ! . 
__ ·MONTREAL URBAN COMMUNiT'( :?<;. ·':'.L .. .. ,. 

·. ASSEMBLÉE ·SPÉCIALE SPECIAL MEETING 

du of the 

Conseil de la 

COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

J!::UDI, 25 MARS .1971 

à 20:00 HEURES ': · 1 . ~ ... 

AVIS DE CONVOCATION 

1 Montréal, 19 mars 1971, 

J
onsieur, 

.Prenez avis qu'une assemblée spéciale· 
d CONSEIL est convoquée à la de
m{tnde du COMITE EXECUTIF, pour 
JEUDI, VINGT-CINQUIEME jour 
d~ MARS COURANT, à 20:00 HEU
RES. dans la salle du conseit à l'hôtel 
de.1 Ville de Montt:éat afin de prendre en 1 

considération les affaires ci-après spé- 1 
ci, iées: 1 

! 

Counciï of the 

MONTREAL URBAN COMMUNlTY 

. THURSDAY, MARCH 25, 19ï1 

at 20:00 HOURS 
. . 

NOTICE OF MEETING 

lvlontreal, March 19, 1971 

Sir: 

Take notice t!zat a special meeting of 
COUNCIL is called at the request of 
the EXECUTIVE COMMITTEE, for 
THURSDAY, the TWE1'lTY-FIFTFI 
day of MARCH instant, at 20:00 
HOURS, in the Council Room, City 
Hall of lvfontreal, to consider the business 
hereafter specified : 

'· 
L....-~ . ..:. 
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RAPPORTS DU COMITÉ 
B}ŒCUTIF 

( Commission de transport) 

Atprobation du règlement no 6 de la Commis
sion çle transport autorisant un emprunt de $4,450,-
000 ~our la construction du garage Legendre. 

( Bureau de transport métropolitain) 

-1 -

-2-

Aiprobation d'un projet de bail par lequel !a 
Com6unauté loue de la Corporation du Gaz 
métrhpolitain, aux fins du Bureau de transport 
métrppolitain, une partie de son édifice portant: 
le numéro 1717, rue du Havre. 

(Modifications à la loi) 

Pr~jet· ·de modifications au chapitre 84 des lois 
du ïuébec 1969, déjà modifié. 

-3-

REPORTS OF TRE EXECUTIVE 
COMMITTEE 

(Transit Commission) 

151 

Approval of By-law No. 6 of the Transit 
Commission authorizing a Joan of $4,450,000 for 
the construction of the Legendre Garage. 

(Metropolitan Transit Bureau) 

ApprovaI of a draft of lease by which the 
Community rents fr9m the Metropolitan Gas 
Corporation, for the purposes of the Metropolitan 
Transit Bureau, part of its buiiding bearing No. 
1717 Havre Street. · 

. (Amendments to the Act) 

Draft of amendments to Chapter 84 of the 
Statutes of Quebec 1969, already amended. 

Secrétaire-trésorier. 
Secretary-Treasurer. 

L ... ...: 
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563-910 
308 

C. f. 240-249 

RESOLU:-
204 

RESOLU:-
205 

ASSEMBLEE SPECIALE 

tenue le JEUDI, 25 mars 
1971, à 20:00 heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Jean Drapeau, président du 
conseil, au fauteuil; 

Monsieur Lucien Saulnier, président du comité exécutif, le 
conseiller R.R. Desaulniers, représentant le maire de Ville Mont
Royal, les conseillers Niding, Lynch-Staunton, Drapeau, La.belle 
et La.marre, les maires Ryan, Laurin et Graham, le maire Desnoyers, 
vice-président du conseil, les conseillers Angers, Sigouin, R. 
Desjardins, LaRoche, Ga.gnon, Gagné, Cohen, Broek, Alie, Bonin, 
Lasalle, J.P. Marchand, Cillette, Parker, Lorange, L. Leblanc, 
Bourdon, Anfossi, F. Desjardins, Roussille, Malouf, Wise, G.E. 
Marchand, Cloutier, Lussier, Paris, Trottier, La.porte, Magnan, 
Moses, Girard, Collins, Luccisano, Martel et Rail, les maires 
Rivet, Benoit et Ouellet, L., M. Jacques Dinelle, délégué de 
Ville d'Anjou, les maires Chartier et Briggs, le conseiller Frank 
A. Quinn, représentant le maire de Dollard-des-Ormeaux, les maires 
Smiley et Lalande, le conseiller Deakin, représentant le maire de 
Pointe-Claire, les maires Bell, Paquin, Dupuis, Burgess, Finlayson, 
Boyer, Macqueen, R. Ouellette et McEntyre. 

Les conseillers Robert, Snyder, Payette, Bellin, Masson, G. 
Lacoste, J.C. Leblanc et Cloutier, et les maires Patry et Des 
:Marais II ont également assisté à la présente séance à des phases 
ultérieures. 

Le maire Robidas de la Ville de·Longueuil assiste également à 
cette séance. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en déli
bération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E du 1/3/1971 - Rés.543) 

Sur la proposition du conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par Monsieur Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit adopté. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en déli
bération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E du 17/3/1971 - Rés. 563) 

Sur la proposition du conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par Monsieur Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit adopté. 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en déli
bération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport et modifications voir C/E du 17/3/1971 - R~s. 564) 

Sur ià proposition du conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par Monsieur I.ucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit déposé aux archives et que le conseil procède 
à l'étude des modifications à la loi de la Communauté urbaine de 
Montréal qui y sont annexées. 
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Le conseil procède en conséquence à l'étude des modifications 
à la loi article par article. 

L'article à l'effet de modifier l'article 28 étant lu, et un 
débat s'engageant, il est agréé. 

L'article à l'effet de remplacer l'article 29 étant lu, il 
est agréé. 

L'article à l'effet de remplacer l'article 32 étant lu, il 
est agréé. 

L'article à l'effet de modifier l'article 42 étant lu, et 
un débat s'engageant, du consentement unanime des membres présents, 
l'étude de cet article est suspendue. 

L'article à l'effet de modifier l'article 45 étant lu, et un 
débat s'engageant, il est agréé. (Le maire Chartier dissident). 

L'article à l'effet de remplacer l'article 48 étant lu, et 
un débat s'engageant, 

Proposé par le maire Chartier, 
Appuyé par le maire Desnoyers, 

Q.ue lêd±tiattiaJ:e soit modifié en remplaçant les mots 1tsept 
jours11 par les mots "dix joursn et les mots tttrois jours" par les 
mots "sept 'joursn. 

Et, un nouveau débat s'engageant, du consentement unanime des 
membres présents les maires Chartier et Desnoyers retirent leur motion. 

Et un autre débat s'engageant, 

Proposé par le maire Deshoyers, 
Appuyé par M. Lucien Saulnier, 

Que ledit article soit biffé du projet de modifications. 

Et, un nouveau débat s•engageant, du consentement unanime des 
membres présents, l'étude de cette motion est suspendue. 

L'article à l'effet de modifier l'article 56 étant lu, et un 
débat s'engageant, il est agréé. 

L'article à l'effet de modifier l 1article 58 étant lu, et 
un débat s'engageant, il est agréé. 

L'article à l'effet de remplacer l•article 90 étant lu, il 
est agréé. 

L'article à l'effet de remplacer l'article 111 étant lu, il 
est agréé. 

L'article à l'effet de remplacer l'article 119 étant lu, il 
est agréé. 

L'article à l'effet de remplacer l'article 120 étant lu, et 
un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le conseiller Lynch-Staunton, 

que ledit article soit modifié en ajoutant dans l'alinéa b) 
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RESOLU:-
207 

RESOLU:-
208 

JEUDI 25 mars 1971. 

a) après les mots "l'estimation séparée de chaque 
lot 11 les mots net de chaque bâtimentn; 

b) dans la version anglaise, après les mots ttsuch 
lotsn les mots rrand buildingsn. 

Lédit:article, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L'article à l'effet de remplacer l'article 121 étant lu, 
il est 

Sur la proposition du conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par Monsieur Lucien Saulnier, 

que ledit article soit modifié en retranchant dans la 8e ligne du 
paragraphe d) la virgule tt, 11 après les mots tthauts fournauxt1 et en 
remplaçant dans la lOe ligne du même paragraphe avant les mots 
ttles ci ternesn la. virgule n, n par le mot ttetr1 • 

Ledit article, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L'article à l'effet de remplacer l'article 122 étant lu, il 
est agréé. 

L'article à l'effet de remplacer l'article 123 étant lu, et 
un débat s'engageant, il est agréé. (Le maire McEntyre dissident 
et le conseiller F. Desjardins dissident quant au paragraphe j). 

L'article à l•effet de remplacer l'article 124 étant lu, 
il est agréé. 

L'article à l'effet de remplacer l'article 125 étant lu, 
il est agréé. 

L'article à l'effet de remplacer l'article 126 étant lu, et 
un débat s'engageant, du consentement unanime des membres présents, 
l'étude de cettarticle est suspendue. 

AA23:30 HEURES, ce jour, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le conseiller Niding, 

que ce conseil ajourne au VENDREDI 26 mars 1971, à 13:00 heures, 
pour continuer l'étude du présent ordre du jour. 

n . ....€~CU-'\_ /~----~~ u 
/ / Président. 

1 ! 

l------------------------------------------------------

i 

1 
1-
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RESOLU:-
209 

ASSEMBLEE SPECIALE AJOURNEE 

tenue VENDREDI 26 mars 
1971, à 13:00 heures. 

SONT PRES:&IIJTS: Monsieur le maire Jean Drapeau, président du 
conseil, au fauteuil; 

Monsieur Lucien saulnier, président du comité exécutif, le 
conseiller R.R. Desaulniers, représentant le maire de Ville Mont
Royal, les conseillers Niding, Lynch-Staunton, Labelle et Lamarre, 
les maires J..aurin et Graham, le maire Desnoyers, vice-président du 
conseil, les conseillers Angers, R. Desjardins, LaRoche, Gagnon, 
Gagné, Broek, Alie, Bellin, Masson, Leblanc, Bourdon, Ânfossi, Ma
louf, P. Lacoste, Cloutier, Paris, La.porte, Moses, Girard et Lucci
sano, le maire Benoit, M. Jacques Dinelle, délégué de Ville ' 
d'Anjou, le maire Chartier, le conseiller Frank A. Quinn, repré
sentant de maire de Dollard-des-Ormeaux, le maire Smiley, le con
seiller Deakin, représentant le maire de Pointe-Claire, les maires 
Boll, Dupuis, Patry, Moskovitch, Finlayson, MacQueen, R. Ouellette 
et McEntyre. 

Les conseillers Drapeau, Sigouin, Robert, Snyder, Cohen, 
Bonin, LaSalle, J.P. Marchand, Collette, Parker, L~range, G. La
coste, F. Desjardins, Roussille, Wise, J.C. Leblanc, G.E. Marchand, 
Lussier, Magnan, Collins, Martel et Rail et les maires Ryan, Rivet, 
L. Ouellet, Briggs, Paquin et Des Marais II ont également assisté 
à la présente séance à des phases ultérieures. 

Le maire Robidas de la Ville de Longueuil assiste également à 
cette séance. 

ORDRE DU JOUR 

Le conseil reprend l'étude, article par articlet des modifi
cations à la loi de la Communauté urbaine de Montréal. 

L'article à l'effet de remplacer l'article 127 étant lu, et 
un débat s'engageant, il est agréé. (Le conseiller Deakin, repré
sentant le maire de Pointe-Claire, dissident). 

L'article à l'effet de remplacer l'article 128 étant lu, et 
un débat s'engageant, du consentement unanime des membres présents, 
ledit article est modifié en retranchant; dans le premier puragra
phe les mots nqu 1ils estimentn • 

Ledit article, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. (Le 
conseiller Deakin, représentant le maire de Pointe-Claire, et les 
maires Finlay-son et MacQueen dissidents). 

L'article à l'effet de remplacer l'article 129 étant lu, et 
un débat s'engageant, il est agréé. (Le conseiller Deakin, repré
sentant le maire de .Pointe-Claire, dissident). 

L'article à l'effet de remplacer l'article 130 étant lu, et 
un débat s'engageant, il est agréé. 

L'article à l'effet de remplacer l'article 131 étant lu, et 
un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition du conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par Monsieur Lucien Saulnier, 

que ledit article soit modifié en remplaçant au début du 3ième 
paragraphe les mots nie conmiissaire publie dès que déposés" par 
les mots Hle commissaire déposen. 
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VENDREDI 26 mars 1971. 

Et, un nouveau débat s'engageant ledit article 131, tel 
qu'il a été modifié, est alors agréé. èLe maire Desnoyers et le 
conseiller Deakin, représentant le maire de Pointe-Claire, dissi
dents). 

L'article à l'effet de remplacer l'article 132 étant lu, il 
est agréé. (Le conseiller Deak.in, représentant le maire de Pcinte
Claire, dissident). 

L'article à l'effet de remplacer l'article 133 étant lu, il 
est agréé. (Le conseiller Quinn, représentant le maire de Dollard
des-Ormeaux, et le conseiller Deakin, représentant le maire de 
Pointe-Claire, dissidents). 

L'article à l'effet de remplacer l'article 134 étant lu, et 
un débat s'engageant, il est agréé. (Le conseiller Deakin, repré
sentant le maire de Pointe-Claire, dissident). 

L'article à l'effet de remplacer l'article 135 étant lu, il 
est agréé. (Le conseiller Deakin, représentant le maire de Pointe
Claire, dissident). 

L'article à l 1 effet de remplacer l'article 136 étant lu, du 
consentement unanime des membres présents, l'étude de cet article 
est ·différée. 

L'article 
est agréé. 

L'article 
est agréé .. 

L'article 
est agréé. 

à l'effet de remplacer l'article 150 étant lu, il 

à l'effet de modifier l'article 172 étant lu, il 

à l'effet de modifier l'article 173 étant lu, il 

L'article à l'effet de modifier l'article 174 étant lu, il 
est agréé. (Le conseiller Deakin, représentant le maire de Pointe
Claire, dissident). 

L'article à l'effet de modifier l'article 177 étant lu, il 
est agréé. 

L'article à l'effet de modifier l'article 182 étant lu, et 
un débat s'engageant, il est agréé. 

L'article à l I effet de modifier 1 'article 217 étant lu, et ,;, _ 
un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition du maire McEntyre, 
Appuyée par le maire Des Marais II, 

RESOLU·- aue ledit article soit modifié en retranchant le mot ntotale11 • 

210 . 1 ~ ' 

RESOLU:-
211 

est 

Ledit article, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L'article à l'effet de modifier l'article 228 étant lu, il 

Sur la proposition du maire McEntyre, 
Appuyée par le maire Des Marais II, 

que ledit article soit modifié en remplaçant les mots 11un plan 
d'intégration totale des corps de police des municipalitésn par 
les mots "un plan d'intégration des corps de police des munici
palités en vertu de 1 'article 233 de la présente loif'. 
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1 
RESOLU:- i 

212 1 

1 

1 

VENDREDI 26 mars 1971. 

Et, un débat s'engageant, ledit article 228, tel qu'il a été 
modifié, est alors agréé. 

L'article à l'effet de modifier l'article 229 étant lu, il 
est 

Sur la proposition du maire McEntyre, 
Appuyée par le maire Des Marais II, 

que ledit article soit modifié en retranchant le mot ntotaleH. 

Ledit article, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L'article à l'effet de modifier l'article 247 étant lu, il 
est agréé. 

Les articles à l'effet de modifier ladite loi en ajoutant 
après l'article 248 les articles 248A., 248B., 248c., 248D., 
248E. et 248F. étant lus, et un débat s'engageant, ils sont 
agréés. (Les maires Chartier, Benoit et Finlayson et les conseil
lers Quinn, représentant de maire de Dollard-des-Ormeaux, Deakin, 
représentant le maire de Pointe-Claire, et Desaulniers, représen
tant le maire de Ville Mont-Royal, dissidents, Le maire Des 
Marais II dissident quant àLù I article 248A.) 

L'article à l'effet de remplacer l'article 250 étant lu, et 
un débat s'engageant, il est agréé. (Les conseillers Deakin, repré
sentant le maire de Pointe-Claire, et Quinn, représentant le maire 
de Dollard-des-Ormeaux, dissidents). 

L'article à l'effet de remplacer l'article 254 étant lu, il 
est agréé. 

L'article à l'effet de modifier l'article 255 étant lu, il 
est agréé. 

L'article à l'effet de remplacer l'article 257 étant lu, 
il est agréé. (Le conseiller Deakin, représentant le maire de 
Pointe-Claire, dissident). 

L'article à l'effet de modifier ladite loi en ajoutant après 
l'article 259 l'article 259A. étant lu, et un débat s'engageant, 
il est agréé. 

L'article à l'effet de modifier l'article 262 étant lu, et 
un débat s'engageant, il est agréé. 

1 L'article à l'effet de modifier l'article 263 étant lu, il 
1 est agréé. 

1 L'article à l'effet de modifier l'article 264 étant lu, et 
1 
1 un débat s' engageant, il est agréé. 

L'article à l'effet de remplacer l'article 265 étant lu, 
il est agréé. 

i L'article à l'effet de modifier l'article 286 étant lu, et 
Il un débat s'engageant, il est agréé. (Le maire Des Marais II dis
jj sident). 

li 
!I L'article à l'effet de modifier l'article 294 étant lu, 
! il est agréé. 
li 
1 

1 L'article à l'effet de modifier l'article 303 étant lu, et 
: un débat s'engageant, il est agréé. (Les maires Des Marais II, 
1 McEntyre, Benoit, Boll et Finlayson et le conseiller Desaulniers, 
1 représentant le maire de Ville Mont-Royal, dissidents). 
1 

1 1 
11 

1 

!1 
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1 
1 
i: 

! 
1 
1 

1 

1 

1 

i 
1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

.1 

1 

1 

' 
1 

1 
1 
1 

1 

est 

il 

il 

il 

il 

il 

il 

il 

il 

il 

il 

L'article 
agréé. 

L'article 
est agréé. 

L'article 
est agréé. 

L'article 
est agréé. 

L'article 
est agréé. 

L'article 
est agréé. 

L'article 
est agréé. 

L'article 
est agréé. 

L'article 
est agréé. 

L'article 
est agréé. 

L'article 
est agréé. 

VENDREDI 26 mars 1971. 

l'effet de modifier l'article 306 étant lu, il ... 
a 

à l'effet de remplacer l'article 307 étant lu, 

' a l'effet de remplacer l'article 308 étant lu, 

à l'effet de modifier l'article 310 étant lu, 

à l'effet de modifier l'article 316 étant lu, 

à l'effet de modifier l'article 318 étant lu, 

à l'effet de modifier l'article 319 étant lu, 

' a l'effet de modifier l'article 321 étant lu, 

... a l'effet de modifier l'article 330 étant lu, 

à l'effet de remplacer l'article 357 étant lu, 

'" a l'effet de remplacer l'article 358 étant lu, 

1 

l L'article 
1 

à l'effet de remplacer l'article 361 étant lu, 
1 il est agréé. 

1 
1 

1 

i 

L'article à l'effet d'abroger l'article 10 de la loi 22 
Geo. V, chapitre 129 étant lu, il est agréé. 

Du consentement unanime des membres présents, le conseil 
reprend l 1 étude de l'article à.21'!:effet de modifier l'article 42 
qui avait été suspendue lors de la séance du 25 mars courant. 

Et, un débat s'engageant, 

Proposé par le maire McEntyre, 
Appuyé par le maire Des Marais II, 

Que ledit article soit biffé du projet de modifications à 
la loi. 

Et, un nouveau débat s'engageant, Monsieur Lucien Saulnier, 
président du comité exécutif, soulève une question de privilège. 
Il déclare que l 1 expression 11Rubber Stampu utilisée par le con
seiller Deakin, représentant le maire de Pointe-Claire, pour qua
lifier les membres de ce conseil, est fausse, maih:ongite et bles
sante et qu'elleiporte atteinte à l'honneur des membres de ce 
conseil. 

Et, un autre débat s'engageant, le maire Jean Drapeau, 
président du conseil, juge l'intervention de M. Saulnier bien 
fondée et exige que le conseiller Deakin retire l'expression 
"Rubber Sta.mpn. 
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Le conseiller Deakin retire alors ses paroles. 

Le président du conseil déclare l'incident clos. 

Et, un nouveau débat s'engageant, la motion des maires 
McEntyre et Des Marais étant alors mise aux voix, elle est adoptée 
et il est 

RESOLU:- en conséquence. 
213 

RESCLU:-
214 

Du consentement unanime des membres présents, le conseil 
reconsidère la décision prise à la séance du 25 mars courant à 
l'effet d'agréer l'article modifiant l'article 45 de la loi. 

Et, un débat s'engageant, du consentement unanime des mem
bres présents, ledit article est biffé du projet. 

Le conseil reprend alors l'étude de la motion du maire 
Desnoyers appuyée par M. Lucien Saulnier à l'effet de biffer du 
projet de modifications à la loi l'article remplaçant l'article 
48 de ladite loi. 

Et, un débat s'engageant, 

?roposé par le maire Desnoyers, 
Appuyé par le maire Benoit, 

Que ledit article du projet de loi soit modifié en remplaçant 
les mots usept jours" par les mots "dix jourstt et les mots ntrois 
joursn par les mots 11sept joursrr. 

Et, un nouveau débat s'engageant, du consentement unanime 
des membres présents, les maires Desnoyers et Benoit retirent leur 
motion. 

Et, un autre débat s'engageant, lln comsentèment:,unanim:ec~es;:; 
membres présents, le maire Desnoyers et M. Lucien Saulnier retirent 
leur motion. 

Il est alors 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée à l'unanimité des membres présents, 

que l'article du projet à l'effet de remplacer l'article 48 soit 
remplacé par le suivant: 

11i?article 48 de ladite loi est modifié en remplaçant 
les mots 11ou un agent de la paixn par les mots t1un agent 
de la paix, un h~issier de la Cour Supérieure ou un 
huissier d'une Cour Municipale 11 • 

Ledit article, tel qu'il a été remplacé, est alors agréé. 

Le conseil reprend l 1 étude de l'article à l'effet de rem
placer l'article 126 qui avait été laissée en suspens lors de la 
séance du 25 mars courant. 
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Il est alors 

VENDREDI 26 mars 1971. 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le conseiller La.Salle, 

RESCLU:-, que ledit article soit modifié en ajoutant le paragraphe suivant: 
215 1 

1 

0 Nonobstant les dispositions du 3e alinéâ, le montant 
de la taxe payable par tout contribuable propriétaire 
d'un bâtiment résidentiel de trois logements et moins, 
habité par lui et dont la plainte n'aura pas été en
tendue sera imposée sur la dernière évaluation envi
gueur. Dans ce cas, lors de l'adjudication par le Bu
reau de Revision, ce contribuable devra payer l'inté
rêt au taux défini au 3ième alinéa pour tout montant 
ded~évàluatiôn excédant cellë inscrite au rôle anté
rieur.11. 

Ledit article, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

Du consentement unanime des membres présents, 
considère la décision prise lors de la séance du 25 
à l'effet d'agréer l'article à l'effet de remplacer 

le conseil re
mars courant 
l'article 123. 

Il est alors, du consentement unanime des membres présents, 

1 
RESOLU:-1 de modifier ledit article en remplaçant le paragraphe d) par le 

216 I suivant: 

1 

1 

1 
1 

1 

1 
11 

1 
1 

1 
I' 

! 
1 
1 
Il 
li 

1 
1 

1 
RESOLU:-1 

217 

1 

1 
1: 

i 
1 

! 

les terrains et bâtiments exclusivement occupés et 
employés comme institutions d'enseignement, consti
tuées en corporation sans but lucratif et reconnues 
par le gouvernement de la province, à la condition 
qu'elles soient propriétaires de l'immeuble qu'elles 
occupent.". 

Ledit article, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

Le conseil reprend alors l'étude de l'article à l'effet de 
remplacer l'article 136 qui avait été différée à une phase anté
rieure de la présente séance. 

Il est alors 

sur 1a proposition du maire Ryan, 
Appuyée par le maire Graham, 

de modifier ledit article en ajoutant à la 
dans les cas où des corrections justifiées 
lors de la confection d'un rôle subséquent 
l'année 1971. 11 • 

fin les mots ttsauf 
ont été apportées 
et homologué pour 

Ledit article, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

Il est alors 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le conseiller Lynch-Staunton, 

RESOLU:-• que le projet de modifications à la loi, tel qu'il a été modifié, 
218 i soit maintenant adopté. 

Toutes les affaires soumises au conseil étant expédiées, 
l'assemblée est close. 

n 
~~eu:A_ 
' Pré~ident. U Secré~ 

Archives de la Ville de Montréal



. 1 

COMMUNAUTÉ URBAINE DE fv10NTREAL 

MONTREAL URBAN COMMUNITY 

ASSEr;;'U3LÉE RÉGULIÈRE 

du 

Conseil de la 

COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

MERCREDI, 21 AVRiL 1971 

à 19:00 HEURES 

Avis·· DE CONVOCAT!ON 

REGULAR MEETING 

of the 

Councii of the 

MONTREAL URBAN COMMUN!TY 

WEDNESDAY, APR!L 21, 1971 

at 19:00 HOURS 

NOTICE OF . MEETING 

161, 

Montréal. 16 avril 1971 MontreaL .Aptil 16, 1971 

Monsieur, 1 1 Sir: 

Prenez avis qu~ une assemblée régnlière I Take notice tha.t a regulat meeting cf 
du CO}lSBIL est convoquée par le I il COUNCIL is called by the EXECU .. 
CO!v.UTf; EJÇEf:UTIF. sel~n les dis-- lj ~'IVE ~?111IIvII~T_J!P, according to 
i:osztwns de l arfz':le: 1 du r~qleme~t 2 1 t/1,.e provisions of Article 1 of 'J!r;-Law ~ 
ae la Communa11te. pour li.JERCREDI, I of the Commamtr; for WEDNESDAY. 
VIN_.GT ET ~NIEME iou: d'AVR!L I 1 :he TVi!ElvTY~FIRST ~a11 of .. ~PRlL 
COURANT, a 19:00 HEURES, dans 

1 

.. instant, at 19:00 HOURS, m the 
b sal!e du conseil, à l'hôtel de v:?le de j Council Room, City llall of l.fontreal. 
IV! ontréaL afin de prendre: en considéra~ 1

1

., fo consider the business specified in the 
tion les affaires décrites dans l' ordrc. du 1

1
1 f ollowing or der of the day : 

iot1.r s·liuant: 1 
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1 

162 

RAPPORTS DU COMITE 
EXÉCUTIF 

( Commission de transport) 

Approbation d'un virement de crédits de 
$134,000[ 

(Projets de règlements) 

Règlement modifiant le règlement 2 édictant les 
règles dJ Conseil de la Communauté relatives à 

! t ., . . . sa gouverne c a sa reg1e mterne. 

Relatif à l'octroi de certains contrats de la 
Communauté. 

(Homologation) 

Décret, pour une période de cinq {5) ans, 
aux fins d'une usine d'épuration, l'homologation 
de certains terrains situés dans le cadastre de la 
paroisse dte ·ia Rivière-des-Prairies. 

{ Vote d'un cr{:dit) 

, Vote un créùit de $350,000 pour les études 
concerna t la fourniture d'eau potable à toutes 
les munirités du te,ritoire de la Communauté. 

{Selvices de police de la Communauté) 

Rappor, du sous-comité des vérificateurs pro
posant unt formule permettant aux municipalités 
du territo re de la Communauté de comptabiliser, 
à l'avenir, les dépenses autorisées de leurs services 
de police 

I 
e façon uniforme. . 

(Modl.ification de résolutions du Conseil) 

En date du 24 février 1970, nommant M. Gérard 
Duhamel secrétaire-général de la Communauté. 

-1 -

-3-

-4-

-5 .. 

-6-

-7-

REPORTS OF THE EXECUTIVE 
COiv1MITTEE 

( T rar..sit Commission) 

Approval of credit transfer of $134,000. 

(Draft By-laws) 

By-law amending: By-law No. 2 enacting rules 
of Council of the Community, with regard to its 
direction and internai administration. 

Relative to the granting of certain contracts of 
the Community. 

(Homologation) 

Decree for a five ( 5) year period for purposes 
of a purification plant, of t..lie homologation of 
certain lots situated m the cadaster of the Parish 
of Rivière-des-Prairies. 

( Vating of a ~redit) 

Appropriation of a credit of $350,000 for 
studies with respect to the supply of drinking 
water to a11 municipalities in the territory of the 
Community. 

(Police Departments of tize Community} 

Report of the auditors' sub-cornmittee proposing 
a formula allowing Municipalities in the territory 
of the Community, in future, to record authorized 
expenditures of thcir police Departments in a 
standard rnanner. 

(Amendment to Council's resolutions) 

Dated February 24, 1970, appointing Mr. 
Gérard Duhamel as Secretary-gèneral of the 
Community. 

i··---
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163, 

1 
1 . -8-

En date du 24 février 1970, nommant M. Jean
CharieJ Desjardins secrétaire-trésorier de la 

Dated February 24, 1970, appointing ~ .. 1r. Jean,, 
Charles Desjardins as Secretary-treasurer of the 
Community. C 1 , 

ommunaute. 
1 
1 

(Entente) (Agreement) 
1 
1 -9-

Abrobation de l'entente intervenue entre 1a 
Comm+auté et. la V.ille de Montréal, la Cité de 
Dorva!,i, Ia Ville de Saint-Laurent, la Cité de 
Pierrefdnds et ia Ville de Pointe Claire, relative 

1 

à l'étuqe des projets d'aqueduc et d'égout des 
municiprlités de l'I1e . de Montréal. 

1 . 

1 {Nomination) 

l Nom1natîon du directeur du service de l'assai-
. I t d l' . n1ssemen e air. 

1 

1 ( Traitement des eaux usées} 

Repeal of an agreement concluded between the 
Community and the City of Montreal, City of 
Dorval, City of Saint-Laurent, City of Pierrefonds 
and the City of Pointe Claire, relative to a study 
of waterworks and sewers projects of munici
palities on the Island of Montreal. 

(Appointment} 

Appointment of the Director of the Air Puri~ 
fication Department. 

1 . -11 -
1 

( Treatment o.f used water'i) 

Rappbrt sur la motion de monsieur J. A. Smiley, 
maire dl Ville de Kirkland, demandant au comité 
exécutifid'accorder priorité au traitement des eaux 
usées dé l'Ile de Montréal. 

1 

1 

1 

1 
Rappért du vérificateur de la Communauté sur 

les comj)tes de cette dernière et sur le bilan et 
l'état d~s revenus et dépe...'lses de l'exercice finan
cier 19~0. 

Report on the motion of Mr. J. A. Smiley, 
mayor of City of KirkJ.ind, asking the Executive 
Community to grant top· priority to the treatment 
of used waters on the Island of Montreal. 

-12-
Report of the Community' s auditor on its ac

counts, balance sheet and statement of income 
and expenditures for the finai--icial year 1970. 

r~~~~ 
_ Secretar y-T reasure~. 

i 

1 

1 
1 
1 

1 

·1, 

1 
1 

· I 
1 

1 
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RESOLU: 

ASSEMBLEE REGULIERE 

tenue le MERCREDI, 21 avril 
19?1, à 19:00 heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Jean Drapeau, président 
du conseil, au fauteuil; 

Le maire Dawson, vice-président du comité exécutif, les 
conseillers Niding, Lynch-Staunton, Drapeau, Labelle et Lamarre, 
les maires Ryan, laurin, Graham et Gariépy, le maire Desnoyers, 
vice-président du conseil, les conseillers Angers, R. Desjardins, 
Guillet, Gagnon, Cohen, Broek, Fayette, Bonin, J.P. Marchand, 
Collette, Bourdon, Anfossi, Malouf, Wise, Cloutier, Lussier, 
Trottier, Laporte, Magnan, Moses, Girard et R~il, les maires 
Benoit et Lée Ouellet 1 M. J. Dinelle, délégué, les maires Chartier, 
Briggs, Dephoure, Smiley, Lalande, Séguin, Boll, Paquin, Dupuis, 
Moskovitch, Finlayson, MacQueen, Réal Ouellette et McEntyre. 

Les conseillers Sigouin, Robert, LaRoche, Gagné, Snyder, 
Alie, LaSalle, Bellin, Parker, Lorange, Masson, L. Leblanc, Anfossi, 
F. Desjardins, Roussille, Sauvé, G.E. Marchand, Paris, Collins, 
Luccisano et Martel et les maires Patry, Burgess, Boyer et Des 
Marais II ont également assisté à la présente séance à des phases 
ultérieures. 

ORDRE DU JOUR 

L'article l de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

{Pour rapport voir C/E du 15-4-71 - Rés. 589) 

Sur la proposition du conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par le maire Dawson, il est 

que ledit rapport soit adopté. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en déli
bération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport et règlement voir C/E 15-4-71 - Rés. 608) 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appp~~ée par le conseiller Lynch-Staunton, 

il est 

que ledit rapport et le projet de règlement qui y est annexé soient 
retournés au comité exécutif pour plus ample étude. 

L 1article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en déli
bération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport et règlement voir C/E 15-4-71 - Rés. 609) 

Sur la proposition du conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par le maire Dawson, il est 

que ledit rapport soit déposé aux archives et que le conseil procède 
à la lecture et à l'étude du projet de règlement qui y est annexé. 

Les articles let 2 étant lus, ils sont agréés. 
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MERCREDI, 21 avril 1971. 

Sur la proposition du conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par le maire Dawson, il est 

que ledit projet de règlement soit maintenant adopté. 

· L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en déli
bération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 15-4-71 - Rés. 610) 

Sur la proposition du conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par le maire Dawson, il est 

que ledit rapport soit adopté. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en déli
bération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 15-4-71 - Rés. 611) 

Proposé par le conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyé par le maire Dawson, 

Que ledit rapport soit adopté. 

Et, un débat s'engageant, il est 

Proposé par le maire Dawson, 
Appuyé par le conseiller Lynch-Staunton, 

Que ce conseil ajourne au JEUDI, 27 avril 1971, à 20:00 heures. 

Et, un nouveau débat s•engageant, du consentement unanime des 
membres présents~ le maire Dawson et le conseiller Lynch-Staunton 
retirent leur motion. 

Il est alors 
/ 

Sur l.:a. proposition du conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que la présente séance soit suspendue jusqu'à 21:00 heures, ce jour. 

Et, advenant 21:00 heures, ce jour, le maire Jean Drapeau, 
président du conseil, reprend le fauteuil et les mêmes membres du 
conseil étant présents, le conseil poursuit sa séance. 

Le conseil reprend l'étude de la motion du., conseiller.cLynch
Staunton et du maire Dawson à l'effet d'adopter le rapport du comité 
exécutif constituant l'article 5 de l'ordre du jour. 

Et, un débat s'engagea.nt et ladite motion étant mise aux voix, 
le conseil se partage comme suit: 

·- -·,r····-
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MERCREDI, 21 avril 1971. 

POUR:~ le maire Dawson, vice-président du comité exécutif, les 
conseillers Niging, Lynch-Staunton, Drapeau, Labelle et 
Lamarre, les maires Ryan, Laurin et Gariépy, les con
seillers Angers, Sigouin, R. Desjardins, Robert, Guillet, 
LaRoche, Gagnon, Gagné, Snyder, Cohen, Broek, Fayette, 
Alie, Bonin, LaSalle, J.P. Marchand, Collette, Bellin, 
Parker, Lorange, Masson, L. Leblanc, Bourdon, G. Lacoste, 
Anfossi, F. Desjardins, Roussille, Sauvé, Malouf, Wise, 
G.E. Marchand, Cloutier; Lussier, Paris, Trottier, 
Laporte, Magnan, Moses, Girard, Collins, Luecisano, 
Martel et Rail, les maires Lalande, Dupuis, Patry, 
Moskovitch et McEntyre, le maire Jean Drapeau, prési
dent du conseil. 

CONTRE:- le maire Graham, le maire Desnoyers, vice-président du 
conseil, les maires Rivet, Benoit et Lko Ouellet, M. J. 
Dinelle, délégué de Ville d'Anjou, les maires Chartier, 
Briggs, Dephoure, Smiley, Séguin, Boll, Paquin, Burgess, 
Finlayson, Boyer, MacQueen, Des Marais II et Réal 
Ouellette. 

La compilation du vote donne le résultat suivant: 

Voix admissibles des 
membres présents: 

Voix requises pour 
l'adoption de la 
motion: 

Voix données en 
faveur: 

Montréal 

1372 

686 

1372 

Ainsi, ladite motion est rejetée. 

' 

Autres muni
cipalités 

756 

378 

353 

L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en déli
bération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 31-3-71 - Rés. 587) 

Proposé -,:par le. conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyé par le maire Dawson, 

Que ledit rapport soit adopté. 

Et, un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition du conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit rapport soit modifié 

lo.- en remplaçant dans l'alinéa b) les mots nau plus tard 
le 1er juin 1971, les états de renseignements exigés 
par ces directives;n par les mots 0 au plus tard le 15 
aoüt 1971, les états et renseignements exigés par ces 
directives;n 

Archives de la Ville de Montréal



MERCREDI, 21 avril 1971. 

2o.- en remplaçant dans l'alinéa d) la date du 18 juin 1971 
par celle du 15 septembre 1971. 

Il est alors 

Sur la-proposition du conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par le maire Dawson, 

RESOLU:- que ledit rapport, tel qu'il a été modifié, soit maintenant adopté. 
223 
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L'article? de l'ordre du jour étant lu pour prendre en déli
bération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir dossier C/E 15-4-71 - Rés. 612) 

Sur la proposition du conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par le maire Dawson, il est 

que ledit rapport soit adopté. 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en déli
bération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir dossier C/E 15-4-71 - Rés. 613) 

Sur la proposition du conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par le maire Dawson, il est 

que ledit rapport soit adopté. 

L'article 9 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en déli
bération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir dossier C/E 15-4-71 - Rés. 614) 

Broposé par le conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyé par le maire Dawson, 

Que ledit rapport soit adopté. 

Et, un débat s'engageant, du consentement unanime des membres 
présents, ledit rapport est modifié en ajoutant dans le dernier pa
ragraphe après les mots ''d • abroger l'entente intervenue entre la 
Communauté urbaine de Montréal et la ville de Montréal" la date du 
28 mai 1970. 

Il est alors 

Sur la proposition du cons.eiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit rapport, tel qu'il a été modifié, soit maintenant adopté. (Le 
maire Chartier dissident). 
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MERCREDI, 21 avril 1971. 

L'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en déli
bération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir dossier C/E 15-4-71 - Rés. 615) 

Sur la proposition du conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par le maire Dawson, il est 

que ledit rapport soit adopté. 

L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en déli
bération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir dossier C/E 15-4-71 - Rés. 616} 

Proposé par le conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyé par le maire Dawson» 

Que ledit rapport soit dépos-é,aux archives. 

Et, un débat s'engageant et ladite motion étant mise aux voix, 
elle est adoptée et il est 

en conséquence. 

L'article 12 de l'ordre du jour relatif au rapport du vérifi
cateur de la Communauté, étant lu, il est 

Sur la proposition du conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que le rapport du vérificateur de la Communauté sur les comptes de 
cette dernière et sur le bilan et l'état des revenus et dépenses de 
l'exercice financier 1970 soit déposé aux archives. 

Toute~ les affaires soumises au Conseil étant 
expédiées,. 1 'assemblée est close. 

PRESIDENT. 

-----
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COMMUNAUT2 URBAINE DE MONTREAL 

MONTREAL URBAN COMMUNITY 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE 

du 

Conseil de la 

COMMUNAUTE URBAINE DE MONTR~AL 

MERCREDI, 16 JUIN 1971 

à 20:00 HEURES 

AVIS DE CONVOCATION 

Montréal, 11 juin 1971 

Monsieur, 

Prenez avis qu'une assemblée régulière 
du CONSEIL est convoquée par le 
COMITE EXECUTIF, selon les dis
positions de l'article 1 du règlement 2 
de la Communauté, pour MERCREDI, 
SEIZIEME jour de JUIN COURANT, 
à 20:00 HEURES. dans la salle du 
conseil, à l'hôtel de ville de Montréal, 
afin de prendre en considération les 
affaires décrites dans l'ordre du jour 

· suir,ant: 

REGULAR MEETING 

of the 

Council of the 

MONTREAL URBAN COMMUNITY 

WEDNESDAY, JUNE 16, 1971 

at 20:00 HOURS 

NOTICE OF MEETING 

Montreal, June 11. 1971 

Sir: 

Take' ·notice · that a regular meeting of 
COUNCIL is called by the EXECU
TIVE COMMITTEE, according to 
the provisions of Article 1 of By-Law 2 
of the Community for WEDNESDAY, 
the SIXTEENTH day of JUNE instant. 
at 20:00 HOURS, in the Council Room, 
City Hall of Montreal, to consider the 
business specif ied in the f ollowing order 
of the day: 
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1 
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RAPPORTS DU COMITB 
EXECUTIF 

1 
(Rapport annuel -1970) 
1 
' 

• 1. 

REPORTS OF THE EXECUTIVE 
COMMITTEB 

( 1970 - Annual report) 

Rapport a~nuel de ]a Communauté sur ses acti- Annual report of the Community on its activities 
for 1970. \·ités pour 1970. 

i 

i 
, (Projet de règlement) ( Draft by-law) 

-2-

Modification au règlement 4 relatif aux em-

1 

1 

Amendment to By-law 4 governing loans. 
prunts. 

' (f ommission de Transport) 

ApprobatiÎn de virements de crédit. 

1 

1 

Métro. 

1 
1 

A · · 1 t d l' · ssam1ssemen e air. 
l 

(Transit Commission) 
.3. 

Approval of credit transfers. 

.4. 

Metro. 

.5. 

Air Purification. 

Secrétaire-général 
Secretary-general 
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231 -1 

------~------JL_ ____ - --

ASSEMBLEE REGULIERE 

tenue le MERCREDI 16 juin 
1971, à 20:00 heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Jean Drapeau, président 
du conseil, au fauteuil; 

Monsieur Lucien· Saulnier, président du comité exécutif, 
l'échevin G. Kuebler, représentant le maire de ville Mont-Royal, 
les conseiller Niding et Lynch-Staunton, les maires Ryan, Laurin 
et Graham, le maire suppléant Jean-Paul Bélisle, représentant le 
maire de Verdun, les conseillers Angers, R. Desjardins, Gagnon, 
Gagné, Snyder, Cohen, Broek, Payette, Bonin, LaSalle, Collette, 
Masson, Bourdon, G. Lacoste, Anfossi, Sauvé, Malouf, Chénier, 
Wise, Cloutier, Lussier, Paris, Trottier, Laporte, Magnan, Moses, 
Girard et Collins, le maire Benoit, le conseiller Maurice 
Bouchard, représentant le maire de Saint-Léonard, le Dr Dinelle, 
délégué de Ville d'Anjou, les maires Briggs, Dephoure et Smiley, 
le conseiller John Wm. Aiken, représentant le maire de Pierre
fonds, les maires Boll, Paquin, Dupuis et Moskovitch, le con
seiller P.E. Rose, représentant le maire de Hampstead, les maires 
MacQueen, Des Marais II et McEn.tyre. 

Les conseillers Drapeau, Labelle, Lamarre, Guillet, LaRoche, 
Alie, J.P. Marchand, Ballin, Parker, Lorange, L. Leblanc, F. Des
jardins, Roussille, J.C. Leblanc, G.E. Marchand, Luccisano, 
Martel et Rail et le conseiller W.J .. Eagle, représentant le maire 
de Pointe-Claire, ont également assisté à la présente séance à des 
phases ultérieures. 

ORDRE DU JOUR 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en dé
libération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir dossier C/E 29-4-71 - Rés. 653) 

Sur la proposition du maire Ryan, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit adopté. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en dé
libération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport et règlement C/E 3-6-71 - Rés. 705) 

Sur la proposition du maire Ryan~ 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit déposéraux archives et que le conseil pro
cède à la lecture et à l'étude du projet de règlement qui y est 
annexé. 

L'article 1 étant lu, il est agréé. 

Sur la proposition du maire Ryan, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit projet de règlement soit maintenant adopté. 
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MERCREDI, 16 juin 1971. 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir dossier C/E 10-6-71 - Rés. 725) 

Proposé par le maire Ryan, 
Appuyé par M. Lucien Saulnier, 

Que ledit rapport soit adopté. 

Et, un débat s'engageant et ladite motion étant mise aux 
voix, elle est adoptée et il est 

en conséquence .. 

L'article 4 de l'ordre du jour relatif au Métro étant lu, 
le président du comité exécutif, M. Lucien Saulnier, répond aux 
diverses questions qui lui sont posées par certains membres de 
ce conseil. 

L'article 5 de l'ordre du jour relatif à l'assainissement 
de l'air étant lu, M. Lucien Saulnier, président du comité exécutif, 
invite les membres du conseil à lui poser des questions. Certains 
membres du conseil expriment leurs opinions à ce sujet. 

Toutes les affaires soumises au conseil étant 
expédiées, 1 1assemblée est close. 

173 
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SECP.ETAIRE-GENERAL. 
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COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

MONTREAL URBAN COMMUNITY 

ASSEMBLÉE SPÉCIALE 

du 

Conseil de la 

COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

lvlardi, 10 aoOt J 971 

à l 9:30HEURES 

AVIS DE CONVOCATION 

Montréal, 5 août 1971 

M onsicur, 

Prenez apis qu'une assemblée spéciale 
du CONSEIL est convoquée à_ la de
mande du COMITE EXECUTlF. pour 
MARDI, le dixième jour 
D'AOUT COURANT, à 19:30 HEU
RES. ·d~ns la salle du conseil. 'à l'hôtel 
de Ville de Montréal, afin de prendre en 
considération les affaires ci-après spé
cifiées: 

SPECIAL MEETING 

of the 

Council of the 

MONTREAL URBAN COMMUNITY 

Tuesclay, August 10. 19'ï l 

at 19:30 HOURS 

NOTICE OF MEETING 

Montreal, August 5, 1971 

Sir: 

T ake notice that a special meeting o[ 
COUNCIL is called at the reqllest of 
the EXECUTIVE COMf/IITTEE, for 
TUES DA Y, the tenth 
day of AUGUST instant, at 19: 30 

HOURS. in the- Cormeil Room. City 
Hall of lV!ontrcal, to considcr thC' business 
hereafter spccified : 
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RAPPORT DU COMITÉ 
EXÉCUTIF 

( Uniformisation des rôles d'évaluation) 

Rapport du commisaire à l'évaluation sur les 
évalu;:itions totales normalisées des immeubles im
posables da;i.s chaque municipalité du territoire de 
la Communauté. 

-1-

REPORT OF THE EXECUTIVE 
COMMITTEE 

(..0.djustment of thcc valuation rolls) 

Report of the valuation comm1ss1oner on the 
s(andardized total valuations of taxable immove
ables in each rmmicipality of the territory of the 
Community. 

A~--:-~· -~é~ ~ 
Secret aire ~c,ener al, 

Secretary-Gener al. 
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ASSEMBLEE SPECIALE 

tenue le MARDI 10 août 
1971, à 19:30 heures. 

S01i"T PRESE11TS: Monsieur le maire Jean Drapeau, 
président du conseil, au fauteuil; 

Monsieur Lucien Saulnier, président du comité 
: exécutif, le maire Dawson, vice-président du comité 
exécutif, les conseillers Niding, Lynch-Staunton, 

, Drapeau, Labelle, Hanigan et Lamarre, les maires Ryan, 
'Laurin, Graham et Gariépy, le maire Desnoyers, vice-
: président du conseil, les conseillers Angers, Sigouin, 
; R. Desjardins, Robert, Guillet, LaRoche, Gagné, Cohen, 
, Broek, Benin, LaSalle, J. P. Marchand, Collette, 
, Bellin, Parker, Lorange, Bourdon, G. Lacoste, Anfossi, 
, Roussille, Sauvé, Malouf, Chénier, Wise, J. C. Leblanc, 
•· G. E. Marchand, P. Lacoste, Paris, Trottier, Laporte, 
'Magnan, Moses, Collins, Lu,ccisano, Martel et Rail, les 

maires Rivet et Benoit, M. Jacques Dinelle, délégué de 
Ville d'Anjou, le maire Chartier, le conseiller Pollock, 
représentant le maire de Beaconsfield, les maires 
Dephoure, Smiley, Séguin, Boll, Dupuis, Patry, Mosko
vitch, Finlayson, Boyer,Des Marais II, Ouellette et 

' McEntyre. 

Les conseillers Alie, L. Leblanc, Cloutier et 
Lussier ont également assisté à la présente séance à 
des phases ultérieures. 

A 1 !'ouverture de la séance, le président du 
conseil souhaite la bienvenue à M. Richard Talbot, 
conseiller mu,nicipal de la commune de Viry-Châtillon 
(Seine - Oise), et à Mlle Laraud, fille de l'adjoint 
au maire de Sainte-Geneviève des Bois. Il les invite 
à prendre place sur le parquet de la salle. 

ORDRE DU JOUR 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour 
prendre en délibération le rapport suivant du comité 
exécutif: 

( Pour rapport voir C/E 5-8-71 - Rés. 815) 

Proposé par le maire Dawson, 
Appuyé par M. Lucien Sau,lnier, 

Que ledit rapport soit adopté. 

Et, un débat s'engageant et ladite motion étant 
mise aux voix, elle est adoptée et il est 

RESOLU:- ' en conséquence. 
233 

Toutes les affaires soumises au conseil 
étant expédiées, l'assemblée est close. 

b~~~~ 
SECRETAIRE-GENERAL. 
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COMMUNAUT~ URBAINE DE MONTREAL 

MONTREAL URBAN COMMUNITY 

ASSEMBLÉE RÉGULl~RE 

du 

Conseil de la 

COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

MERCREDI, 18 AOÛT 1971 

à 20:00 HEURES 

AVIS DE CONVOCATION 

Montréal, 12 août 1971 

Monsieur, 

Prenez avis qu'une assemblée régulière 
du CONSEIL est convoquée par le 
COMITE EXECUTIF, selon les dis
positions de l'article 1 du règlement 2 
de la Communauté, pour MERCREDI, 
DIX-HUITIEME jour d'AOGT 
COURANT, à 20:00 HEURES. dans 
la salle du conseil, à l'hôtel de ville de 
Montréal, afin de prendre en considéra
tion les atf aires décrites dans l'ordre du 
jour suivant : 

1-

REGULAR MEETING 

of the 

Council of the 

MONTREAL URBAN COMMUNITY 

WEDNESDAY, AUGUST 18, 1971 

at 20:00 HOURS 

NOTICE OF MEETING 

Montreal, August 12. 1971 

Sir: 

Take notice that a regular meeting of 
COUNCIL is called by the EXECU
TIVE COMMITTEE. according to 
the provisions of Article 1 of By-Law 2 
of the Community for WEDNESDAY. 
the EIGHTEENTH day of AUGUST 
instant, at 20:00 HOURS, in the Council 
Room, City Hall of Montreal. to con
sider the business specified in the fol
lowing order of the day : 
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1 
il 

RAPPdRTS DU COMI'ffi 
IEttCUTIF 

1 
1( Nomination) 
l -1-

Nomination del Monsieur Aimé Desautels. 
FIRAC. ARCA. eb qualité de directeur du service 
de planification dd la Communauté, à compter du 

tt 

15 septembre 1971. 

( Autorisa ion au comité exécutif) 

Autorisation au comité exécutif à faire toutes 
les représentations qu'il jugera à propos devant 
la Commission dJs Affaires municipales qui se 
réunira le 9 septebbre 1971 en rapport avec le 
prnjet de loi 48 t loi su, l'évaluation lonciè<e. 

( Décret - épuration des eaux usées) 

1 

Décret pour la ~éalisation des travaux pour le 
traitement des eaur' usées de tout le territoire de 
la Communauté. 

( Prcp jet de règlement) 

- 2 -

-3-

1 -4-
Règlement aliltorisant un emprunt de 

$300,000,000 pourl dépenses capitales relatives au 
traitement des eaux usées du territoire de la Com
munauté urbaine Ide Montréal et abrogeant et 
remplaçant le règlEtment numéro 13. 

1 ( t ote de crédits) 

i -5-
$300.000.000 pour la construction et l'aménage

ment d'usines d'épJration, de stations de pompage, 
d'émissaires. d'int+cepteurs. de tunnels. de régu
lateurs. de structures spéciales, de services d'utilité. 
de garages. d'atelidrs. de laboratoires. d'immeubles 
l't d'autres ouvragJs. etc., et autorisation au comité 
exécutif de faire le~ démarches nécessaires auprès 
des gouvernements!I' provincial et fédéral. dans le 
hut d'obtenir: 

i 
1 
I: 

1 
!: 
1 

1 

1 

I 
1 
li 
1 

! 
1 

1 

_JL ___ .. 

REPORTS OF THB EXECUTIVE 
COMMITTEE 

( Appointmcnt) 

Appointment of Mr. Aimé Desautels, FRAIC, 
ARCA. as Director of the Planning Department 
of the Community. from September 15, 1971. 

(Authorization to the Exccutioc Committcc) 

Authorization to the Executive Committee to 
make all the representation it deems advisable 
before the Quebec Municipal Affairs Commission 
which will meet September 9th, 1971, in respect 
to bill 48 - property valuation act. 

( Decree - purification of used waters) 

Decree for the implementation of works for the 
treatment of used waters in the · entire territory 
of the Community. 

(Draft by-law) 

By-law authorizing a loan of $300,000,000 for 
capital expenditures dealing with the treatment 
of used waters in the territory of the Montreal 
Urban Community and abrogating and replacing 
by-law No. 13. 

( Vote of crcdits) 

$300,000.000 for the construction and d•·vi:lop · 
ment of purification plants, pumpin11 st;itîon:;, 

emissaries, interceptors, tunnels, regulators, speçial 
structures. utility services, garages, workshops. 
laboratories, buildings and other works, etc., and 
authorization to the Executive Committee to take 
the necessary steps with the provincial and federal 
governments in order to obtain: 
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a) des prêts et des avances au compte de ces 
prêts, aux termes de la partie VI-B de la Loi 
Nationale sur l'Habita.tion, en vue d'aider la Com
munauté à réaliser ces ouvrages; 

b) les droits d'utilisation des terrains requis 
pour la construction d'une usine d'épuration des 
eaux du secteur ouest et du versant sud-ouest du 
territoire de la Communauté et des ouvrages con
nexes. 

$350.000 pour les études concernant la fourni
ture d'eau potable à toutes les municipalités du 
territoire de la Communauté. 

( Approbations d'actes) 

Approbation d'un projet de bail par lequel la 
Communauté loue de Gaz Métropolitain Inc.. à 
certaines conditions, un espace supplémentaire au 
1er étage de l'édifice situé au 1717 rue du Havre, 
Montréal. 

Approbation d'un projet d'entente entre la Ville 
de Montréal. la caisse de retraite des fonction
naires municipaux et la Communauté, concernant 
le paiement de bénéfices sociaux - pension -
aux fonctionnaires de cette dernière venant de la 
Ville de Montréal. 

Approbation d'un projet d'entente entre la Com
munauté, la Ville de Montréal et certaines muni
cipalités du territoire de la Communauté, aux fins 
d'assurer le paiement de bénéfices sociaux accu
mulés au crédit des fonctionnaires ou employés 
d'une municipalité transférés à la Communauté -
jours de maladie et vacances. 

(Homologation) 

Homologation de certains terrains situés dans 
le territoire de la Ville de Montréal. pour une 
période de cinq ( 5) ans, aux fins d'une servitude 
temporaire, d'accès et de stationnement pour les 
besoins du métro. (Ligne 1 - est). 

-6-

-7-

-8-

• 9 -

179 

a) loans and advances with respect ta such 
loans, under terms of section VI-Bof the National 
Housing Act, with a view to assisting the Com
munity to implement such works; 

b) the right to use the lots required for the 
construction of a purification plant for the waters 
of the west sector and of the south-west slope of 
the territory of the Community and the related 
works. 

$350,000 for studies concerning the supply of 
drinking water to all municipalities in the territory 
of the Community. 

(Approval of acts) 

Approval of a draf t lease whereby the Com
munity rents from Gaz Métropolitain Inc., under 
certain conditions, a supplementary space on the 
1 st floor of the building situated at 1717 du Havre 
Street, Montreal. 

Approval of a draft agreement among the City 
of Montreal. the retirement fond of municipal 
servants and the Community, concerning the pay
ment of social benefits - pension ....- to civil 
servants of the latter coming from the City of 
Montreal. 

Approval of a draft agreement among the Com
munity, the City of Montreal and certain munici
palities in the territory of the Community, with 
the purpose of assuring the payment of social 
benefits accumulated to the credit of civil servants 
or employees of a municipality transferred to the 
Community - sick leave and holidays. 

(Homologation) 
- 10 • 

Homologation of certain lots situated in the 
territory of the City of Montreal for a period of 
five ( 5) years, with respect to a temporary ser
vitude, accesses and parking lot for purposes of 
the Metro. (Line 1 - east). 
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! 
(Expropriation) 

at Décret d'expropriation, aux fins d'accès à 
une gare du mét.ro, de certains immeubles situés 
au ord-ouest de la rue Sherbrooke et au sud
ouei t de la rue de Cadillac; 

Bj) Offre à la Ville de Montréal de procéder 
ellermême à cette expropriation suivant les dispo
sititpns de l'article 318 de la Loi de la Communauté; 

cl) Vote d'un crédit de $48,405 pour cette fin 
de~ant être annulée si la Ville de Montréal procède 
ellimême à l'expropriation. 

1 ( Projet de règlement) 

1 
Règlement créant le fonds de roulement de la 

Colnmunauté urbaine de Montréal. 
! 
1 

1 

(Expropriation) 
-11 -

a} Expropriation decree, for purposes of access 
to a Metro station, of certain buildings situated 
north-west of Sherbrooke Street and south-west 
of de Cadillac Street; 

b) Offer to the City of Montreal to itself pro
ceed with such expropriation according to provi
sions of article 318 of the Act on the Community; 

c) Vote of a credit of $48,405 for such purpose 
to be annulled should the City of Montreal itsdf 
proceed with the expropriation. 

( Draft by-law) 
-12 -

By-law creating the working capital of the 
Montreal Urban Community. 

-13 -

Metro. 

Secrétaire-général 
Sec:retary-general 
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- ~- _JL_ ___ ~ -- -

ASSEMBLEE REGULIERE 

tenue le MERCRED 1, 18 août 
1971, à 20:00 heures 

SONT PRESENTS: Monsieur le Maire Jean Drapeau, président 
du Consei I , au fauteui 1; 

Monsieur Lucien Saul nier, président du comité exécutif, le maire 
Dawson, vice-président du comité exécutif, les conseillers N iding, Lynch-

1 

Staunton, Drapeau, Labelle, Hanigan et Lamarre, les maires Ryan, Laurin, 
Graham et Gariépy, le maire Desnoyers, vice-président du Conseil, les 

1 conseillers Angers, R. Desjardins, Robert, Gagné, Snyder, Cohen, Broek, 
I Payette, Alie, Benin, LaSalle, J.P. Marchand, Collette, Bel lin, Parker, 
Lorange, L. Leblanc, Bourdon, G. Lacoste, Anfossi, Roussi! 1 e, Sauvé, 

,Malouf, Chénier, Wise, J.C. Leblanc, G.E. Marchand, Cloutier, Lussier, 
· Paris, Trottier, Laporte, Magnan, Moses, Girard, Collins, Luccisano, 
I Martel et Rail, le maire Rivet, le conseiller R. Marchand, représentant le 
1 maire de Pointe-aux-Trembles, le maire Ouellet, M. Jacques Dinelle, délé-

igué de Ville d'Anjou, M. Claude-A. Richard, délégué de la Cité de Lachine, 
les maires Briggs, Dephoure, Smiley, Lalande, Séguin, Boil, Paquin, Dupuis, 

1 Burgess, Moskovitch, Finlayson, Boyer, Des Marais Il et McEntyre. 

1 Les conseillers Sigouin, Guillet et F. Desjardins et M. le con-

1 

seiller Bota, représentant le maire de Saint-Raphael del 11le Bizaid ont 
également assisté à la présente séance à des phases ultérieures. 

1 ORDRE DU JOUR 

i 
1 L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
j le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 12-8-71 - Rés. 835) 

Proposé par le maire Dawson 
Appuyé par M. Lucien Saulnier, 

Que ledit rapport soit adopté. 

1 

1 

1 

1 

1 

1 Et, un débats 'engageant, le président du comité exécutif souhaite 
!la bienvenue au ministre des affaires municipales, Me M. Tessier, c.r., qui 
,, avait manifesté le désir d'assister à une assemblée du Conseil de la Communau-
11· té. Afin de permettre au ministre de participer au débat et d I informer le 

1 
Conseil sur les vues du gouvernement de la province, de 11 avenir de la 
! Communauté, i I est 

li Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
1 Appuyée par le maire Dawson, 
r 

RESOLU: - que ce Conseil se forme en comité plénier pour poursuivre l I étude de l I ar
ticle 1 de l I ordre du jour. 

1 

il' Le président du Conseil désigne alors le maire Desnoyers pour 
~réside~ l;e comité plénier et celui-ci invite le ministre à prendre place 
i a ses cotes • 

1 

1 
ij 

1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 
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MERCREDI, 18 août 1971 

Le Conseil siégeant en comité plénier poursuit alors l'étude de 
l'article 1 de l'ordre du jour et le ministre répond aux questions posées par 
les membres de ce Conseil. 

est alors 
Le comité plénier étant satisfait des renseignements obtenus, il 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Jean Drapeau, 

que le corn ité plénier lève sa séance et rapporte progrès. 

Le maire Desnoyers, président du comité plénier, rapporte progrès 
et la motion à l'effet d'adopter le rapport présentement devant le Conseil 
étant mise aux voix, elle est adoptée et il est 

en conséquence. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 12-8-71 - Rés. 837) 

Proposé par le maire Dawson, 
Appuyé par M. Lucien Saulnier, 

Que ledit rapport soit adopté. 

Et, un débat s1 engageant et ladite motion étant mise aux voix, 
elle est adoptée et il est 

en conséquence. (Les maires Desnoyers, Smiley, Séguin et Finlayson 
dissidents) 

A 23:20 HEURES, ce jour, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ce Conseil ajourne au MARDI 24 août 1971, à 20:00 heures, pour 
continuer l'étude du présent ordre du jour. 

,, ,, 
···,.,,~.,, ,, 

'~ .... ~ 

183 

........ , _____ . 

·-----,·····-"'""' ·-·---.. ------- ------------···-·,·--·--- -- '·-----.. --. ---, ---~----------------y-~------~ .... -.... --------------,-- ----.. -- .. ·-- "' --

Archives de la Ville de Montréal



184 

RESOLU:-

f 
/1 

11 

,1 

! 

i 

ASSEMBLEE REGULIERE AJOURNEE 

tenue le MARD l 1 24 août 
1971, à 20:00 heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Desnoyers, vice-président 
du Conseil I au fauteuil; 

Monsieur Lucien Saul nier I président du comité exécutif, le maire 
Dawson, vice-président du comité exécutif I les conseillers Niding, Lynch
Staunton I Drapeau I Label le, Han igan et Lamarre I les maires Laur in, 
Graham et Gariépy I les conseillers Sigouin, R. Desjardins, Gui Ilet, La
Roche, Cohen, Broek, Bon in I LaSal le, J. P. Marchand, Col lette, Bel I in, 
Parker, Lorange, Bourdon, G. Lacoste, Anfossi, Roussille, Sauvé, Malouf, 
Chénier, Paris, Trottier, Laporte, Moses, Girard, Collins, Luccisano et 
Martel I M. Jacques Dinel le, délégué de Vil le d 1 Anjou, M. Claude-A. 
Richard, délégué de la Cité de Lachine, les maires Briggs, Dephoure, 
Lalande, Séguin, Boll, Dupuis, Patry, Moskovitch, Finlayson, Boyer, 
Des Marais Il et McEntyre. 

Monsieur le maire Jean Drapeau, président du Conseil I le maire 
Ryan I les consei li ers Angers I Gagné I Snyder I Payette, Al ie I L. Leblanc, 
F. Desjardins, G.E. Marchand, Lussier, Magnan et Rail, les maires Rivet, 
Benoit, Paquin et Burgess ont également assisté à la présente séance à des 
phases ultérieures. 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, la motion 

suivante est I du consentement unanime 
des membres présents, soumise et adoptée: 

11 Que ce Conseil a appris avec le plus vif regret, le 
décès de madame Ada Smiley, mère de M. le maire 
Smiley de Ville de Kirkland; 

Qu 1 il désire en cette occasion offrir ses condoléances 
à la famille de la regrettée défunte. 11 

ORDRE DU JOUR 

L1article 3 de Pordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 5-8-71 - Rés. 820) 

Proposé par le maire Dawson, 
Appuyé par M. Lucien Saulnier I 

Que ledit rapport soit adopté. 

Et, un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson 1 

que ce Consei I se forme en comité plénier pour poursuivre l'étude des articles 
3, 4 et 5 de l'ordre du jour. 
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Le maire Desnoyers, présidant l'assemblée du Conseil, désigne 
alors le conseiller Sigouin pour présider le comité plénier. 

Le Conseil siégeant en comité plénier poursuit alors l'étude des 
articles 3, 4 et 5 de Perdre du jour et M. J. -R. Marcotte, ingénieur, 
directeur du service d'assainissement des eaux de la Communauté urbaine 
de Montréal, répond aux questions posées par les membres du Conseil. 

Le comité plénier étant satisfait des renseignements obtenus, il 
est alors 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson 1 

que le corn ité plénier lève sa séance et rapporte progrès. 

Le conseil Ier Sigouin, président du corn ité plénier, rapporte progrès 
et la motion à l'effet d'adopter le rapport présentement devant le Conseil 1 

constituant l'article 3 de l'ordre du jour étant mise aux voix, elle est adoptée 
et il est 

en conséquence. 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécufif: 

(Pour rapport et règlement voir C/E 5-8-71 - Rés. 818) 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit déposé aux archives et que le Consei I procède à la 
lecture et à 1 'étude du projet de règlement qui y est annexé. 

Les articles l, 2, 3 et 4 étant lus, ils sont agréés. 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Sau In i er, i I est 

que ledit projet de règlement soit maintenant adopté. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 5-8-71 - Rés. 819) 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit adopté. 

L1article 6 de Perdre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du corn ité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 5-8-71 - Rés. 821) 

Proposé par le maire Dawson, 
Appuyé par M. Lucien Saulnier, 

Que ledit rapport soit adopté. 

--· -···-------~-----~~-~~~-----r----·· --------~- -- ---- . -- -·----··----~------
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MARD 1, 24 août 1971 

Et, un débat s'engageant et ladite motion étant mise aux voix, 
e 11 e est adoptée et i I est 

en conséquence. 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 5-8-71 - Rés. 823) 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit adopté. 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 12-8-71 - Rés. 829) 

Proposé par le maire Dawson, 
Appuyé par M. Lucien Saulnier, 

Que ledit rapport soit adopté. 

Et, un débat s'engageant, i I est a lors 

Proposé par M. Lucien Saulnier, 
Appuyé par le maire Dawson, 

Que ce Conseil procède à la lecture et à l'étude du projet d'en
tente qui est annexé audit rapport. 

Et, un nouveau débat s'engageant, i I est 

Sur la proposition du maire Des Marais Il, 
Appuyée par le maire McEntyre, 

de différer l'étude de ce rapport à une phase ultérieure de la présente séance. 

L'article 9 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 12-8-71 - Rés. 830) 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit adopté. 

L'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 12-8-71 - Rés. 831) 
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Proposé par le maire Dawson, 
Appuyé par M. Lucien Saulnier, 

Que ledit rapport soit adopté. 
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Et, un débat s1 engageant et ladite motion étant mise aux voix, 
el le est adoptée et i I est 

en conséquence. 

L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 12-8-71 - Rés. 832) 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit adopté. 

L1article 12 de Perdre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport et règlement voir C/E 12-8-71 - Rés. 834) 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit déposé aux archives et que le Conseil procède à la 
lecture et à l'étude du projet de règlement qui y est annexé. 

Les ari"icles 1 à 11 inclusivement étant lus, ils sont agréés. 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

que ledit projet de règlement soit maintenant adopté. 

L1article 13 de l'ordre du jour étant lu, le comité exécutif remet 
aux membres du Consei I un rapport du directeur du bureau de transport mé
tropolitain, relativement au progrès des travaux de prolongement du réseau 
existant du métro. 

Le Conseil reprend l'étude de l'article 8 de l'ordre du jour qui 
avait été différée à une phase antérieure de la présente séance. 

Les articles l, 2 et 3 étant lus, ils sont agréés. 

L'article 4 étant lu, et un débat s1engageant, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 4 soit modifié en remplaçant, dans le quatrième alinéa, les 
mots "temps supplémentaire" par le mot 11 surtemps 11

• 

-----·--ir~------------· ------··-----~----------·-- ·---
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L1article 4, tel qu 1 il a été modifié, est alors agréé. 

L1article 5 étant lu, il est agréé. 

L1ar.ticle 6 étant lu, et un débat s1engageant, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saul nier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 6 soit modifié en ajoutant l'alinéa suivant: 

11 Lorsqu 1un fonctionnaire ou employé visé à 
11article 1 cesse d'être au service de la 
Communauté sans avoir complété le nombre 
d1années de service nécessaires pour le 
rendre éligible à une pension immédiate 
mais après avoir acquis le droit à une rente 
différée, selon les dispositions du régime, 
les parties font entre el les les ajustements 
pour le partage du coût de cette rente 
différée sur la base des traitements et des 
années de service de ce fonctionnaire ou 
employé tant à la Ville qu1à la Commu
nauté depuis le premier janvier 1966. 11 

L'article 6, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

L1article 7 étant lu, il est agréé. 

LI article 8 étant I u, et un débat s1 engageant, i I est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 8 soit remplacé par le suivant: 

11 Lorsqu1 un employé ou fonctionnaire cesse 
d'être à Pemploi de la Ville pour devenir 
employé ou fonctionnaire de la Communauté, 
la Vil le ou la Caisse remet à la Communauté 
ou à sa caisse de retraite, dans les soixante 
jours suivants, un certificat pour tout tel 
employé ou fonctionnaire indiquant le mon
tant de la pension calculée selon 11article 4, 
ainsi que le montant de la réduction de 
ladite pension qui s1appl iquera à compter 
de l'âge minimum de retraite du Régime des 
rentes du Québec, le montant des cotisations 
versées par cet employé ou fonctionnaire et 
tous autres renseignements nécessaires ou 
utiles à l 1exécution de la présente entente. 11 

L'article 8, tel qu'il a été remplacé, est alors agréé. 

L1article 9 étant lu, il est agréé. 

L'article 10 étant lu, et u~ débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 
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MARD 1, 24 août 1971 

que ledit article 10 soit remplacé par le suivant: 

"Lorsque la Communauté ou sa caisse de 
retraite est autorisée à soustraire de toute 
pension payable à la veuve ou aux enfants 
d 1un fonctionnaire ou employé visé à l'ar
ticle 1, ou à la veuve ou aux enfants d 1 un 
pensionné, ou à un fonctionnaire invalide, 
un montant de pension payable en vertu du 
Régime des rentes du Québec, à titre de 
rente de veuve, rente d 1 orphelin ou rente 
d 1 invalide, le montant payable par la Ville 
ou la Caisse à la Communauté ou à sa 
caisse de retraite en vertu de la présente 
entente est réduit d 1 une part du montant 
ainsi soustrait par la Communauté ou sa 
caisse de retraite établie au prorata des 
années de service passées par ce fonction
naire ou employé à la Vil le et à la Com
munauté depuis le 1er janvier 1966. 11 

L1 article 10, tel qu 1 il a été remplacé, est alors agréé. 

L1article 11 étant lu, et un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 11 soit remplacé par le suivant: 

11 La Communauté ou sa caisse de retraite 
perçoit, s1 i I y a I ieu, d~ tout fonction
naire ou employé mel)tionné à Particle 1, 
de sa veuve, de ses enfants ou ayants 
droit, tout solde impayé de cotisations 
à la Vi lie ou à la Caisse par tel employé 
ou fonctionnaire ainsi que l'intérêt accu
mulé sur tel solde au taux établi par le 
règlement de la Vil le ou de la Caisse et 
exigible de tel employé ou fonctionnaire. 
Dans ce cas, 1 a Communauté ou sa caisse 
rembourse à la Vil le ou à la Caisse dans 
les trente jours de leur perception, les 
montants de toutes tel les cotisations et 
intérêts perçus. 

Les montants exigibles en vertu du présent 
article doivent apparaître dans le certificat 
mentionné à Particle 8. 11 

L1 article 11, tel qu 1 il a été remplacé, est alors agréé. 

L1article 12 étant lu, il est agréé. 

L'article 13 étant lu, et un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit article 13 soit remplacé par le suivant: 

11 La présente entente doit être approuvée 

... --- -·------------------·-·---------------~-------------· ······------------·-··-----··--··--·-·· 
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MARD 1, 24 août 1971 

selon la loi; el le s1appl'ique au transfert 
des bénéfices sociaux accumulés dans 
là Caisse, seins préjudice des pouvoirs 
que peut exercer la Communauté lors 
de l'adoption de plans d 1 intégration et 
sous réserve expresse de la juridiction 
de la Régie des rentes du Québec. 11 

L'article 13, tel qu'il a été remplacé, est alors agréé. 

Les articles 14 et 15 étant lus, ils sont agréés. 

Il est alors 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

RESOLU:- que ledit projet d 1 entente, tel qu'il a été modifié, soit agréé. 

Et, un débat s1 engageant, la motion principale à l'effet d'adopter 
le rapport présentement devant le Conseil, constituant Particle 8 de l'ordre 
du jour, étant mise aux voix, elle est adoptée et il est 

RESOLU:- en conséquence. 
241 1 

i 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, 
l'assemblée est close. 

/~ Ll---/44-.~ 
SECRETAIRE-GENERAL 

'· 

1i---·------.. -·-····----------- .. 
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COMMUNAUTe URBAINE DE MONTR~AL 

MONTREAL URBAN COMMUNITY 

ASSEMBLtE SPéC!ALE 

du 

Conseil de la 

COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

Mardi, 12 octobre 1971 

à 17:30 HEURES 

AVIS DE CONVOCATION 

Montréal, 7 octobre 1971 
Monsieur, 

Prenez avis qu'une assemblée spéciale 
du CONSEIL est convoquée à la deman
de du COMITE EXECUTIF. pour 
MARDI; DOUZIEME jour d'OCTOBRE-
COURANT à 17:30 
HEURES. dans la salle du conseil. à 
l'hôtel de ,,illc> de Montréal, afin de pren
dre en considération les affaires ci-après 
soécif iée s. 

RAPPORT DU COMITE EXECUTIF 

(Métro) 

Approbation d'un ,contrat d'intention par 
lequel Ecole Mont Saint-Antoine, Inc. 
s'engage, à certaines conditions, à oc
troyer à 1.a Communauté des droits de 
superficie et des servitudes permanentes 
en vue de la oonstruction, en sous-sol, . 
d'un garage-ateliers pour les véhicules 
de métro et des voies d'accès à celui-
ci ainsi que, au-dessus du sol, un édi
cu I e d 'accès à ce garage, des puits de 
venti lotion, des sorties de secours et 
un poste d'épuisement sur une partie de 
l'immeuble de ladite Ecole borné d'une 
façon générale par la rue Sherbrooke, 
la rue Beaugrand, le prolôngement de 
la rue Chénier, les limites de la ville 
d'Anjou et le parc: Dupéré • 

- 1 -

SPECIAL MEETING 

of the 

Councll of the 

MONTREAL URBAN COMMUNITY 

Tuesday, October 12, 1971 

at 17:30 HOURS 

NOTICE OF MEETING 

Montreal, October 7, 1971 
Sir: 

T ake notice that a special meeting of 
COUNCIL is called at the request of 
the EXECUTIVE COMMITTEE. for 
TUESDAY the TWELFTH dey of 
OCTOBER instant, at 17:30 HOURS..,_, __ 
___ ___,·n the Cormeil Room. City Hall 
of Montrcal, to consider the busines:,; 
hereaf ter spccified. 

REPORT OF THE EXECUTIVE COMMITTEE 

(Metro) 

Approval of a contract of intent whereby 
Ecole Mont Saint-Antoine, Inc. agrees, 
under certain conditions, to grant to the 
Community, surface rights and permanent 
servitudes with a view to construction ,under
ground, of a garage-workshops for metro 
vehicles and access routes toit, as well as, 
above-ground, an access shel ter to such 

·garage, air-shafts, safety exits and a 
draining station on a part of the immovable 
of the said Ecole, generally bounded by 
Sherbrooke Street, Beaugrand Street, the 
extension of Çhénier Street, the limits of 
Viti e d'Anjou and Dupéré Park. 

. 4~c·• <.., I i_l._ v/. Ju •-· (__. 
Secrétaire-général. 
Secretary General. 
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RESOLU:-
246 

---------- ___ JI._ ____ _ 

ASSEMBLEE SPECIALE 

tel:lue le MARDI 12 octobre 1971, 
à 17:JO heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Jeal:l Drapeau, présidel:lt 
d u c o l1 s e i 1 , a u fa ut eu i 1 ; 

Mo1:Jsieur Luciel:J Saul1:Jier, présidel:Jt du comité exécutif, 
le maire Dawsol:J, les col:lseillers Nidil:lg, Ly1:Jch-Staurito1:J, 
Drapeau, Labelle, Hanigan et Lamarre, les maires Ryan, 
Laurin et Gariépy, le maire Desl:Joyers, vice-présidel:lt du 
conseil, les col:Jseillers Al:lgers, Sigouil:l, Guill~t, Broek, 
Alie, Bonil:J, LaSalle, Collette, Bellin, Parker, G. Lacoste, 
Anfossi, Sauvé, Ché1:Jier, Wise, J.C. Leblanc, P. Lacoste, 
Lussier, Trottier, Laporte, Magnari, Moses, Girard, coiliris, 
Luccisario et Martel, les maires Rivet et L. Ouellet, M. 
J. Dinelle, délégué de ville d'Anjou, M. Claude A. Richard, 
délégué de la cité de Lachine, les maires Dephoure, Lalande, 
Boll, Paquiri, MacQueeri, Des Marais II et McEntyre. 

Les conseillers R. Desjardins, Robert, LaRoche, Sriyder, 
Cohen, Massori, L. Leblaric,_Bourdon, F. Desjardins, Rous
sille, Malouf, G.E. Marchand et Rail et les maires Benoit, 
Briggs et Moskovitch orit également assisté à la présente 
séarice ~ des phases ultérieures. 

Sur la propositior.i de M. L. Saulriier, 
Appuyée par le ma ire Daws ori, la mot i ori 

suivante est, du conseritemerit uriariime 
des membres présents, soumise et adoptée: 

"Ce conseil a appris avec le plus vif regret le 
déc~s du p~re de M. J.-A. Smiley, maire de la ville 
de Kirklarid; 

Il désire, eri cette occasion, offrir ses corido
léarices aux membres de la famille du regretté défurit. ". 

ORDRE DU JOUR 

L'article 1 de l'ordre du jour étarit lu pour prendre 
eri délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

·) 

( Pour rapport voir C/E - 7-10-71 - rés. 928) 

Proposé par le maire Dawson, 
Appuyé par monsieur Lu~ieri Saulnier, 

Que ledit rapport soit adopté. 

Et, uri débat s'erigagearit et ladite motiori étant mise 
aux voix, elle est adoptée et il est 

eri conséquence. 

Tout es les affaires soumises au conseil 
étant expédiées, l'assemblée est close. 

. .··'1 . 

.,_k'éf-/1- l ~ .. -.i.e·,: • ~~~~~~ 
PRESIDENT \) SECRETAIRE-GENERAL. 

_7'---___ -·-......... ____ ---..______. _______ _ --...... ___ 
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COMMUNAUTl: URBAINE DE MONTRÉAL 

MONTREAi. URBAN COMMUNITY 

ASSEMBLéE SPÉCJALE 

du 

Conseil de la 

COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

LL1ndi; 18 octobre 1971 

à 09: 30 heures 

AVIS DE CONVOCATION 

Montréal, le 14 octobre 1971 
Monsieur, 

Prenez avis qu'une assemblée 
spéciale du CONSEIL est convoquée 
à la demande du COMITE EXECUTIF 
pour LUNDI, le DIX-HUITIEME jour 
du mois d' OCTOBRE 1971 , à 09, 30 
heures, dans la salle du Conseil, à 
1' Hôtel de Vil le de Montréal, afin de 
prendre en considération les affaires 
ci-après décrites, 

RAPPORT DU COMITE EXECUTIF 

(Projet de règlement) 

Règlement relatif a l'assistance 
entre les municipalités de lo Com
mùnité urbaine de Montréal dons 
1 es cas d ' urge 1, ce en mati ère 
d'incendie. 

Nomination d'un directeur des Incendies 
de la Communauté pour une période n'ex
cédant pas le 20 décembre 1971, et ce, 
conformément aux dispositions de l'article 
239 de la Loi de la Communauté, 

- 1 -

-2-

SPECIAL MEETING 

of the 

Council of the 

MONTREAL URBAN COMMUNITY 

Monday, October 1 8, 1971 

at 09.30 hours 

NOTICE OF MEETING 

Mont real; October 1 4, 1 971 
Sir: 

Take notice that a special meeting of 
·the COUNCIL is called at the request of 
the EXECUTIVE COMMITTEE, for 
MONDAY, the EITHTEENTH day of 
OCTOBER instant, at 09.30 HOURS, 
in the Council Ro?m, City Hall of 
Montreal, to consider the businesses 
hereafter specified. 

REPORT OF THE EXECUTIVE COMMITTEE 

(Draft by-law) 

By-l(!w relative to mutuel aid between 
the municipalities of the Montreal Urban 
Community in fire emergency cases. 

Appointment of a fire Chief of the Com
munity for a period not exceeding De
cember 20th, 1971 , and this in confor
m ity with the provisions of article 239 
of the Act of the Community. 

Secrétaire-gé, éral, 
Secrêtary-General • 
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RESOLU:-! 
!' 

- --·- --· -- ·- _______ ....il_ ________ - ·-·-. . -· 

ASSEMBLEE SPECIALE 

tenue le LUNDI, 18 octobre 
1971, à 09:30 heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Jean Drapeau, président 
du conseil, au fauteuil; 

Mol16ieur Lucien Saulnier, président du comité exécutif, 
le maire Dawson, vice-président du comité exécutif, les conseillers 
Lynch-Staunton, Drapeau, Eanigan et La.marre, les maires Ry~, Laurin, 
Graham et Gariépy, le maire Desnoyers, vice-président du conseil, les 
conseillers Angers, Sigouin, R. Desjardins, Robert, Guillet, LaRoche, 
Snyder, Cohen, Broek, Payette, Benin, Lasalle, J'*'P,.:::.Marçhand~,Coll,.ette, 
Bellin, Parker, Lorange, Masson, L. Leblanc, Bourdon, G. Lacoste, 
Anfossi, F. Desjardins, Roussille, Sauvé, Malouf, Chénier, Wise, G.E. 
Marchand, Lacoste, Lussier, Cloutier, Paris, Laporte, Magnan, Moses, 
Collins, Luccisano, Martel et Rail, les maires Rivet et Benoit, Dr J. 
Dinelle, délégué de ville d'Anjou, les maires Eriggs, Dephoure, Smiley, 
Lalande, Séguin, Boll, Dupuis, Patry,et Moskovitch, le conseiller M.D. 
Godine, représentant le maire de Hampstead, les maires Boyer, MacQueen, 
Des Marais II, R. Ouellette et McEntyre. 

Les conseillers Niding, Labelle, Alie, J .c. Leblanc et Girard,. 
ont également assisté à la présente séance à des phases ultérieures. 

ORDRE DU JOUR 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport et règlement voir C/Jt - 14-10-71 - rés. 940) 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M.; Lucien Saulnier, il est 

que ledit rapport soit déposé aux archives et que le conseil procède 
à la lecture et à l'étude du projet de règlement qui y est annexé. 

Les articles 1 et 2 étant lus, ils sont agréés. 

L'article 3 étant lu, et un débat s'engageant, il est agréé. 

L'article 4 étant lu, et un débat s'engageant, 

Proposé par monsieur Lucien Saulnier, 
Appuyé par le maire Dawson, 

Que ledit article 4 soit modifié en remplaçant les mots 
nune compensation raisonnable sera payée par la municipalité où les 
services requis auront été rendus'' par les suivants: 

"les tarifs prévus à l'annexe au règlement seront 
payés par la municipalité où les services auront 
été rendus. Ces tarifs entrent en vigueur après 
leur approbation pnr la Commission Municipale de. 
Québec et pour une période n'excédant pas le 20 
décembre 1971; 0 • 
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LUNDI, 18 octobre 1971. 

Et, un nouveau débat s'engageant, ladite motion étant mise aux 
voix, elle est adoptée et il est 

1 RESOLU:-: en conséquence. 

,1 

L'article 4, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. (Les 
maires Des Marais II et Benoit dissidents). 

L'article 5 étant lu, il est agréé. 

Il est alors 

Proposé par monsieur Lucien Saulnier, 
Appuyé par le maire Dawson, 

Que le projet de règlement présentement devant le conseil 
soit modifié en ajoutant l'article suivant: 

"6., Sans préjudice aux autres recours de la Communauté 
urbaine, tout refus d'ebéir à un ordre donné en 
vertu du présent règlement par le Conseil de sécu
rité publique ou le directeur des incendie de la 
Communauté urbaine de Montréal, constitue une in
fraction et le contrevenant est passible, pour une 
première infraction au cours d'u...~e année civile, 
d'une amende de $100.00, avec ou sans frais, et 
pour toute infraction subséquente au cours de la 
même année civile d•une amende de $500.00. A défaut 
de paiement d'une amende, dans un délai imparti par 
le tribunal, le contrevenant est passible d'une 
peine d'emprisonnement maximum de soixante (60) 
jours, la peine d'emprisonnement cessant dès que 
le montant de la condamnation est p;iiyé.n. 

Et, un débat s'engageant et ladite motion étant mise aux voix, 
elle est adoptée et il est 

RESOLU:-i en conséquence. 
: 

RESOLU:~ 
247 

1 

L'article 6, tel qu'il a été ajouté, est alors agréé. 

Du consentement unanime des membres présents, l'annexe suivante 
est ajoutée au règlement présentement devant le conseil: 

"AN1'ŒXE AU REGLEMENT No -
TARIFS 

Pour services rendus par une municipalité en 
matière d'incendie: 

autopompe avec le personnel requis, 

échelle aérienne et autres engins 
de lutte contre le feu avec le 
personnel requis, 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par monsieur Lucien Saulnier, 

il est 

que le projet de règlement présentement devant le conseil soit maintenant 
adopté, tel qu'il a été modifié. 
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RESOLU:-: 

RESOLU:-
248 

LUNDit 18 octobre 1971. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en déli
bération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E - 14-10-71 - rés. 941) 

Proposé par le maire Dawson, 
Appuyé par M. Lucien Saulnier, 

Que ledit rapport soit adopté • 

. F]t, un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

que ledit rapport soit modifié, conformément au nouveau rapport du 
conseil de sécurité publique en date du 18 octobre 1971, en en rem
plaçant le nom de monsieur Elphège Hamel, directeur du service 
d'incendie de la ville de Montréal, par celui de monsieur René 
Plaisance, directeur intérimaire du même service. 

Sur la proposition de M. L. Saulniert 
Appuyée par le maire Dawson, il est 

que ledit rapport, tel qu'il a été modifié, soit adopté. 

Toutes les affaires soumises au conseil étant expédiées, 
l'assemblée est close. 

---,----·-----·--·--------------·--·----------·------·-----------------·-------·----- -· --------- --
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COMMUNAUT! URBAINE DE MONTRÉAL 

MONTREAL URBAN COMMUNITY 197 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE 

du 

Conseil de la 

COMMUNAUTÉ URBAINE DE MON-rRÉAL 

Mercredi, 20 octobre 1971 

à 17:30 HEURES 

AVIS DE CO~VOCATION 

Montréal. 14ociobre 1971 

Monsieur, 

Prenez aiiis qu'mre assemblée réguliêre 
du CONSEIL est corwoquée par le 
COMITE EXP.ClJTIF. selon les dispo
sitions de r,irticle 1 du règlement 2 de 
la Commwwuté, pour MERCREDI. 
VINGTIEME -jour d'OCTO
BRE COURANT. à 17:30 HEURES. 
dans la snflc du conseil. à l'hôtel de iiille 
dr /\/fontréa!, afin de prendre en considé
ration les aflaires décrites dans l'ordre du 
jo11r sui1•ant: 

RAPPORTS DU COMITE EXECUTIF 

(Métro) 

REGULAR MEETING 

of the 

Council of the 

MONTREAL URBAN COMMUNITY 

W eclnesday, October 20, 1971 

at 17:30 HOURS 

NOTICE OF MEETING 

Montreal. October 14. 1971 

Sir: 

T ake notice that a regular meeting of 
COUNCIL is called by the EXECU
TIVE COMMITTEE. according to the 

!
1

1 pmuisions of Article 1 of By-Law 2 of 
the Cornmunitq for W EDN ESDA Y, the 

'1 TWENTIETH day of OCTOBER 
[ instant. at 17:30 HOURS. in the Council 

11 

Room, City Hall of. Montreal, to con
sidcr the business specified in the fol

j lowing order of the day : 

REPORTS OF THE EXECUTIVE COMMITTEE 

(Metro) 

- 1 -

Modification a. la résolution du 
Conseil (240) en dote du 24 
août 1971 approuvant un projet de 
bail par lequel Gaz Métropolitain 
Inc. donne à loyer a la Communauté 
un espace supplémentaire au premier 
étage de 1 'édifice si tué au 1717, rue 
du Havre, Montréal. 

Homologation de certains terrains 
situés ou nord et ou sud é:le la rue 
Hochelaga et à l'est de la rue 
Joliette, pour une période de cinq 
(5) ans, pour fin d I accès à la station 
de métro Joliette. 

- 2 .. 

Amendment to the resolution of the 
Council (240) dated August 24, 1971, 
approving a droft of a lease whereby the 
Community rents from Goz Metropolitain 
Inc. a supplementary space on the first 
floor of the building situated at 1717 u 

. Havre Street, Montreal. 

Homologation of certain lot<; locoted 
North and South of Hochelaga Street and 
East of Joliette Street, for a peri od of 
five (5) years, for the purpose of accesses 
to the Joliette metro station. 

Secrétaire-général, 
Secretary-General. 

-~-
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ASSEMBLEE REGULIERE 

tenue le MERCREDI, 20 octobre 
1971, à 17:30 heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Jean Drapeau, président 
du conseil, au fauteuil; 

. i' . 

Monsieur Lucien Saulnier, président du comité exécutif, le 
maire Dawson, vice-président du comité exécutif, les conseillers 
Niding, Lynch-Staunton, Drapeau, Labelle, Hanigan et Lamarre, les 
maires Laurin, Graham et Gariépy, les conseillers Angers, Sigouin, 
R. Desjardins, Robert, LaRoche, Gagné, Snyder, Cohen, Broek, Bonin, 
Lasalle, J.P. Marchand, Collette, Bellin, Parker, Lorange, Masson, 
Bourdon, G. Lacoste, Anfossi, Roussille, Sauvé, Malouf, Chénier, 
Wise, G.E. Marchand, Cloutier, Lussier, Paris, Laporte, Magnan, 
Moses, Girard, Collins, Luccisano, Martel et Rail, le Dr Dinelle, 
è:é~g12éniite1 :.'tdlle,\dl!njou, le maire Chartier, le conseiller P. Rus
tad, représentantedu maire de Beacon.sfield, les maires Dephoure, 
Smiley et Lalande, le conseiller M.C. Knox, représentant le maire 
de Pointe Claire, les maires Boll, Faquin, Dupuis, Patry, Mosko
vitch, Boyer, MacQueen, Des Marais II, R. Ouellette et McEntyre, 
les conseillers F. Alie et J. C. Leblanc. 

Les conseillers Payette et F. Desjardins et le maire Ryan 
ont également assisté à la présente séance à des phases ultérieures. 

ORDRE DU JOUR 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E - 7-10-71 - rés. 926) 

Sur la proposition du maire Dawson~ 
Appuyée par monsieur L. Saulnier, il est 

RESOLU:-.. d'adopter ledit rapport. 
249 

RESOLU:-
250 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E - 14-10-71 - rés. 942) 

Proposé par le maire Dawson .• 
Appuyé par monsieur L. Saulnier, 

D'àdopter ledit rapport. 

Et, un débat s'engageant et ladite motion étant mise aux 
voix, elle est adoptée et il est 

en conséquence. 

Toutes les affaires soumises au conseil étant 
expédiées, l'assemblée est close • 

. C~d-/2J dJ~~ 
SECRETAIRE-GENERAL. 

,, ----
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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE 

du 

Conseil de la 

COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

MERCREDI, ]50éCEMBRE 1971 

à 17:00 HEURES 

AVIS DE CONVOCATION 

Montréal, JO Décembre 1971 

Monsieur, 

Prenez avis qu'une assemblée régulière 
·du CONSEIL est convoquée par le 
COMITE EXECUTIF. selon les dis
positions de l'article 1 du règlement 2 
de la Communauté, pour MERCREDI. 
quinzième jour de DECEMBRE 
COURANT, à 17:00 HEURES. dans 
la salle du conseil, à l'hôtd de uille de 
Moritréal. afin de prendre en considéra
tion les affaires décrites dans l'ordre du 
jour suivant : 

RAPPORTS DU COMITE 
EXECUTIF 

(Commission de transport) 

Approbation des deux règlements 
suivants de la Commission de trans
port: 

a) règlement no 7 modifiant le règle
ment na 6 de façon ô porter ô $5,000,000 
le montant de 1 'emprunt autorisé pour la 
construction du garage Legendre; 

b) règlement no 8 autorisant un emprunt 
de $5,200,000 pour l'achat de 100 auto
bus. 

( Homologation) 

REGULAR MEETING 

of the 

Councll of the 

MONTREAL URBAN COMMUNITY 

WEONESDAY, OECEMBER 15, 1971 

at 17 :00 HOURS 

NOTICE OF MEETING 

Montreal, December 10, 1971 

Sir: 

Take notice that a regular meeting of 
COUNC!L is called by the EXECU
TIVE COMMITTEE. according to 
the provisions of Article 1 of By-Law 2 
of the Community for WEDNESDAY. 
the fifteenth day of DECEMBER 
instant. at 17:00 HOURS. in the Council 
Room, City Hall of Montreal. to con
sider the business specif ied in the f ollow
ing order of the day : 

- 1 -

REPORTS FROM THE EXECUTIVE 
COMMITTEE 

(Transit Commission) 

Approval of the folfowing two By-laws of 
the Transit Commission: 

a) By-law No. 7 amending By-law No. 6 
so as to increase to $5,000,000 the omount 
of the authorized loan for the construction 
of Legendre Garage; 

b) By-law No. 8 to authorize a loan of 
$5,200,000 for the purchase of 100 buses. 

(Homologation) 

-2-

Décret, pour une période de cinq (5) 
ans aux fins du métro, d'homologation de 
certains terrains si tués 

a) sur le côté sud de la rue Sherbrooke, 
entre le boulevard de ('Assomption et 
la rue Dickson; 

b) _sur le côté ouest de la rue Berri, au 
nord de la rue Jean-Talon; 

c) sur le côté ouest de l'avenue Victoria, 
entre les rues Barclay et Plamondon. 

METRO. 

-3-

Decree, for a period of five (5) yeors for 
metro purposes, of homologation of certain 
lots located 

. ----a) on the South side ôf Sherbrooke Street, 
between ! 'Assomption Boulevard and 
Di ckson Street; 

b) on the West side of Berri Street, North of 
Jean Talon Street; 

c) on the West sicle of Victoria Avenue, 
between Barclay and Plamondon Streets. 

METRO. 

~~~ /...L_,/.Ô._,J_ 
Secrétaire général. 
Secretary General • Archives de la Ville de Montréal
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RESOLU:-
251 

754 
C .f. 755 

RESOLU:-
252 

ASSEMBLEE REGULIERE 

tenue le MERCREDI, 15 décembre 
1971 , à 17:00 heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Jean Drapeau, président du consei 1, 
au fauteui I; 

Monsieur Lucien Saulnier, président du comité exécutif, le maire Dawson, 
vice-président du comité exécutif, les conseillers Niding, Lynch-Staunton, 
Drapeau, Label le, Hanigan et Lamarre, les maires Graham et Gariépy, le 
maire Desnoyers, vice-président du conseil, les conseil !ers Angers, R. Desiardins, 
Robert, LaRoche, Gagnon, Gagné, Cohen, Broek, Bonin, LaSalle, J.P. 
Marchand, Collette, Bellin, Parker, Lorange, L. Leblanc, Bourdon, G. Lacoste, 
Anfossi, F. D_esjardins, Roussille, Sauvé, Malouf, Chénier, Wise, J.C. Leblanc, 
G. E. Marchand, Cloutier, Lussier, Paris, Laporte, Magnan, Moses, Girard, 
Col lins, Luccisano, Martel et Rail, les maires Rivet, Benoit et L. Oueil et, 
Dr Jacques Dinelle, délégué de ville d'Anjou, les maires Chartier, Briggs, 
Dephoure, Smiley et Lalande, le conseiller M.C. Knox, représentant le maire 
de Pointe-Claire, le conseiller Yves Gauthier, représentant le maire de Sainte
Anne-de-Bellevue, les maires Dupuis, Burgess, Moskovitch, Finlayson, Raymond, 
MacQueen, Des Marais Il, R. Ouellette et Ouimet. 

Les conseillers Payette et Masson ont également assisté à la présente 
séance à des phases ultérieures. 

ORDRE DU JOUR 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(pour rapport voir C/E 9-12-71 - Rés. 1021) 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

1 d'adopter ledit rapport. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(pour rapport voir C/E 18 et 25-11-71 - Rés. 998 et 1014) 

Proposé par le maire Dawson, 
Appuyé par M. Lucien Saulnier, 

D'adopter ledit rapport. 

Et, un débat s'engageant et ladite motion étant mise aux voix, elle 
est adoptée et i I est 

en conséquence. 
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MERCRED 1, I5 décembre 1971. 

L'article 3 de l'ordre du jour relatif au métro étant lu, le président 
du corn ité exécutif donne lecture et distribue au consei I un rapport préparé 
par M. Gérard Gascon, directeur du bureau de transport métropolitain, con
cernant l'incendie survenu dans le métro~ à l'arrière du terminus Henri-Bourassa, 
le 9 décembre 1971; il distribue également le rapport préparé par ce bureau 
concernant le progrès des études et des travaux relatifs à la construction du métro. 

Le président répond ensuite aux diverses questions qui lui sont posées 
par certains membres du consei I relativement à ces deux rapports. 

Toutes les affaires soumises au conseil étant expédiées, 
l'assemblée est close. 

n~ 
]';RESIDENT. L .. ~ _A.OJld ~a--~ 

SECRETAIRE GENERAL. 
!: / 
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COMMUNAUTE URBAINE DE MONTREAL 

MONTREAL URBAN COMMUNITY 

Assemtblée spéciale 

du 

Conseil de la 

COMMUNAUTÉ URBAINE DE. MONTRÉAL 

MARDI, 28 DÉCEMBRE 1971 

à 20:30 HEURES 

1 AVIS DE CONVOCATION 
11 

11 

)1 

Il Montréal, 24 décembre 1971 

j Monsieur, 

j Prenez avis qu; une assemblée spéciale 

i du CONSEIL est convoquée à la de
l mande du CO!lv!ITE EXECUTIF, pot,Zr 

'1 

MAR.DI, VINGT-HUITIÈME jour de 

DECEMBRE courant, à 20:30 HEU-

. RES, dans la salle du Conseil, à !'Hôtel 

j de Ville de lvfontréal, afin de prendre en 

j considération les_ affaires ci-après spéci-

1 fiées: · 

1 

11 

11 

1 
I' 

11 

ii 
I! 

Il 
'1 

1 

1 
Il 
1· 

1 

1 

Special Meeting 

of the 

Council of the 

MONTREAL URBAN COMMUNITY 

TUESDA Y, DECEMBER 28, 1971 

at 20:30 HOURS 

NOTICE OF MEETING 

Montreal, December 24, 1971 

Sir: 

T ake notice that a special meeting of 

COUNC/L is callcd at the requcst of 

the EXECUTIVE COMMITTEE, 

for TUESDAY, the T·WENTY

EIGHTH day of DECEMBER instant, 

at 20:30 HOUR.S, in the Council Room, 

City Hall of Montreal, to consider the 

business hereafter specified: 

I! ------------------····· ---------------- ······-· 
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RAPPORTS DU COMITE 
EXÉCUTIF 

1 (Approbation d'actes - métro) 

Apprdbation d'un projet de contrat d'intention 
par IcqJeI les Frères de la Charité s'engagent, 
entre mitres et à certaines conditions. envers la 
Commu~auté . 
a) à luii dcrn,cr un droit de surface portant sur 

les "li°lumes en sous-sol requis pour la cons
truction d'ouvrages souterrailis pour les fins 
du 4étro à l'angle nord-est des rues Sher

broote et Beaugfémd; et 
b) à lui céder en contre-échange une parcelle de 

terra'n requise pour la construction d'un édicule 
en surface à l'angle nord-ouest des mêmes rues. 

Approbation d'un projet de contrat d'intention 
par lequbl l'Ecole Mont St-Antoine Inc. s'engage, 
entre at{tres et à certaines conditions, envers la 
Commulauté à 
a) lui 1onner un droit de superficie portant sur 

les volumes en sous-sol requis pour la construc
tion !d'ouvrages souterrains pour les fins du 
métrf à l'angle nord-est des rues Sherbrooke 
et Beaugrand; et 

b) lui +ndre les parcelles de terrains dont elle 
est ~ropriétaire, requises pour la construction 
d'au,res ouvrages du métro au-dessus du sol 

aux têmes endroits. 

(Nomination) 

Du v~rificatcur de la Communauté. 

(Commission de transport) 

Apprebation du budget modifié, pour l'exercice 
1971, d! la Commission de transport. 

1 . 

Budget de la Commission de transport de la 
Commuhauté urbaine de Montréal. 

( Projets de règlemi:nts) 

, M~d'.f kat ion au ~è~lement créant le service de 
1 ass.11111sscment de I mr. 

1 

1 

. Offic~ d'expansion économique. 

1 
'I 
1 

-1 -

-2-

-3-

-4-

-5-

• 6-. 

•. 7 .. 

REPORTS OF THE EXECUTIVE 
COMMITTEE 

(Approml of dccds .- Mctro) 

Approval of a draft contract of intent ,vhereby 
"les Frères d_e la Charité" enter into an agreement 
with the Commimity to, among othcr things and 
,lt certain conditions, 
a) give it surface rights over the underground 

volumes required for the construction of under
ground works for purposes of the metro at the 
north-east corner of Sherbrooke and Beaugrand 
streets; and 

b) transfcr to it, in counter-exchange, a parce! 
of land required for the construction of a 
surface shelter at the north-west corner of the 
same streets. 

Approval of a draft contract of intcnt whereby 
''l'Êcole Mont St-Antoine" enters into an agree~ 
ment with the Community to, among other things 
and at certain conditioils, 
a) give it rights on an area over the underground 

volumes required for the construction of under
ground works for purposes of the metro at the 
north-east corner of Sherbrooke and Beau
grand Streets; and 

b) sell it parcels of land which l'Ecole o,vns and 
which are required for the construction of other 
metro works above· ground at the same loca
tions. 

( Appointment) 

Of the Commun:ty' s auditor. 

( Transit Commission} 

Approval of the amènded budget, for the year 
1971. of the Transit Commission. 

Budget of the Transit Commission of the l\.font
real Urban Community. 

(Draft By-laws) 

Amendments to the by-law crcating the Air 
Purification Department. 

Economie Development Office. 
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(Budgct-19ï2) 

pprobation 
a) du tableau revisé des dépenses autorisées des 

services de police pour la période du 1er jan
vier au 31 août 1970 prépmé par le sous-comité 
des vérificateurs: 

B) nom·eau partage des dépenses autorisées assu
mées par la Communauté pour les services poli
ciers pour la même période. 

a) Approbation de 1' état des dépenses autorisées 
1 

pour les services policiers pour la période du 
1 

J) 

1 

l er septembre 1970 au 31 août 1971. soumis 
par le Conseil de sécurité publique; 

Adoption de la répartition des dépenses auto
risées et prévues des services policiers pour la 
période du 1er septembre 1970 au 31 décem-

jl · bre 1971; 
9) Instruction au trésorier de percevoir les contri-

ij butions des municipalités taxées à cette fin et 
remboursement à celles qui ont payé en trop 
des montants qui leur sont dus et èe, selon les 
dispositions de la loi. 

1 
Approbation de la répartition entre les muri.ici

ijalités desservies par la Commission de transport 
4e l'intérêt et de l'amortissement des emprunts par 
Jbligations contractés par la ville de Montréal pour 
Il~ construction et l'équipement du métro (page 45 

11 

cliu budget). 

! 
,1 

Budget de la Communauté. 

1 (Projet de règlement) 

• 8 -

205 

( Budget - 1972) 

Approval 
a) of the revised table of authorized expenditures 

of police services for the perio<l from January 1 
to August 31, 19ï0, prepared by the sub-com
mittee of auditors; 

b) new apportionment of authorized expenditures 
assumed by the Community for police services 
for the same period. 

a) Approval of the statement of authorized ex
penditures for police services for the period 
from September 1. 1970 to August 31, 1971. 
submitted by the Public Security Council; 

b) Adoption of the apportionment of authorizcd 
and anticipated expenditures of police services 
for the period from September 1, 1970 to De
cember 3 l. 1971: 

c) Instructions to the Treasurer to collect the 
contributions of mtmicipalities taxed for this 
pttrpose and to reimburse the amounts due them 
to those which overpaid, in keeping with pro
·visions of the law. 

-10 -

Approval of the sharing among municipnlities 
served by the Transit Commission of intcrest and 
amortization of loans by bonds contracted by the 
City of Montreal for the construction and equip
ment of the Metro ( page 45 of the Budget). 

-11 • 

Budget of the Community. 

(Drnft by-lau•) 
11 

! -12 -

! Modifications au règlement 19 autorisant un 
'mprunt de $200,000 pour couvrir les intérêts sur 
1

1
~s emprunts temporaires effectués en vertu des 

~ésolutions B.M.-20, 21 et 22 de la Corporation 
de Montréal métropolitain. 

il 
11 

Amendments to I3y-law 19 authori:ing a loan 
of $200,000 to cover intcrcst on tcmporary loans 
effected by virtue of rcsolutions B.M.~20. 21 and 
22 of the Montreal Metropolitan Corporation. 

)I (Nomination) 
1 -13 -

! Nominations des membres du Conseil de sécu
~ité puhlique. ( Article 19 du Bill 2~ l ) 

. (Nomination) 

1 

1 

1 1, 

1 
11 

li 

1 

1 

1 

1 

Il 
il 
'1 

11 

1 

1 

1 

Nomination of the members of the Public Se
curity Council. ( Article 19 of Bill 281 ) 

Secrétaire général 
Secretary gcneral 

Archives de la Ville de Montréal



206 

RESOLU: 
253 

RESOLU: 
254 

RESOLU: 
255 

ASSEMBLEE SPECIALE 

tenue le MARDI, 28 décembre 
1971, à 20:30 heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Jean Drapeau, président 
du Conseil, au fauteuil; 

Monsieur Lucien Saulnier, président du comité exécutif, le maire 
Dawson, vice-président du comité exécutif, les conseillers Niding, Lynch-Staunton, 
F. Drapeau, Labelle et Lamarre, les maires Ryan, Laurin, Graham et Gariépy, 
le maire Desnoyers, vice-président du Conseil, les conseillers Angers, Sigouin, 
Robert, LaRoche, Gagnon, Snyder, Cohen, Broek, Alie, Benin, LaSalle, J.P. 
Marchand, Col lette, Parker, Lorange, Masson, L. Leblanc, Bourdon, G. Lacoste, 
Anfossi, F. Desjardins, Roussille, Sauvé, Malouf, Chénier, Wise, G.E. 
Marchand, Cloutier, Lussier, Paris, Laporte, Magnan, Moses, Girard, Collins, 
Luccisano et Rail, les maires Rivet, Benoit et Léo Ouellet, le docteur J. Dinelle, 
délégué de ville d'Anjou, les maires Chartier, Briggs, Dephoure, Smiley, Lalande, 
Séguin, Boil, Paquin, Dupuis, Patry, Burgess, Moskovitch, Finlayson, Raymond, 
MacQueen, Des Marais, R. Ouellette, Ouimet et Robidas. 

Les conseillers Han igan, Bel I in et P. Lacoste ont également assisté 
à la présente séance à des phases ultérieures. 

ORDRE DU JOUR 

L'article 1 de !-ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 13-12-71 - Rés. 1046) 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saul nier, il est 

d'adopter ledit rapport. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 13-12-71 - Rés. 1047) 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Sau In i er, i I est 

d'adopter ledit rapport, 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 23-12-71 - Rés. 1071) 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

d'adopter ledit rapport. 
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RESOLU: 

MARDI, 28 décembre 1971. 207 

L1c1rticle 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivcint du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 9-12-71 - Rés. 1033) 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Saul nier, il est 

d'adopter ledit rapport. 

l'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivarnt du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 13- 12-71 - Rés. 1039) 

Proposé par le maire Dawson, 
Appuyé par M. Lucien Saulnier, 

D'adopter ledit rapport. 

Et, un débat s1 engageant, 

Proposé par le conseiller Cohen, 
Appuyé par le con se i 11 er Robert, 

De MODIFIER le rapport présentement devant le conseil en ajoutant 
à la fin les mots suivants: 11 et de donner des instructions au secrétaire général de 
prier la Commission de transport d 1adopter un tarif spécial pour les personnes âgées 
pour voyager dans les véhicules de la Commission de transport. 11

; 

Et, en conséquence, que le budget de ladite Commission soit 
MODIFIE comme suit en remplaçant sous la rubrique 11 Revenus 11 

a) le montant de $74,755,000 inscrit en regard du mot 
11 Passagers 11 par celui de $73,243,000; 

b) le montant de $75,601,600 inscrit en regard des mots 
11 Tota l - Revenus - Transport11 par celui de. $74,089,600; 

c) le montant de $80,997,683 inscrit èn regard des mots 
11 TOTAL - REVENUS DE L1 EXERCICE 11 par celui de 
$79,485,683; 

d) le montant de $10,997, 198 inscrit en regard des mots 
"DEFICIT DE L'EXERCICE A RECOUVRER DES MUNICIPALITES 11 

par celui de $12,509,198. 

Et, un nouveau débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le conseil Ier Niding, 

de former le Conseil en comité plénier pour continoer 11étude du budget de la 
Commission de transport de la Communauté 

Le maire Drapeau, président du Conseil, demande au maire Desnoyers, 
vice-président du Conseil, de présider le comité plénier. 

--- -- -1----,,r-- - - - ------ -- -··-----------,~---- -
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RESOLU: 

- -- __ JL...1 

MARDI, 28 décembre 1971. 

Le président du comité plénier invite MM. Lucien L'Allier et 
Jacques Bouvrette, respectivement président et trésorier de la Commission de 
transport, à prendre place sur le parquet de la chambre. 

MM. L'Allier et Bouvrette répondent aux questions qui leur sont 
posées par IES conseillers concernant le budget de la Commission. 

Le corn ité plénier étant satisfait des réponses obtenues, i I est 

Sur la proposition de M. L. Saulnier, 
Appuyée par le maire Dawson, 

de lever la séance du comité plénier et de rapporter progrès. 

Le maire Jean Drapeau, président du Conseil, reprend le fauteuil 
et le maire Desnoyers l'informe que le Conseil ayant siégé en comité plénier 
a levé sa séance et rapporté progrès. 

Et, un débat s'engageant, le maire Jean Drapeau quitte le fauteuil 
et y est remplacé par le maire Desnoyers. 

Et, un nouveau débat s'engageant, la motion des conseillers 
Cohen et Robert à l'effet de modifier le rapport du comité exécutif constituant 
l'article 5 de l'ordre du jour et le budget de la Commission de transport étant 
alors mise aux voix, le Conseil se partage comme suit: 

POUR:- le maire Dawson, les conseillers Robert, Cohen, Wise et P. 
Lacoste et les maires Rivet, Benoit, Chartier, Moskovitch, 
Finlayson, Raymond, MacQueen et R. Ouellette. 

CONTRE:- M. Lucien Saul nier, les conseillers Niding, Lynch-Staunton, 
F. Drapeau, Labelle, Hanigan et Lamarre, les maires Ryan, 
Laurin et Gariépy, les conseillers Angers, Sigouin, LaRoche, 
Gagnon, Snyder, Broek, Alie, Bonin, LaSalle, Marchand, J.P., 
Collette, Bellin, Parker, Lorange, Masson, L. Leblanc, Bourdon, 
G. Lacoste, Anfossi, F. Desjardins, Roussille, Sauvé, Malouf, 
Chénier, G. E. Marchand, Cloutier, Lussier, Paris, Laporte, 
Magnan, Moses, Girard, Collins, Luccisano et Rail, le maire 
L. Ouellet, le docteur Dinelle, les maires Des Marais, Ouimet, 
Robidas et J. Drapeau. 

La compilation du vote donne le résultat suivant : 

Voix admissibles 
des membres 
présents: 

Voix requises 
pour l'adoption 
de la motion: 

Voix données 
en faveur: 

Montréal 

1286 

643 

112 

Président du 
comité exécutif 

Autres 
municipalités 

710 

355 

230 

Ainsi, la motion des conseillers Cohen et Robert est rejetée. 
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La motion du maire Dawson et de M. Lucien Saulnier à l'effet 
d 1adopter le rapport du comité exécutif constituant l'article 5 de l'ordre du jour 
étant alors mise aux voix, il est 

d 1adopter, avec la résolution suivante, le rapport du comité exécutif soumettant 
le budget de 101 Commission de transport de la Communauté pour l1exercice se 
terminant le 31 décembre 1972: 

11 Vu la requête de certaines personnes et groupes de personnes 
âgées aux fins d 1 obtenir, dans les municipalités desservies par 
la Commission de transport, un tarif réduit de transport public; 

Vu le débat et les échanges de vues sur cette question au cours 
de la séance du Conseil de la Communauté tenue le 28 décembre 
courant, pendant l'étude du budget de la Commission de transport; 

11 est proposé par le maire de Montréal et appuyé par le 
conseiller Niding, que le Conseil de la Communauté 
reconnaisse les conclusions suivantes: 

l. - le transport est une nécessité dont un grand nombre de personnes 
âgées de plus de 65 ans doivent se priver parce que leur revenu 
est insuffisant; 

2.- il est souhaitable que ces personnes dans le besoin reçoivent un 
supplément d'aide sous forme de contribution à leurs frais de 
déplacement par le transport public; 

3.- il est souhaitable de limiter cette aide aux seules personnes qui 
en ont besoin; 

4. - le gouvernement du Québec exerçant de plein droit la juridiction 
appropriée en matière d 1 aide sociale:, il possède tous les rensei
gnements indispensables à l'application d'une politique réaliste 
d 1aide sociale limitée aux seules personnes qui en ont besoin; 

5.- ni la Commission de transport ni la Communauté ne sont en mesure 
duadministrer une telle politique d 1aide sociale avec les contrôles 
qui s1 imposent; 

6. - ni la Commission de transport ni la Communauté, au surplus, ne 
disposent des revenus qui permettraient d'absorber l'augmentation 
des dépenses et la réduction des revenus prévues en conséquence 
d 1 une réduction du tarif pour cette catégorie de passagers; 

7.- de toute façon le moyen le plus économique et le plus réaliste 
de donner suite à la requête des personnes âgées ne peut s'exercer 
que sous les contrôles dont le gouvernement du Québec dispose; 

8.- en conséquence, le gouvernement du Québec est prié d 1utiliser 
tous les moyens et renseignements qu 1 il possède aux fins de concevoir 
et de réaliser une politique d 1 aide au transport des personnes âgées 
de 65 ans et plus et qui sont dans le besoin; 

9. - la Communauté assure aussi le gouvernement du Québec de sa 
collaboration aux fins de faciliter et de hâter l'application de la 
formule qui paraîtra la plus apte à répondre aux besoins des personnes 
qui méritent cette aide; 

-- --~--- - " ------ -- - ---- ----- --- -- ------------------,-~- -- -- --------- -- - -- - ----------- - ---- - --- -- -- - --- -----
! 111: 
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MARDI, 28 décembre 1971. 

10. - le gouvernement du Québec est respectueusement prié d'agir 
dans les meilleurs délais. 11

• 

A 23:55 HEURES, ce jour, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Patry, 

RESOLU: d'ajourner la présente séance au MERCREDI, 29 décembre 1971, à 20:00 heures, 
pour continuer l'étude du présent ordre du jour. 

~~~a-~ 
SECRETAIRE GENERAL 

Archives de la Ville de Montréal



i1 -----------------------------------------------1i-
Il 
[: 
'[ 

1: 
11 

Il 

il 

11 

1: 

11 

ri 
,i 

Il 

I! 

11 

il 

I! 
11 

1\ 
[1 

1: 

Il 
11 

11 

1 

211 

Archives de la Ville de Montréal



212 

RESOLU: 

ASSEMBLEE SPECIALE AJOURNEE 

tenue le MERCREDI 29 décembre 
1971, à 20:00 heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Jean Drapeau, président 
du Conseil, au fauteuil; 

Monsieur Lucien Saul nier, président du comité exécutif, les 
conseillers Niding, Lynch-Staunton, F. Drapeau, Labelle, Hanigan et Lamarre, 
les maires Ryan, Laurin, Graham et Gariépy, le maire Desnoyers, vice-président 
du Conseil, les conseillers Angers, Sigouin, LaRoche, Snyder, Broek, Payette, 

11 Alie, Bonin, LaSalle, J.P. Marchand, Collette, Bellin, Parker, Lorange, L. 
Leblanc, G. Lacoste, Anfossi, F. Desjardins, Roussille, Sauvé, Malouf, 
Chénier, Wise, G.E. Marchand, P. Lacoste, Cloutier, Lussier, Laporte, Magnan, 
Moses, Girard, Luccisano et Rail, le Dr. Jacques Dine lie, délégué de ville 
d'Anjou, les maires Chartier, Briggs, Dephoure, Smiley, Lalande, Séguin, Bol 1, 
Dupuis, Moskovitch, Finlayson, Raymond., MacOueen, R. Ouellette et Ouimet. 

Le maire Dawson, vice-président du comité exécutif, les 
conseillers Robert, Gagnon, Cohen, Masson, Bourdon, Paris, Collins et 
Martel, et les maires Rivet, Benoit, Paquin, Patry, Burgess et Des Marais ont 
également assisté à la présente séance à des phases ultérieures. 

ORDRE DU JOUR 

L'article 6 de !',ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport et règlement voir C/E 23-12-71 - Rés. 1068) 

Sur l1a proposition du consei lier Lynch-Staunton, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

de déposer ledit rapport aux archives et de procéder à la lecture et à l 1étude du 
projet de règlement qui y est annexé. 

Les articles 1, 2, 3, 4 et 5 étant lus, ils sont agréés. 

Sur la proposition du conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

RESOLU: , d'adopter ledit rapport. 
258 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport et règlement voir C/E - 23-12-71 - Rés. 1067) 

Proposé par le consei I Ier Lynch-Staunton, 
Appuyé par M. Lucien Saul nier, 

De déposer ledit rapport aux archives et de procéder à la lecture et 
à l'étude du projet de règlement qui y est annexé. 
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MERCRED 1, 29 décembre 1971. 

Et, un débat s1 engageant et ladite motion étant mise aux voix, el le 
est adoptée et i ! est 

en conséquence. 

L'article 1 étant lu, i I est 

'Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le conseiller Niding, 

de modifier ledit article l en ajoutant à la fin après les mots 11 d 1 expansion écono
mique11 les mots 11 de la Communauté urbaine de Montréal 11

• 

Et, un débat s'engageant, ledit article 1, tel qu'il a été modifié, 
étant mis aux voix, le Conseil se partage comme suit: 

POUR:- M. Lucien Saulnier, les conseillers Niding, Lynch-Staunton, 
F. Drapeau, Labelle, Hanigan et Lamarre, les maires Ryan, Laurin, 
Graham et Gariépy, les conseillers Angers, Sigouin, Robert, 
LaRoche, Gagnon, Snyder, Cohen, Broek, Payette, Alie, Bonin, 
LaSalle, J.P. Marchand, Collette, Bellin, Parker, Lorange, 
Masson, L. Leblanc, Bourdon, G. Lacoste, Anfossi, F. Desjardins, 
Roussille, Sauvé, Malouf, Chénier, Wise, G.E. Marchand, 
P. Lacoste, Cloutier, Lussier, Paris, Laporte, Magnan, Moses, 
Girard, Collins, Luccisano, Martel et Rail, le docteur Dinelle, 
les maires Chartier, Lalande, Paquin, Dupuis, Patry, Burgess, 
Des Marais, R. Ouellet, Ouimet et J. Drapeau. 

CONTRE:- les maires Rivet, Benoit, Desnoyers, Briggs, Dephoure, Smiley, 
Séf;1uin, Boil, Moskovitch, Finlayson, Raymond et MacQueen, 

La compilation du vote donne le résultat suivant: 

Montréal 

Président 
du comité 
exécutif 

Autres 
municipalités 

'

1

1 Voix admissibles des 
membres présents 

1 
1344 690 

1 

1 

1 

1 
1 

i' 

1 
Il 
11 .I 
Il 
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11 

1 

1 

--- - -·-- --- -- . ---- - --·---·~--- ~ 

Voix requises pour 
1 'adoption de la motion 

Voix données en faveur 

672 

1344 

345 

438 

Ainsi, ledit article 1, tel qu'il a été modifié, est agréé. 

L'article 2 étant lu, du consentement unanime des membres présents, 
il est modifié en ajoutant à la fin après les mots 1tl'expansion économique 11 les 
mots "de la Communauté urbaine de Montréal 11 • 

L'article 2, tel qu'il a été modifié, est alors agréé. 

Les articles 3, 4 et 5 étant lus, ils sont agréés. 

Sur la proposition du conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

d'adopter ledit projet de règlement, tel qu'il a été modifié. 

--- ... -~--:llr'~--~--~------~----- ---------' 
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MERCREDI, 29 décembre 1971. 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 13-12-71 - Rés. 1036) 

Proposé par le consei 11 er Lynch-Staunton, 
Appuyé par M. Lucien Saulnier, 

D'adopter ledit rapport. 

Et, un débat s1 engageant, i I est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Gariépy, 

de procéder à l1étude en bloc des articles 8 à 11 inclusivement de l'ordre du jour. 

Le Conseil procède en conséquence à l1étude des rapports du 
comité exécutif constituant les articles 8 à 11 inclusivement de l'ordre du jour, 
relatifs au budget de la Communauté pour 11exercice 1972. Le président du 
comité exécutif explique dans ses moindres détails lesdits rapports et répond 
aux quelques rares questions qui lui sont posées. 

Et, après cet exposé, le Consei I reprend alors l'étude de la 
motion du conseiller Lynch-Staunton et de M. Lucien Saulnier à l'effet 
d 1adopter le rapport du comité exécutif constituant 11article 8 de l'ordre du 
jour. Et, un autre débat s'engageant et ladite motion étant alors mise aux voix, 
elle est adoptée et il est 

èn conséquence. (Le maire Smiley dissident). 

L'article 9 de 11ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir. C/E 13-12-71 - Rés. 1037) 

Proposé par le consei I Ier Lynch-Staunton, 
Appuyé par M. Lucien Saulnier, 

D'adopter ledit rapport. 

Et, un débat s'engageant et ladite motion étant mise aux voix, le 
Consei I se partage comme suit: 

POUR:- M. Lucien Saulnier, le maire Dawson, les conseillers Niding, 
Lynch-Staunton, F. Drapeau, Labelle, Hanigan et Lamarre, 
les maires Ryan, Laurin, Granam et Gariépy, les conseillers 
Angers, Sigouin, Robert, LaRoche, Gagnon 1 Snyder, Cohen, 
Broek, Payette, Alie, Benin, LaSalle, J.P. Marchand, Collette, 
Bellin, Parker, Lorange, Masson, L. Leblanc, Bourdon, G. Lacoste, 
Anfossi, F. Desjardins, Roussille, Sauvé, Malouf, Chénier, Wise, 
G.E. Marchand, P. Lacoste, Cloutier, Lussier, Paris, Laporte, 
Magnan, Moses, Girard, Collins, Luccisano, Martel et Rail, 
les maires Paquin, R. Ouel lette et J. Drapeau. 
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CONTRE:- les maires Rivet et Benoit, le docteur Dinelle, les maires Desnoyers, 
Chartier, Briggs, Dephoure, Smiley, Lalande, Séguin, Boil, 
Dupuis, Patry, Burgess, Moskovitch, Finlayson, Raymond, 
MacQueen, Des Marais et Ouimet. 

La compilation du vote donne le résultat suivant: 

Montréal 

Président 
du comité 
exécutif 

Autres 
municipalités 

Voix admissibles des 
membres présents 

Voix requises pour 
l'adoption de lcl motion 

Voix données e11 faveur 

1344 

672 

1344 

712 

356 

275 

Ainsi, la motion à 11effet d'adopter ledit rapport est rejetée. 

L'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 13-12-71 - Rés. 1038) 

Sur la proposition du conseil Ier Lynch-Staunton, 
Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 

d'adopter ledit rapport. (Le maire Chartier dissident). 

L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suiva1nt du comité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 13-12-71 - Rés. 1040) 

Proposé par le conseiller Lynch-Staunton, 
Appuyé par M. Lucien Saulnier, 

D'cJdopter ledit rapport. 

Et, un débat s1 engageant, i I est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Ryan, 

de modifier le rapport du comité exécutif présentement devant le Consei I concernant 
le budget 

a) sous la rubrique II Dépenses" 

l .·- en biffant l'alinéa 11 Chapitre X - Bureau de 
revision .••• p. 35 $48,000 11

; 

2. - en remplaçant le montant de $3,986,333 apparaissant au 
chapitre IV - Service d'évaluation par celui de $4,034,333. 

---.--- ------ -------··----~---,----T---- - ------ -----------··---------· -----~--------
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MERCREDI, 29 décembre 1971. 

b) en faisant au cahier constituant I e budget pour 1972 toutes I es 
corrections découlant de celles plus haut mentionnées. 

Et, un débat s1 engageant, et la motion du conseiller Lynch-Staunton 
appuyée par M. Lucien Saulnier à l'effet d'adopter ledit rapport,tel que modifié, 
étant alors mise aux voix, leConseil se partage comme suit: 

POUR:- M. -Lucien Saulnier, les conseillers Niding, Lynch-Staunton, 
F. Drapeau, Labelle, Hanigan et Lamarre, les maires Ryan, 
Laur in et Gariépy, les conseillers Angers, Sigouin, Robert, 
LaRoche, Gagnon, Snyder, Cohen, Broek, Payette, Alie, 
Bonin, LaSalle, J.P. Marchand, Collette, Bellin, Parker, 
Lorange, Masson, L. Leblanc, Bourdon, G. Lacoste, Anfossi, 
F. Desjardins, Roussille, Sauvé, Malouf, Chénier, Wise, 
G.E. Marchand, P. Lacoste, Cloutier, Lussier, Paris, Laporte, 
Magnan, Moses, Girard, Collins, Luccisano, Martel et Rail 
et le maire J. Drapeau. 

CONTRE:- les maires Dawson, Graham, Rivet et Benoit, le docteur Dinelle, 
les maires Desnoyers, Chartier, Briggs, Dephoure, Smiley, 
Lalande, Séguin, Boil, Paquin, Dupuis, Patry, Burgess, 
Moskovitch, Finlayson, Raymond, MacQueen, Des Marais, 
R. Ouellette et Ouimet. 

La compilation du vote donne le résu ltot suivant: 

Voix admissibles des 
membres présents: 

Voix requises pour 
l 1adoption de la 
motion: 

Voix données en 
faveur: 

Montréal 

1344 

672 

1344 

Président 
du comité 
exécutif 

Autres 
municipalités 

712 

356 

237 

Ainsi, la motion à l'effet d 1adoptededit rapport, tel que modifié, 
est rejetée. 

A 23:40 heures, ce jour, il est 

Proposé par le conseiller F. Drapeau, 
Appuyé par le conseiller Hanigan, 

D'ajourner la présente séance au JEUDI 30 décembre 1971 à 
20:00 heures pour continuer l'étude du présent ordre du jour. 

Et, un débat s'engageant, ladite motion étant mise aux voix, le 
Consei I se partage comme suit: 
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MERCREDI 29 décembre 1971. 

M. Lucien Saulnier, le maire Dawson, les conseillers Niding, 
Lynch-Staunton, F. Drapeau, Labelle, Hanigan et Lamarre, 
les maires Ryan, Laurin, Graham et Gariépy, les conseillers 
Angers, S igouin, Robert, LaRoche, Gag non, Snyder, Cohen, 
Broek, Payette, Alie, Bonin, LaSalle, J.P. Marchand, Collette, 
Bellin, Parker, Lorange, Masson, L. Leblanc, Bourdon, G. 
Lacoste, Anfossi, F. Desjardins, Roussille, Sauvé, Malouf, 
Chénier, Wise, G.E. Marchand, P. Lacoste, Cloutier, Lussier, 
Paris, Laporte, Magnan, Moses, Girard, Collins, Luccisano, 
Martel et Rail, le docteur Dinelle, les m_aires Desnoyers, 
Lalande, Paquin, Dupui_s, Finlayson, MacOueen, R. Ouellette 
ei" J. Drapeau. 

CONTRE:- les maires Rivet, Benoit, Chartier, Briggs, Dephoure, Smiley, 
Séguin, Bol 1, Patry, Burgess, Moskovitch, Raymond, Des Marais 
et Ouimet. 

La compilation du vote donne le résultat suivant: 

Voix admissibles des 
membres présents: 

Voix requises pour 
l 1adoption de b 
motion: 

Montréal 

1344 

672 

Président 
du comité 
exécutif 

Autres 
municipalités 

712 

356 1 
[1 

,i Voix données en 
!!,[' 

1 
~ 
11 

!1 

~ ,1 

1 
11 

'i 

ii 

11 

1 

faveur: 1344 380 

Ainsi, la motion d1ajournement est adoptée. 

Le Conseil ajourne en conséquence au JEUDI, 30 décembre 1971 
à 20:00 heures. 

1 Ck_~=-'-. (J L, PRESIDENY SECRETAIRE GENERAL 

1 
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ASSEMBLEE SPECIALE AJOURNEE 

tenue le JEUDI, 30 décembre 
1971 , à 20:00 heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Jean Drapeau, président 
du Consei 1, au fauteui I; 

M. Lucien Saulnier, président du comité exécutif, le maire 
Dawson, vice-président du comité exécutif, les conseillers Niding, Lynch
Staunton, F. Drapeau, Hanigan et Lamarre, les maires Ryan, Laurin, 
Graham et Gariépy, les conseillers Angers, Sigouin, Robert, LaRoche, Snyder, 
Cohen, Broek, LaSalle, J.P. Marchand, Collette, Bellin, Parker, Lorange, Sauvé, 
L. Leblanc, Bourdon, G. Lacoste, Anfossi, F. Desjardins, Roussille, Malouf, 
Chénier, G.E. Marchand, Cloutier, Lussier, Paris, Laporte, Magnan, Moses, 
Girard, Collins, Luccisano, Martel et Rail, le docteur Jacques Dinelle, 
délégué de ville d'Anjou, les maires Desnoyers, Chartier, Briggs, Dephoure, 
Smiley, Lalande, Séguin, Dupuis, Moskovitch, Finlayson, Raymond, 
MacQueen, Des Marais, R. Ouellette et Ouimet. 

Les conseillers Labelle, Payette, Bonin, Masson et Wise et 
le maire Burgess ont également assisté à la présente séance à des phases 
ultérieures. 

Le maire Ryan soulève une question de privilège relative à 
Pinterprétation de l'article 53 de la loi de la Communauté concernant la 
majorité requise au sujet des décisions prises par le Conseil. 

Le président du Conseil prie le secrétaire général d'obtenir du 
conseiller juridique de la Communauté son opinion sur cet article. 

Le maire DesMarais soulève également une question de privilège 
relative à la déclaration du maire de Montréal rapportée dans l'édition du 
30 décembre 1971 du journal Montreal Star, concernant les votes relatifs au 
budget qui ont été donnés par certains maires de la Communauté à la séance 
du 29 décembre 1971. 

Le maire Jean Drapeau, président du Consei I, fournit à ce 
dernier certaines explications concernant sa déclaration. 

Le président du Consei I et le président du comité exécutif rap-
pel lent au Conseil que, suivant l'article 248 du chapitre 84 des lois du Québec 
1969, cette assemblée doit s'ajourner aussi souvent que nécessaire et il ne 
peut être mis fin à cefte assemblée avant le 31 décembre 1971 à minuit, sans 
que le budget de la Communauté soit adopté, et après cette date le budget 
entre en vigueur automatiquement. lis commentent également les votes pris 
le jour précédent sur les rapports du comité exécutif constituant les articles 9 
et 11 de l'ordre du jour et les déclarent de nul effet. 

Et, un autre débat s'engageant, le président du comité exécutif 
soumet au Conseil la motion suivante et suggère que cette assemblée soit 
suspendue pour quarante-cinq (45) minutes afin de permettre audit Conseil 
de Pétudier: 
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JEUDI, 30 décembre 1971. 

11 Le Consei I de la Communauté urbaine de Montréal a 

RESOLU: qu'il approuve le budget et les résolutions s'y rapportant et qu'il 
marque en même temps sa désapprobation des dispositions prévues 
aux paragraphes 11 b 11 et 11 c 11 de la résolution décrite à la rubrique 
numéro 9 de l'ordre du jour. 11 

A 21:15 heures, ce jour, suite à ces observations, il est 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par les maires Dawson et Graham, 

de suspendre la présente séance jusqu'à 22:00 heures ce jour. 

Advenant 22:00 heures ce jour, M. Pierre Des Marais, maire de 
vil le d 1 Outremont, fait rapport que les membres du Consei I autres que ceux 
représentant la vil le de Montréal ont étudié et rejeté la motion du président 
du comité exécutif à l'effet d'approuver le budget mais consentent à reconsi
dérer les décisions prises par le Consei I à sa séance du 29 décembre 1971 à 
l'effet de rejeter les rapports du comité exécutif constituant les articles 9 et 
11 de l'ordre du jour relatifs au budget. 

En conséquence, il est 

Proposé par M. Lucien Saulnier, 
Appuyé par le maire Des Marais, 

De reconsidérer les décisions prises par le Conseil à sa séance 
du 29 décembre 1971 à Peffet de rejeter les rapports du comité exécutif 
constituant les articles 9 et 11 de l'ordre du jour relatifs au budget. 

Et, un débat s'engageant et ladite motion étant mise aux voix, 
elle est adoptée et il est 

en conséquence. 

li est alors 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier, 
Appuyée par le maire Des Marais, 

de suspendre l'étude des articles 9 et 11 de l'ordre du jour relatifs au budget 
et de procéder à l'étude des articles 12 et 13. 

L'article 12 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

(Pour rapport et règlement voir C/E 23-12-71 - Rés. 1069) 

Sur la proposition du maire Dawson, 
Appuyée par M. Lucien Sau In i er, i I est 

de déposer ledit rapport aux archives et de procéder à la lecture et à l'étude 
du projet de règlement qui y est annexé. 

Les articles 1, 2, 3 et 4 étant lus, ils sont agréés. 

Sur la proposition du maire Dawson, 

Appuyée par M. Lucien Saulnier, il est 
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d'adopter ledit projet de règlement. 

L'article 13 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du corn ité exécutif: 

(Pour rapport voir C/E 23-12-71 - Rés. 1070) 

Sur la proposition du maire Dawson 1 

Appuyée par M. Lucien Saulnier I il est 

de déposer ledit rapport aux archives et de procéder à la nomination des trois 
membres du Conseil de sécurité publique. 

Proposé par le consei I Ier Hanigan 1 

Appuyé par le conseiller F. Drapeau 1 

De nommer M. Lucien Saulnier I président du comité exécutif 
de la Communauté, membre du Conseil de sécurité. 

M. Saulnier décline cette mise en candidature et donne au 
Conseil les raisons qui motivent son refus. 

Proposé par le maire Finlayson, 
Appuyé par le maire Desnoyers, 

De nommer M. Pierre Des Marais, maire de ville d1 0utremont 1 

membre du Consei I de sécurité. 

M. Des Marais accepte d'être mis en candidature. 

Proposé par I e con se i 11 er F. Drapeau 1 

Appuyé par le conseiller Hanigan, 

De nommer M. Gérard Niding, président du comité exécutif 
de la vil le de Montréal I membre du Conseil _de sécurité. 

M. Niding accepte d'être mis en candidature. 

Proposé par le conseiller Lamarre, 
Appuyé par le conseiller Hanigan, 

De nommer M. John Lynch-Staunton I président intérimaire du 
comité exécutif de la vil le de Montréal I membre du Consei I de sécurité. 

M. Lynch-Staunton accepte d'être mis en candidature. 

Aucune autre mise en candidature n'étant présentée, le président 
du Conseil déclare que M. Pierre Des Marais, maire de ville d 10utremont 1 

et les conseillers Gérard Niding et John Lynch-Staunton sont nommés membres 
du Conseil de sécurité publique. 

li est alors 

Sur la proposition de M. Lucien Saulnier 1 

Appuyée par le conseiller Niding, 
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RES LU: Il 

li 
11 

11 

ii 
11 
1 

li 
!1 

JEUDI, 30 décembre 1971. 

d'ajourner la présente séance au VENDREDI, 31 décembre 1971, à 23:45 
heures, pour continuer l'étude du présent ordre du jour. 
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ASSEMBLEE SPECIALE AJOURNEE 

tenue le VENDREDI 1 31 décembre 
1971 , à 23 :45 heures. 

SONT PRESENTS: Monsieur le maire Jean Drapeau, président 
du Consei 1, au fauteui I; 

M. Lucien Saul nier, président du corn ité exécutif, les consei li ers 
Niding, Lynch-Staunton, F. Drapeau, Labelle, Hanigan et Lamarre, les 
maires Ryan, Graham et Gariépy, les consei li ers Angers, Sigouin, LaRoche, 
Snyder, Cohen, Broek, Alie, Benin, LaSalle, J.P. Marchand, Collette, 
Bellin, Parker, Masson, L. Leblanc, Bourdon, G. Lacoste, F. Desjardins, 
Roussille, Sauvé, Malouf, Chénier, Wise, P. Lacoste, Cloutier, Lussier, 
Anfossi, Paris, Laporte, Magnan, Moses, Girard, Collins, Luccisano 1 Martel 
et Rail, les maires Rivet, Benoit et L. Ouellet, le docteur Jacques Dinelle, 
délégué de ville d 1Anjou, les maires Desnoyers, Chartier, Briggs, Dephoure, 
Smiley, Lalande, Séguin, Paquin, Dupuis, Patry, Moskovitch, Finlayson, 
Raymond, MacQueen, Des Marais, R. Ouellette et Ouimet. 

Les conseillers Lorange et G.E. Marchand ont également 
assisté à la présente séance à des phases ultérieures. 

ORDRE DU JOUR 

Le Conseil reprend l'étude des articles 9 et 11 de l'ordre du 
jour relatifs au budget qui avait été suspendue lors de la séance du 30 
décembre 1971. 

A 23:53 heures, le président du Conseil s1 informe s'il est dans 
l'intention des membres d'éviter l'entrée en vigueur automatique du budget 
en adoptant les rapports du comité exécutif présentemen·t à l'étude. 

Et, un autre débat s'engage et se poursuit jusqu'après l'heure de 
minuit. 

A 00.03 heure, le président du Conseil déclare clos le débat 
sur les articles 9 et 11 relatifs au budget, avec les conséquences prévues à 
la loi. 

Toutes les affaires soumises au Consei I étant expédiées, 
l'assemblée est close. 

I~- /J.A,À..t?~ / léV,//~~ u PRESIDENT 

~~ d.---/a--. ~ 
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